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1.1. RECOMMANDATIONS POUR LA RÉDUCTION DES ÎLOTS DE CHALEUR URBAINS

1.1.1. DÉFINITION DE L’ÎLOT DE CHALEUR URBAIN

L’expression « îlots de chaleur urbains » signifie la différence de
température observée entre les milieux urbains et les zones rurales
environnantes. Les observations ont démontré que les
températures des centres urbains peuvent atteindre jusqu’à 13 °C de
plus que les régions limitrophes.

1.1.2. CAUSES DE L’ÎLOT DE CHALEUR URBAIN

Les causes contribuant à la formation d’îlots de chaleur urbain sont
nombreux et peuvent être résumés dans ce qui suit :

- La morphologie urbaine joue un rôle important puisque des
rues étroites longées par de grands bâtiments créent des
canyons où s’accumule et reste captive la chaleur
occasionnée par le rayonnement solaire et les activités
humaines;

- La perte progressive du couvert végétal est causée par
l’étalement urbain au détriment des terres agricoles et
espaces naturels non compensée par la création d’espaces
verts suffisants;

- Les propriétés thermiques des matériaux dont beaucoup ont
des albédos très bas et peuvent atteindre une température
de 80°C l’été;

- Les émissions de gaz à effets de serre causés par les véhicules,
les installation industrielles et le recours aux énergies fossiles
pour les besoins énergétiques;

- La production de chaleur anthropique telle que la chaleur
émise par les véhicules, les climatiseurs et l’activité
industrielle est un autre facteur contribuant au
développement d’îlots de chaleur, notamment dans les
milieux urbains denses où les activités se concentrent;

- L’imperméabilité des matériaux qui ont remplacés les terrains
naturels beaucoup plus perméables. Le taux d’infiltration est
de seulement 15% en milieu urbain alors qu’il est de 50% dans
les milieux naturels.

1. LUTTE CONTRE LES ILOTS 
DE CHALEUR URBAINS (ICU)

MESURES RELATIVES À LA VÉGÉTATION

- Végétalisation des stationnements en aménageant de la
végétation sur le pourtour (bandes végétalisées) et à l’intérieur
(îlots végétalisés) des espaces de stationnements ou en adoptant
des revêtements modulaires permettant la croissance des
végétaux;

- Végétalisation du pourtour du bâtiment en disposant des arbres
sur les faces est, sud-est, sud-ouest et ouest de la maison ou en
aménageant des treillis, des pergolas, des murs et des toits
végétaux juxtaposés aux bâtiments;

- Recours aux toits végétaux en privilégiant les espèces
succulentes peu consommatrices en eau et souvent exigeant une
exposition très ensoleillée.

Les aménagements urbains actuels favorisent pour la plupart la
création des îlots de chaleur alors que des choix plus adéquats
permettraient de les réduire, lesquels choix sont résumés dans ce qui
suit :

- Adoption des modes de construction bioclimatiques qui seront
développés plus loin;

- Diminution de l’albédo des routes en exposant plus les
granulats, en ajoutant des pigments au bitume ou en appliquant
une fine couche superficielle de béton sur le revêtement
asphalté;

- Augmentation des installations de rafraîchissement comme les
fontaines, les bassins, les jets d’eau et les brumisateurs ou les
dispositifs d’ombrage comme les pergolas.

La végétation permet d’améliorer la qualité de l’air, de l’eau et a des
bienfaits pour la santé de la population. La végétalisation peut être
effectuée à travers plusieurs méthodes qui sont les suivantes :

- Adoption d’une stratégie urbaine de végétation qui a pour
objectif d’exploiter tous les espaces disponibles: axes de
transport, terrains public, terrains privés,…

- Plantation ponctuelle d’arbres et de végétation en adoptant
des aménagements cellulaires;

1.1.3. MESURES DE LUTTE CONTRE LES ÎLOTS DE CHALEUR
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Afin de favoriser l’humidification des sols en milieux urbains et d’assurer une disponibilité en eau pour les
végétaux, plusieurs pratiques de gestion durable des eaux pluviales et de maîtrise de la pollution de l’eau
existent dont nous pouvons citer :

- Plantation d’arbres et végétalisation des toitures qui peuvent capter une grande quantité des
eaux pluviales;

- Adoption de revêtements perméables dont nous pouvons citer à titre d’exemple les dalles
imperméables, les dalles ou revêtements de béton poreux et les structures permettant
l’engazonnement;

- Mise en place de jardins pluvieux qui peuvent être conçus de pierres ou de plantes résistantes
aussi bien aux conditions sèches qu’humides pour capter les eaux pluviales et permettre au sol
de les absorber lentement par infiltration;

- Mise en place de bassins de rétention secs qui se présentent sous forme de dépression qui
recueille l’eau qui y ruisselle et la laisse s’infiltrer dans le sol. Ces bassins peuvent être doté de
moyens prévenant la pollution du milieu, comme un bassin de sédimentation ou des plantes
aquatiques filtrantes;

- Mise en place de tranchées de rétention qui se présentent sous forme de tranchées linéaires et
peu profondes, recouvertes d’un revêtement perméable et qui peuvent également servir de
voies d’accès;

- Adoption des chaussées à structure réservoir qui de par leur revêtement en pavés poreux
permet l’infiltration des eaux.

MESURES RELATIVES À LA GESTION DES EAUX PLUVIALES
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2. ACCESSIBILITÉ 
POUR TOUS ET SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Pour être accessible, une rampe doit avoir les caractéristiques suivantes:

- Une main courante en forme de garde-corps (à deux niveaux) de chaque côté à une hauteur de 85 cm, lorsque la pente est supérieure à 6%;

- Une protection latérale au sol d’au moins 5 cm de hauteur sur toute la longueur de la rampe lorsque le dénivelé dépasse 20 cm;

- Un palier intermédiaire après une dénivellation de 2m à 2m50, lorsque la pente de la rampe est supérieure à 6%. Le palier est également
nécessaire en cas de changement de direction de plus de 90°. Il doit être horizontal et d’une dimension de 1m40 x 1m70 au minimum afin de
permettre la rotation d’un fauteuil roulant. Cette dimension doit augmenter en fonction du niveau de fréquentation piétonne de la rampe et
doit être beaucoup plus grande lorsque la rampe est également utilisée par des cyclistes;

- Une largeur proportionnelle à sa longueur et à son niveau de fréquentation piétonne:

• Au moins 1m20 pour une longueur non supérieure à 1m;

• Au moins 1m50 pour une longueur non supérieure à 2m;

• Au moins 1m80 pour une longueur supérieure à 2m et un niveau de fréquentation piétonne moyen;

• Au moins 2m50 pour une longueur supérieure à 2m et un niveau de fréquentation piétonne élevé.

- Un revêtement constitué d’un matériau rugueux pour garantir une bonne adhérence. Le béton strié, bouchardé ou lavé est approprié.

2.1.2. CARACTÉRISTIQUES D’UNE RAMPE ACCESSIBLE

2.1.1. AMÉNAGEMENT ET LIMITATION DES CHEMINEMENTS EN PENTE

- Les cheminements doivent être de préférence horizontaux;

- Si une pente est inévitable, elle doit être inférieure à 5 % (sauf en cas d’impossibilité technique);

- Le devers du cheminement doit être le plus faible possible ≤ 2 %;

- Il faut aménager un palier de repos en haut et en bas de chaque plan incliné et tous les 10 mètres en cheminement continu si la pente se situe entre
4 % et 5 %. Les paliers de repos sont horizontaux et ménagent un espace rectangulaire de 1,20 m par 1,40 m, hors obstacle éventuel et sont
aménagés à chaque bifurcation du cheminement;

- En cas d’impossibilité technique, une pente supérieure à 5 % est tolérée. Dans ce cas, le nombre de paliers obligatoires augmente en fonction de la
pente. Cette pente peut aller jusqu’à 8 % sur une longueur ≤ à 2 m et jusqu’à 12 % sur une longueur ≤ à 0,50 m;

- En cas de rupture de niveau de plus de 0,40m, l’installation d’une barrière garde-corps préhensible est obligatoire. Dès qu’il existe un dénivelé
d’une hauteur significative, il est recommandé de mettre en place une bordure chasse-roue de 5 cm de hauteur minimale pour éviter les chutes et
permettre le repérage par les personnes malvoyantes.

2.1. RECOMMANDATIONS POUR L’AMÉLIORATION DE L’ACCESSIBILITÉ
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2.1.3. BANDES PODOTACTILES

BANDE D’ÉVEIL DE VIGILANCE

- La bande d’éveil de vigilance est un
revêtement de sol contrasté visuellement et
tactilement. Elle est détectable à l’aide d’une
canne ou au contact du pied, d’où son autre
appellation de « bande podotactile. » Elles
prennent alors la forme de surfaces
recouvertes de plots ou clous régulièrement
espacés;

- La largeur de la Bande d’éveil de vigilance
doit être de 60cm, la BEV doit
impérativement être placée a une distance de
50cm (pas de freinage) , par rapport au bord
du trottoir , du quai ou d’un escalier pour un
arrêt en toute sécurité;

- Pour garantir le relief et le contraste visuel, il
existe une norme qui définit les
caractéristiques d’une bande d’éveil de
vigilance : la norme NF P98-351. Les bandes
d’éveil de vigilance doivent obligatoirement
être conformes à cette norme lorsqu’elles se
situent sur les passages piétons, les quais et
les escaliers extérieurs.

BANDE DE GUIDAGE
- La bande de guidage est un dispositif tactile

de guidage au sol. Elle a donc pour objectif de
guider une personne déficiente visuelle d’un
point de départ à un point d’arrivée;

- La bande de guidage respecte la norme NF
P98-352;

- Le point de départ extérieur se situe à la
jonction entre la voirie et l’ERP (ou à la
jonction entre la voirie et l’IOP). Le
cheminement débute alors à l’entrée du
terrain que possède l’ERP. Le point d’arrivée
extérieur quant à lui est facilement
identifiable, c’est l’entrée de l’établissement.

2.1.4. AMÉNAGEMENTS DES TRAVERSÉES DE CHAUSSEE (PASSAGE PIETONS)

Lors de l’aménagement des traversées de chaussée, il faut veiller à respecter
les recommandations suivantes :

- Aménager un bateau par l’abaissement du trottoir au niveau de la
chaussée sur une largeur d’au moins 1,20 m;

- Fixer au sol du bateau un dispositif tactile et visuel (bande d’éveil et de
vigilance) afin de permettre aux malvoyants de repérer la présence et
l’orientation d’un passage piéton;

- Créer au milieu de la chaussée des îlots refuges aménagés et protégés
si la traversée est longue et doit s’effectuer en 2 temps;

- Installer de chaque côté du bateau des poteaux haute visibilité pour
améliorer le repérage des passages piétons et empêcher les véhicules
de monter sur le trottoir (distance conseillée entre 2 poteaux :
souhaitée 1,40 mini 1,20);

- Eviter d’aménager les passages piétons dans les parties arrondies des
trottoirs;

- Veiller à ce que le passage piéton soit perpendiculaire à la chaussée;

- Veiller à ce que les pentes et les dimensions du bateau respectent ce
qui suit :

SOUHAITABLE MAXI
Pente de raccordement < 8% < 12%

Pente du plan incliné < 5% < 8%
Ressaut (caniveau) 1 cm 2 cm

Dalle podotactile

Pas de freinage

Ressaut  

Pente latérale 
ou de 
raccordement

Pente du plan incliné: 2%

Abaisser le fond du trottoir

50 cm

Dessin. BET SEQQAT
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Les dimensions des bornes et poteaux sont déterminés conformément au schéma ci-
contre et compte tenu des précisions suivantes :

2.2.1. POTEAUX ET DES BORNES DE VOIRIE 

- Pour le poteau cylindrique, le dispositif contrastant est constitué d’une bande d’au moins 10 cm de hauteur apposée sur le poteau à une hauteur
comprise entre 1,20 m et 1,40 m (poteau haute visibilité);

- Concernant les bornes et les poteaux d’une hauteur inférieure ou égale à 1,30 m, le dispositif contrastant doit être placé dans leur partie supérieure.
La surface de ce dispositif peut-être adaptée si elle permet d’atteindre un résultat équivalent;

- Dans le cas de surfaces planes et opaques, le dispositif contrastant est constitué d’une bande d’au moins 10 centimètres de hauteur apposée sur le
tiers de la largeur de chacune de ses faces et à hauteur comprise entre 1,20 et 1,40 m.

2.2.2. DISPOSITIF CONTRASTANT

- La hauteur se mesure à partir de la surface de cheminement;

- La largeur hors-tout, la plus faible des dimensions, ou le Ø sont mesurés dans un
plan horizontal;

- La hauteur ne peut-être inférieure à 0,50 m;

- Si la borne ou le poteau a une hauteur de 0,50 m, sa largeur ou son Ø ne peut être
inférieur à 0,28 m;

- Si la borne ou le poteau a une hauteur supérieure à 0,50 m, la largeur ou le
diamètre minimal de la base diminue à mesure que sa hauteur augmente.

2.2. RECOMMANDATIONS POUR L’AMÉLIORATION DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Dessin. BET SEQQAT
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3.1. RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES VOIES DE CIRCULATION

3.1.1. RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX VOIES CARROSSABLES

- Le revêtement des voies piétonnes et mixtes sera de préférence en pavés de
pierre ou de béton. Celui-ci ne doit pas de préférence être glissant, d’une
couleur sombre ou présenter des obstacles pour les PMR. Le revêtement de
la voie mixte doit être plus épais que celui des voies piétonnes afin de
pouvoir supporter les charges des véhicules;

- Le raccord entre les modules du pavage et les effleurements doit de
préférence assuré par un élément intermédiaire en béton;

- Dans le cas de raccord en biais, il faut privilégier un élément intermédiaire
(caniveau ou modules allongés) pour faciliter le raccord;

- Une attention particulière doit être portée à la juxtaposition des calepinages
hétérogènes. La mise en place d’un élément intermédiaire est recommandée;

- L'écoulement des eaux pluviales ou des eaux de ruissellement devra de
préférence être séparé des murs d'alignement d'un minimum de 0,60m.
Dans le cas où les voies ont une emprise inférieure à 3,0m, le caniveau sera
situé dans l'axe de la voie.

- La chaussée des voies carrossables devra de préférence être réalisée avec
des enrobés bitumineux à chaud alors que les trottoirs seront en pavés ou
dalles de béton ou de pierre;

- La chaussée devrait être correctement dimensionnée afin d’éviter des
dégradations rapides du revêtement;

- L’écoulement des eaux sera assuré par un dévers de chaussée et de trottoirs
respectant les normes en vigueur. Ces eaux seront par la suite collectées par
des fossés situés le long des trottoirs et menant à des caniveaux à grilles;

- Les bandes ou voies cyclables peuvent être aménagées si les conditions s’y
prêtent.

- Les normes d’accessibilité doivent être observées lors de l’aménagement ou
le réaménagement des voies carrossables;

- Les arbres d’alignement sont recommandés le long des trottoirs à condition
que leur largeur soit supérieure ou égale à 3m;

- Il est recommandé de mettre en place une bande fonctionnelle regroupant
tous les éléments qui peuvent gêner la circulation (poteaux d’éclairage,
signalisation routière, arbres d’alignement, mobilier urbain).

3.1.2. RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX VOIES PIÉTONNES ET MIXTES

Piste cyclable

Bande de
circulation

Bande
Fonctionnelle

Aménagement du trottoirTRANSPORT PUBLIC DE LA VILLE
AMÉNAGEMENT DE LA VOIE

3. VOIES DE CIRCULATION 

3.1.3. RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES AUX ENTRÉES DE VILLE

- Les entrées de villes doivent prévoir des aménagements et
une signalisation routière permettant la réduction des
vitesses (signalisation verticale, aménagement d’un giratoire,
aménagement d’un ilot d’entrée, …);

- Des panneaux de signalisation doivent être prévus afin
d’indiquer aux passagers qu’ils sont parvenus à l’entrée de
ville;

- Des poteaux fléchés doivent être placés aux entrées afin
d’orienter les visiteurs ou les passagers;

- Des sculptures ou toute œuvre d’art mettant en relief les
caractéristiques de la ville peuvent être placées à l’entrée de
la ville à condition de ne pas gêner les vues et la circulation;

- Les alignements végétaux placés le long des entrées doivent
de préférence consister en des espèces endémiques ou
indigènes de la région.

Dessin. BET SEQQAT
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4.1. RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES REVÊTEMENTS AU SOL

- L’usage d’un revêtement de plus de deux coloris est à éviter pour ne pas attirer l’attention sur
un élément qui ne le mérite pas autant;

- Les revêtements au sol glissants, retenant les saletés, meubles ou présentant des obstacles
pour les roues, les PMR, les cannes, … doivent de préférence être éviter;

- Les revêtements au sol destinés à un usage interne (carrés de céramiques, granito poli,…)
doivent être évités;

- Le revêtement de sol ne devrait pas de préférence présenter de ressaut ou d’accident de
surface (creux ou aspérités) d’une hauteur, profondeur ou d’une largeur supérieure à 2 cm
pour faciliter la circulation des PMR;

- La nature et le type du revêtement retenu devrait permettre une circulation piétonne assurant
la sécurité et le confort des passants. Le choix du revêtement devrait répondre aux normes de
qualité requises;

- Il est recommandé d’utiliser des matériaux durables, locaux, peu coûteux et esthétiques;
- Il est recommandé d’utiliser les bandes de guidage et d’éveil de vigilance pour faciliter la

circulation des personnes à besoins spécifiques;
- Il est préférable de recourir à des matériaux avec un albédo variant entre 0,30 et 0,80 pour

limiter les îlots de chaleur. Il s’agit donc de privilégier les teintes claires pour les revêtements
au sol (gris clair, beige, …).

MATÉRIAU UTILISATION RECOMMANDÉE

Dalles ou carrés de béton Larges trottoirs, places publiques, espaces verts

Pavés de béton classiques ou 
autobloquants

Trottoirs de toutes dimensions, allées des espaces publics, chemins
piétonniers et mixtes

Pavés de béton poreux ou avec 
ouvertures de drainage

Espaces publics situés sur des points bas et nécessitant un bon drainage

Dalles de pierre naturelle ou
reconstituée

Larges trottoirs des axes principaux, espaces publics de grande
importance

Pavés de pierre naturelle Bateaux de trottoirs, espaces publics sur de petites superficies

Pavés en briques Allées des espaces verts ou places publiques

Béton désactivé Espaces publics sur de petites superficies, allées dans les espaces publics

Béton imprimé Espaces publics sur de petites superficies

Béton clouté Espaces publics sur de petites superficies

Béton coloré Espaces publics sur de petites superficies, allées dans les espaces publics

Enrobé à chaud Chaussée

Asphalte Parking, larges trottoirs

Dalle-gazon en béton Parking paysager peu sollicité

Stabilisé Allée des espaces verts ou des espaces naturels

Gravier blanc Allée des espaces verts, rocaille

GRAVIER BLANC

REVÊTEMENT NON MODULAIRES

BÉTON COLORÉ BÉTON CLOUTÉ BÉTON DÉSACTIVÉ

BÉTON IMMPRIMÉ

DALLES DE BÉTON DALLES DE PIERRE

PAVÉS EN 
BRIQUES DE TERRE

PAVÉS EN 
BÉTON 

PAVÉS EN 
PIERRE DE GRÈS 

JAUNE

PAVÉS EN PIERRE 
DE GRANIT ROUGE

PAVÉS EN 
PIERRE BLEUE

PAVÉS EN PIERRE 
PORPHYRE

DALLES-GAZON 
EN BÉTON

STABILISÉ ASPHALTE

ENROBÉ BITUMNIEUX

REVÊTEMENT MODULAIRES

4. REVÊTEMENTS AU SOL
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PAVÉS AUTOBLOQUANTS DE BÉTON
Il s’agit des pavés qui sont conçus pour
s’emboîter les uns aux autres et qui
peuvent être de diverses formes plus
ou moins complexes
Durabilité
Bonne si bien posé.
Mise en œuvre
Main d’œuvre relativement intensive.
Faciles à démonter et à replacer.
Coûts
Moyennement élevés.
Aspect
Bon si bien exécuté.
Couleurs
Variables selon le pigment ajouté. Le
gris et le rouge sont les plus fréquents.
Aspects environnementaux
Durables, réutilisables et recyclables.

PAVÉS DE PIERRE RECOMPOSÉE
Pour créer la pierre reconstituée, la
pierre est concassée sous forme de
grains très fins puis mélangée à des
liants naturels (comme le ciment) avant
d’être restituées dans la forme voulue..
Durabilité
Bonne si bien posé.
Mise en œuvre
Main d’œuvre relativement intensive.
Coûts
Elevés.
Aspect
Excellent si bien exécuté.
Couleurs
Variables selon l’origine de la pierre.
Aspects environnementaux
Durables, réutilisables et recyclables.

PAVÉS DE BÉTON POREUX
Ces pavés en béton sont perméables à
l’eau grâce à leur composition spécifique.
Il suffit de remplacer la composition d’un
pavé classique par une composition de
béton poreuse.
Durabilité
Bonne si bien posé.
Mise en œuvre
Main d’œuvre relativement intensive.
Coûts
Elevés.
Aspect
Bon si bien exécuté.
Couleurs
Variables selon le pigment ajouté. Le gris
et le rouge sont les plus fréquents.
Aspects environnementaux
Durables, réutilisables et recyclables et
permettant la recharge de la nappe car
drainants.

PAVÉS DE TERRE CUITE
Les pavés en terre cuite renferment de
l’argile naturelle, un matériau
recyclable. Leur teinte intégrée affiche
une grande résistance à la décoloration.
Durabilité
Très bonne.
Mise en œuvre
Main d’œuvre relativement intensive.
Coûts
Elevés.
Aspect
Excellent si bien exécuté.
Couleurs
Couleur brique.
Aspects environnementaux
Durables, réutilisables et recyclables.

PAVÉS DE PIERRE NATURELLE
Les pavés en pierre sont aussi connus
simplement sous le terme de « pavés »
ou « pavé uni » et sont découpés dans
les carrières au lieu d’être fabriqués à
partir de moules comme c'est le cas
pour les pavés de brique ou de béton.
Durabilité
Bonne si bien posé.
Mise en œuvre
Main d’œuvre relativement intensive.
Coûts
Elevés.
Aspect
Bon si bien exécuté.
Couleurs
Variables selon l’origine de la pierre.
Aspects environnementaux
Durables, réutilisables et recyclables.

PAVÉS DE BÉTON AVEC OUVERTURE 
DE DRAINAGE
Pour ce type, il suffit de prévoir des
ouvertures sur un ou plusieurs côtés ou
au milieu du pavé. Ces ouvertures qui se
forment après la pose laissent l’eau
s’infiltrer dans le sous-sol.
Durabilité
Bonne si bien posé.
Mise en œuvre
Main d’œuvre relativement intensive.
Coûts
Moyennement élevés.
Aspect
Bon si bien exécuté.
Couleurs
Variables selon le pigment ajouté. Le
gris et le rouge sont les plus fréquents.
Aspects environnementaux
Durables, réutilisables et recyclables et
permettant la recharge de la nappe car
drainants.

BÉTON IMPRIMÉ
La technique du béton imprimé consiste
à appliquer une empreinte sur le béton
encore frais de manière à imprimer un
motif en relief.
Durabilité
Excellente.
Mise en œuvre
Facile.
Coûts
Peu élevés.
Aspect
Dépend du motif choisi et de la qualité
d’exécution.
Couleurs
Variables selon le pigment ajouté. Le
gris et le rouge sont les plus fréquents.
Aspects environnementaux
Durables, réutilisables et recyclables.

BÉTON DÉSACTIVÉ
Le béton désactivé est obtenu par
épandage d’un désactivant empêchant
la prise de la croûte supérieure du
béton faisant apparaître les granulats.
Durabilité
Excellente.
Mise en œuvre
Facile.
Coûts
Peu élevés.
Aspect
Bon.
Couleurs
Variables selon le pigment ajouté. Le
gris et le rouge sont les plus fréquents.
Aspects environnementaux
Durables, réutilisables et recyclables.

BÉTON CLOUTÉ
Le béton clouté est obtenu par
épandage de granulats sur le béton frais
(macro-texture moyenne dépendant
des granulats retenus).
Durabilité
Excellente.
Mise en œuvre
Facile.
Coûts
Peu élevés.
Aspect
Moyen.
Couleurs
Variables selon le pigment ajouté.
Aspects environnementaux
Durables, réutilisables et recyclables.

STABILISÉ
Le stabilisé est un mélange de de
granulométrie* de 0/4 ou 0/6 ou de
graves 0/10 ou 0/14 compactés
mécaniquement et mélangés ou non
avec un liant hydraulique (ciment,
chaux, pouzzolane, …).
Avantages
Confort.
Adaptation en milieu rural et naturel.
Mise en œuvre relativement facile.
Coût abordable.
Inconvénients
Risque de stagnation pour les pentes
faibles.
Sensibilité potentielle au gel et dégel.
Entretien régulier pour désherbage
nécessaire.
Usages
Allées piétonnes et cyclistes.
Stationnement sous certaines
conditions.

DALLES-GAZON EN BÉTON
La dalle gazon en béton est un produit
plat en béton non armé pourvu de
réservation et d’ouvertures de part en
part. Ces ouvertures peuvent être
remplies de :
• Terre arable (pour la croissance du
gazon)
• Gravier (pour l’infiltration et le
stockage de l’eau).
Durabilité
Moyenne.
Mise en œuvre
Main d’œuvre intensive.
Coûts
Elevés.
Aspect
Excellent si bien exécuté.
Aspects environnementaux
Durables, réutilisables et recyclables et
permettant la recharge de la nappe car
drainants.

TERRE BATTUE
La terre battue est généralement
constituée d’une couche drainante et
d’une couche intermédiaire en
mâchefer ou équivalent et d’une chape
en calcaire. Elle est souvent utilisée
dans les courts de tennis et les pistes.
Durabilité
Dépend de la qualité d’entretien.
Mise en œuvre
Assez facile.
Coûts
Faible.
Aspect
Bon si bien exécuté.
Couleurs
Couleur brique.
Aspects environnementaux
Durables, réutilisables et recyclables.

4.2. FICHES TECHNIQUES DES MATÉRIAUX
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- La bande cyclable se présente comme une surlargeur de la chaussée
réservée aux vélos avec une séparation réalisée par un marquage au
sol et un revêtement identique à celui de la chaussée. Elle constitue
une solution intermédiaire entre les aménagements en site propre
(piste cyclable, voie verte) et ceux instaurant la mixité (zones de
circulation apaisée). Elle sera aménagée préférentiellement là où les
trafics motorisés et cyclistes sont modérés et pour une vitesse de
l’ordre de 60 km/h;

- Une piste cyclable désigne une chaussée exclusivement réservée
aux cycles et séparée physiquement de la chaussée routière. La piste
cyclable présente plusieurs configurations en termes d'implantation
-position dans le profil en travers- et en termes d'exploitation -
unidirectionnelle ou bidirectionnelle. La piste cyclable est appréciée
le long des voiries à 50 km/h et recommandée le long des sections à
70 km/h.

5.1.1. TYPOLOGIES DES VOIES CYCLABLES

5.1. RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES VOIES CYCLABLES

5.1.2. CRITÈRES DE CHOIX D’UN AMÉNAGEMENT CYCLABLE

Le choix d’un type d’aménagement pour les cyclistes dépend de
plusieurs critères dont la vitesse motorisée, le trafic journalier, le
gabarit de la chaussée, la composition du trafic motorisé, le flux des
cyclistes, le nombre des intersections à franchir et l’occupation du
stationnement automobile sur la chaussée.

PAR RAPPORT AU GABARIT DE LA CHAUSSÉE
(HORS STATIONNEMENT ET TROTTOIRS)

Voie
particulière 
seule (axes 
de desserte 

locale)

Voie
particulière, bus, 

et PL en 
livraison (axe 
secondaire)

Tous véhicules, 
semi-remorques

compris (axe 
principal)

Tous les aménagements
possibles (bandes
cyclables, pistes
bidirectionnelles ou
unidirectionnelles)

>9 m > 10 m > 10,3 m

Bandes cyclables de 1,25 m
mais seulement dans des
conditions idéales (pas de
PL et pas de pente)

De 8,5 à  9 m De 9,5 à 10 m Non adapté

Pas d’aménagement lourd
possible : recours à la
modération de vitesse et
au jalonnement

< 8,5 m < 9,5 m Non adapté

PAR RAPPORT À LA VITESSE EFFECTIVE MOTORISÉE

Ø 50 km/h ou >70 km/h 
avec un trafic < 500 véh/j

< 50 km/h ou < 70 km/h avec un 
trafic 

< 5000 véh/j

< 30 km/h

Site propre (sur chaussée ou
trottoir, piste cyclable 
intercalée entre trottoir et 
stationnement)

Tous aménagements : bandes 
ou pistes cyclables

Aucun 
aménagement
lourd n’est 
nécessaire

PAR RAPPORT À LA COMPOSITION DU TRAFIC MOTORISÉ

VOIE VP SANS TRAFIC PL > 12 000 véh/j Site propre

De 8000 à 12 000 
véh/j

Site propre recommandé mais 
possibilité de mettre des 
bandes cyclables si le site 
propre et impossible

VOIE VP AVEC TRAFIC PL Dès 1500 PL/j ou 
8000 véh/j

Site propre

FRÉQUENCE DE PASSAGE
DES BUS URBAINS

> 1 bus/min Site propre

PAR RAPPORT AUX FLUX DE CYCLISTES

Il faut prévoir une piste bidirectionnelle ou site propre large si
le flux dépasse 1500 cyclistes/jour.

PAR RAPPORT À L’OCCUPATION DU STATIONNEMENT AUTOMOBILE
SUR CHAUSSÉE

Il faut prévoir un site protégé du stationnement si l’occupation
du stationnement dépasse 90% de la capacité de
stationnement licite.

5. VOIES CYCLABLES
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BANDE CYCLABLE ENTRE VOIE DE 
CIRCULATION ET STATIONNEMENT 
LONGITUDINAL

DIMENSIONS

• 1,70 à 2 m de largeur au total dont une largeur 
de 0,5 m le long du stationnement;

• 1,50 m à minima, y compris la sur largeur de 0,5 
m lorsque le profil est contraint.

DÉLIMITATION
(HORS SÉPARATEUR ET HORS CANIVEAU PAVÉ)

• Marquage T3 entre la bande et la voie de 
circulation des véhicules motorisés et devant les 
entrées charretières;

• Marquage T2 pour délimiter l’emprise.

SIGNALÉTIQUE

La figurine vélo est répétée tous les 20 m environ et 
placée devant les entrées charretières

BANDE CYCLABLE ENTRE 
VOIE DE CIRCULATION ET 
TROTTOIR EN L’ABSENCE DE 
STATIONNEMENT

DIMENSIONS

• 1,50 à 1,80 m de largeur ;
• 1,20 m en cas de profil 

contraint

DÉLIMITATION
(HORS SÉPARATEUR ET HORS 

CANIVEAU PAVÉ)

• Marquage T3;
• Marquage continu en cas de 

danger (virage, mauvaise 
visibilité, etc.).

SIGNALÉTIQUE

La figurine vélo est répétée tous 
les 20 m environ et placée devant 
les entrées charretières

BANDE CYCLABLE À L’APPROCHE D’UN ARRÊT 
DE TRANSPORT EN COMMUN

DIMENSIONS

• 1,50 à 1,80 m de largeur
• 1,20 m en cas de profil contraint

DÉLIMITATION
(HORS SÉPARATEUR ET HORS CANIVEAU PAVÉ)

• Le marquage T3 entre la bande et la voie de circulation des véhicules motorisés est 
interrompue à droite du zigzag bus ainsi qu’une dizaine de mètres en amont;

• Une ligne continue de couleur jaune interdit le stationnement et l’arrêt des véhicules. elle 
peut être remplacée par un zigzag plus long.

SIGNALÉTIQUE

La figurine vélo est répétée tous les 20 m environ

5.2. MODES D’AMÉNAGEMENT DES BANDES ET PISTES CYCLABLES

Dessin. BET SEQQAT

Dessin. BET SEQQAT

Dessin. BET SEQQAT
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PISTE CYCLABLE UNIDIRECTIONNELLE
SÉPARÉE PAR LE STATIONNEMENT

DIMENSIONS

• 2 à 2,50 m de largeur;
• 1,60 m au minimum (pour permettre le nettoiement mécanisé)

DÉLIMITATION
(HORS SÉPARATEUR ET HORS CANIVEAU PAVÉ)

• Bordure de séparation d’environ 15 cm de hauteur, et de largeur comprise 
entre 50 cm et 70 cm entre le stationnement et la piste pour éviter tout danger 
lié aux ouvertures de portières;

• Il est interrompu à intervalles réguliers pour permettre l’évacuation des eaux 
de pluie;

• Il est remplacé par un marquage T3 au niveau des entrées charretières;
• Marquage T2 pour délimiter l’emprise.

SIGNALÉTIQUE

La figurine vélo est répétée tous les 20 m environ et placée devant les entrées 
charretières

PISTE CYCLABLE BIDIRECTIONNELLE 
SÉPARÉE PAR LE STATIONNEMENT

DIMENSIONS

• 2 Entre 2,50 m et 3 m

DÉLIMITATION
(HORS SÉPARATEUR ET HORS CANIVEAU PAVÉ)

• Séparateur de type bordure d’environ 15 cm de hauteur, et de largeur comprise entre 50 cm et 70 cm entre le 
stationnement et la piste;

• Il est interrompu à intervalles réguliers pour permettre l’évacuation des eaux de pluie;
• Il est remplacé par un marquage T3 au niveau des entrées charretières.

SIGNALÉTIQUE

La figurine vélo est répétée tous les 20 m environ et placée devant les entrées charretières.

Dessin. BET SEQQAT

Dessin. BET SEQQAT
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DIMENSIONNEMENT DES EMPLACEMENTS POUR VOITURE

6.0

2.0

5.0

2.5

5.0

2.5
STATIONNEMENT EN ÉPI

• Si le sens de circulation est différent, tous
les angles de stationnement sont
possibles.

• Si le sens de circulation est identique,
seul un angle de stationnement de 45°
est possible.

STATIONNEMENT LONGITUDINAL

Il permet en moyenne le stationnement de 17
voitures par 100m de trottoir.

STATIONNEMENT PERPENDICULAIRE

Il permet en moyenne de stationner 40 voitures
pour 100m de trottoir.

6.1. STATIONNEMENT AVEC STATIONNEMENT SUR CHAUSSÉE

L’ensemble des aires de stationnement nécessitent un aménagement et un entretien selon les dispositions suivantes:

- Il est recommandé de revêtir toutes les surfaces de manière à éliminer tout soulèvement de poussière ou
formation de boue;

- Les aires de stationnement non clôturées qui comptent plus de 6 cases, sauf si elles desservent uniquement un
usage résidentiel, doivent être entourées d'une bordure de béton, d'asphalte ou de madriers, d'au moins 15 cm de
hauteur, et située à au moins 60 cm des lignes séparatives des terrains adjacents. Cette bordure doit être
solidement fixée et bien entretenue;

- Chaque case de stationnement doit être accessible en tout temps et être placée et conçue de manière qu'il soit
possible d'y accéder ou d'en sortir sans devoir déplacer un autre véhicule;

- La conception des aires de stationnement de plus de 4 cases doit être faite de façon à ce qu'il soit impossible d'en
sortir en reculant sur la voie publique directement à partir d'une case de stationnement;

- L'éclairage doit être conçu de manière à n'éclairer que l'aire de stationnement.

6. ESPACES DE STATIONNEMENT

Dessin. BET SEQQAT
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2.42.4 4

6,1

76.1 6.1

2.4

5.56.4 6,4

6.1

2,4

6 4 6

6.1

2,4

5.2 5.23,4

2,4

6.1

0° 30° 45°

90°60°

Allée simpleAllée double

- Pour les cases de stationnement il faut prévoir un aménagement sur le même terrain que l'usage desservi ou être aménagées sur un terrain situé
à moins de 100 m de cet usage;

- Une aire de stationnement ne peut être située à moins de 3 m des lignes latérales ou arrière;

- Les dimensions minimales que chaque case de stationnement doit avoir sont :

• Longueur : 6,1 m.

• Largeur : 2,4 m.

• Superficie : 14,6 m².

6.2. STATIONNEMENT AVEC STATIONNEMENT HORSCHAUSSÉE

- Il est permis d'aménager un seul accès à la rue sur un terrain dont la
largeur est inférieure à 15 m. Il est permis d'aménager au plus deux
accès à la rue si la largeur du terrain est égale ou supérieure à 15m.
Lorsqu'un terrain est bordé par plus d'une rue, des accès sont
autorisés pour chaque rue, selon les mêmes règles;

- La largeur maximale d'un accès au terrain pour les usages résidentiels
est de 6 m. Tout en respectant une distance minimale de 4 m entre
les deux accès. Néanmoins, dans le cas où deux accès sont permis, il
est possible de jumeler ces deux accès pour former un seul accès
dont la largeur ne peut excéder 11 m;

- Concernant les autres usages, la largeur maximale d'un accès au
terrain à partir de la rue est de 11m. Tout en respectant une distance
minimale de 18 m entre deux accès. Il est interdit de jumeler deux
accès au terrain.

Dessin. BET SEQQAT
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MODÈLE D’ARTICULATION À 4 SORTIES 
SCHÉMA : BET SEQQAT

MODÈLE D’ARTICULATION À 4 SORTIES MARQUÉ D’UNE 
CONFIGURATION PARTICULIÈRE 

Schéma : BET SEQQAT

MODÈLE D’ARTICULATION À 
3 SORTIES 

Schéma : BET SEQQAT

Pour un carrefour giratoire, les dimensions dépendent
du site dans lequel il est implanté, du type et du nombre
de voies raccordées ET du trafic attendu. Les principes
généraux de son aménagement, quelle que soit sa taille,
sont les suivants:

- Rechercher le plus possible une distribution régulière
des branches autour de l'anneau et leur orientation
vers le centre;

- Bannir les trajectoires directes ou tangentielles
(déflexion de rayon < 100 m);

- Privilégier les entrées et sorties à une voie tant que le
trafic ne justifie pas de deuxième voie. les entrées et
les sorties larges sont particulièrement pénalisantes,
voire dangereuses, pour les piétons et les cyclistes;

- Garder une largeur constante pour la chaussée
annulaire autour de l'îlot central;

- Éviter les ilots centraux infranchissables si le rayon du
giratoire est inférieur à 12m;

- Prévoir une couronne franchissable pour les
carrefours compacts avec un traitement au sol et une
pente (5%) qui se différencient de l’anneau principal;

- Mettre en place des îlots séparateurs afin de favoriser
la perception du carrefour en approche. Il sont
essentiels en agglomération pour offrir un refuge au
piéton en traversée;

- Placer les traversées piétonnes à 2 ou à 5 m avant la
ligne d'arrêt;

- Donner une identité paysagère a chaque carrefour
afin de créer des repères pour les
automobilistes (carrefour de senteur, carrefour de
rosier, …);

- Prévoir la plantation des giratoires d’une surface de
plus de 50m², le traitement minéral ne devant pas
dépasser le quart (1/4) de la surface totale.

ADMISSIBLE PRÉFÉRABLE À ÉVITER

7. CARREFOURS

Dessin. BET SEQQAT
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TYPES D’IMPLANTATION RAPPORT ENTRE H ET L TYPE DE CHAUSSÉE

Implantation unilatérale L < H Chaussée simple à double sens de circulation

Implantation bilatérale en quinconce H < L <= 1,5 H

Implantation bilatérale en vis à vis 1,5 L < H

Implantation axiale (rétro-bilatérale) L <= H Chaussées doubles à deux sens de circulation

- Les installations utilisées pour assurer l’éclairage public en milieu urbain doivent de préférence trouver une cohérence avec le paysage local et
justifier une harmonie esthétique dans leur ensemble;

- Le recours du système photovoltaïque fonctionnant à l’énergie solaire est à encourager;

8. ÉCLAIRAGE PUBLIC

- Il est préférable d’opter pour un design simple dans la phase de
conception des équipements d’éclairage public;

- Les lampes de type LED sont à privilégier;
- Les vasques en verre sont recommandées car faciles à nettoyer,

permettant une meilleure diffusion de la lumière et résistant
mieux dans le temps;

- Les vasques doivent de préférence être plates pour limiter les
émissions au-dessus de l’horizontal;

- Il est préférable de choisir des luminaires avec des lampes
encastrées en verre plat avec une émission au-dessus de
l’horizontal d’environ 1%;

- Il est recommandé de choisir un matériau résistant à l'humidité
pour les points lumineux;

- Concernant l’éclairage des façades, il est meilleur d’installer des
appliques en façade ou en sous-face des auvents pour l’éclairage
des entrées des immeubles et des commerces;

- En cas d’existence d’une bordure d’arbres implantée
uniformément le long d’une voie, l’élément d’éclairage devrait
de préférence être implanté entre deux arbres en respectant
leur alignement;

- Dans les parkings, les candélabres doivent de préférence être
protégés au niveau du pied contre les chocs des véhicules;

- Les hauteurs des points lumineux sont à préciser sur la base
d’une étude photométrique lors du choix du matériel. Les
distances inter-luminaires dépendent également de la hauteur
du feu. A titre indicatif :

- La largeur de la chaussée peut être égale à la hauteur des
feux L=H;

- L’inter-distance est comprise entre 3,5xH et 4xH;
- L’inter-distance peut aller jusqu’à 6xH pour les luminaires

LED.
- L’implantation des points lumineux dépend de certains

paramètres résumés au niveau du tableau suivant :
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Lors de la mise en place d’un mur de clôture donnant sur l’espace public, il est recommandé de prendre en considération les mesures suivantes :

AVENUE MOULAY YOUSSEF
Proposition : BET SEQQAT

ETAT DES LIEUX
Ph. : BET SEQQAT

9.1. RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 

9. CLÔTURES DONNANT SUR LE DOMAINE PUBLIC

• Privilégier les murs en maçonnerie de moellon « grès jaune » avec un appareillage ajouré permettant des vues dégagées et cassant la
monotonie du linéaire;

• Privilégier la mise en place d’une haie vive derrière le mur pour renforcer la sécurité et améliorer la qualité esthétique du mur;
• Ne pas dépasser une hauteur de 1.50m pour pouvoir apprécier l’édifice en deuxième plan et assurer la cohérence de l'ensemble pour les

équipements publics. Cette hauteur est ramenée à 2m pour les habitations afin d’assurer la sécurité et l’intimité des habitants;
• Le modèle doit être inspiré du mode constructif local en optant pour un appareillage ajouré permettant des vues dégagées et cassant la

monotonie du linéaire;
• Éviter la multiplication de portes de différents matériaux et motifs afin d’assurer une harmonie d’ensemble;
• Éviter les revêtements en faïence, céramique ou en enduit projeté sur les parties basses des murs;
• Privilégier les grilles de protection en fer forgé peintes en gris, noir ou blanc pour le haut du mur.
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9.2. PROPOSITION D’UN MODÈLE DE MUR DE CLÔTURE

2,00m

1,50m

0,50m

2,30m

MUR DE CLÔTURE DES EQUIPEMENTS

1,50m

0,50m

1,00m

2,00m

1,50m

0,75m

0,75m

1,30m

MUR DE CLÔTURE DES HABITATIONS

Modélisation : BET SEQQAT
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10.1. RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 

Tableau des indices des contrastes visuels entre deux couleurs*

Blanc Gris Noir Brun Rose Pourpre Vert Orange Bleu Jaune Rouge
Rouge 84 82
Jaune 73 89 80 75 76 79
Bleu 82
Orange 76
Vert 80
Pourpre 79
Rose 73
Brun 84
Noir 91
Gris 78
Blanc

Ne pas utiliser (inférieure à 70%)

10.1.1. RECOMMANDATIONS APPLICABLES À TOUS LES TYPES DE MOBILIER URBAIN

- Le mobilier ne doit pas être un obstacle sur l’espace du cheminement sauf en cas de
nécessité technique ou exigence de sécurité mais peut être implanté à proximité immédiate;

- Le mobilier urbain doit toujours être repérable et détectable par les personnes mal voyantes
et permettre la facilité de passage au fauteuil roulant;

- Pour être repérable facilement, un obstacle doit avoir un contraste visuel d’au moins 70 %
soit entre deux parties constituées (haut/bas - milieu/extrémité) ou par rapport à son
environnement et arrière plan.

- Les kiosques doivent de préférence être placés sur des axes urbains ayant une largeur de
trottoir supérieure à 5m;

- L'implantation des kiosques dans les espaces dégagés doit se faire en concertation avec le
maître d'œuvre;

- Les kiosques doivent de préférence être en matériaux légers et démontables puisqu’il s’agit
d’une occupation temporaire de l’espace public.

- Les abribus doivent de préférence être placés sur des axes urbains ayant une largeur de
trottoir supérieure à 5m et connaissant le passage des bus;

- Les abribus doivent de préférence être en matériaux légers et favoriser une conception
épurée et transparente;

- Les abribus doivent de préférence disposer d’un banc pouvant accueillir au moins 3
personnes ainsi qu’un emplacement réservé aux personnes à mobilité réduite.

BANCS PUBLICS

- Les bancs doivent de préférence être
placés tous les 100 mètres le long des axes
urbains ayant une largeur de trottoirs
supérieure à 3m;

- L'implantation des bancs publics dans les
espaces dégagés doit se faire en
concertation avec le maître d'œuvre;

- La capacité d’accueil des bancs proposés
ne doit pas dépasser au maximum 4
personnes;

- La couleur, la forme et le matériau choisi
pour le banc doit de préférence être en
harmonie avec l’environnement où il est
placé;

- Les couleurs claires sont à privilégier pour
les bancs afin d’éviter une forte absorption
de la chaleur;

- Les bancs-cuvettes méritent d’être
encouragés afin de réduire les coûts
alloués au mobilier urbain et d’assurer
l’ombrage pour les usagers.

KIOSQUES

10.1.2. RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES À CHAQUE TYPE DE MOBILIER URBAIN

ABRIBUS

10. MOBILIER URBAIN
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Plaque de rue aux abords de la MÉDINA

10.2. PROPOSITIONS DE MODÈLES POUR LE MOBILIER URBAIN

PROPOSITION POUR LES ABORDS DE LA MÉDINA (1ère VARIANTE)

KIOSQUE
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Modélisation : BET SEQQAT
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KIOSQUE

SIGNALETIQUE
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PROPOSITION POUR LES ABORDS DE LA MÉDINA (2ème VARIANTE)

Modélisation : BET SEQQAT
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Modélisation : BET SEQQAT
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KIOSQUEABRIBUS
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PROPOSITION POUR LES EXTENSIONS DE LA VILLE (1ère VARIANTE)

Modélisation : BET SEQQAT



26

C H A R T E  A R C H I T E C T U R A L E  E T  P A Y S A G È R E  D E  L A  V I L L E  D E  S A F I

26

POUBELLE

BANC (VARIANTE 1)

VUE EN ÉLÉVATION

3,00 m

0,50 m
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VUE EN PLAN

3,00 m
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0,50 m
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0,50 m

VUE EN ÉLÉVATION

0,50 m
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Modélisation : BET SEQQAT
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- L’orientation du bâtiment privilégiera la protection solaire en réduisant
l’exposition de larges façades Est et Ouest, qui sont les orientations les plus
exposées à l’ensoleillement et qui reçoivent donc le plus d’énergie;

- Pour les bâtiments à usage résidentiel, la cuisine, sanitaire et bains sont
répartis au choix à l’est ou à l’ouest, en espace tampon sur les façades les
plus exposées. Des espaces annexes comme les galeries, garage, abris pour
auto, etc. peuvent être utilisés en compléments comme protections
complémentaires;

- Pour les bâtiments à usage tertiaire, les espaces avec une exigence moindre
de confort thermique, les locaux annexes ou de services comme les
sanitaires, les locaux techniques ou les circulations, seront localisés à l’est et
à l’ouest, en espace tampon des façades les plus exposées.

1.1. ORIENTATION DU BÂTIMENT ET AGENCEMENT DES PIÈCES

Garage 

SDB

Espaces tampons 
(hall, placards, escaliers)

SDB

Séjour

Chambre

Chambre
Cuisine EST

NORD

SUD

OUEST

- Dans le cas d’apports internes importants (notamment par les équipements de bureautique), l’orientation nord devrait être favorisée car la lumière
naturelle est plus stable donc plus facile à gérer et permet ainsi les meilleurs gains sur l’éclairage artificiel et un confort d’été avec utilisation minimisée
de la climatisation.

1.2. FORMES ET VOLUMES DES BÂTIMENTS

Il est préférable d’opter pour des formes simples et compactes afin de limiter les
surfaces exposées à l’ensoleillement. En effet, plus la surface en contact avec l’extérieur
est petite, plus la maison est compacte et plus les déperditions thermiques sont limitées.

140 m2

Périmètre extérieur : 105 m2

Déperditions élevées 

140 m2

Périmètre extérieur : 75 m2

Déperditions limitées

1.3. MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION ET D’ISOLATION 

- Les matériaux à forte inertie thermique (béton, pierre, terre) sont à privilégier car ils permettent de lisser la température intérieure dans le temps et
ainsi d’éviter les pics de chaleur en journée et les chutes de température la nuit;

- Les toitures doivent de préférence présenter un revêtement de couleur claire qui permet de réfléchir l’énergie solaire;
- Le recours à la sous toiture ou à la sur-toiture ventilée est le choix le plus intéressant pour la ville qui se caractérise par un climat chaud et sec;
- L’isolation des toitures et des façades est recommandée pour les bâtiments climatisés ou présentant une très bonne ventilation nocturne puisque

l’isolant a le désavantage de retenir la chaleur intérieure accumulée au cours de la journée;
- Les isolants thermiques qui assurent également une bonne isolation acoustique sont à privilégier notamment au niveau des façades très exposées

au bruit.

1. PRINCIPES BIOCLIMATIQUES

Schéma : BET SEQQAT

Schéma : BET SEQQAT
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CONFORT D’HIVER

CONFORT D’ÉTÉ

- La conception du bâtiment doit privilégier la
ventilation naturelle à celle mécanique;

- Dans le cas d’une ouverture unique en façade, il
est préférable de se limiter, en général, à une
profondeur de la pièce inférieure ou égale à 2 fois
la hauteur sous plafond (6m environ);

- Dans le cas de la ventilation transversale, il est
préférable de se limiter à une profondeur
inférieure à 5 fois la hauteur sous plafond (15 m
environ);

- La hauteur sous-plafond doit respecter les
dispositions du plan d’aménagement sans
toutefois être inférieure à 2,8m;

- La ventilation des toilettes et des salles d’eau doit
de préférence être assurée par une baie donnant
sur l’extérieur d’une superficie minimale de 0,1 m2

ou par une gaine verticale d’une section minimale
de 0,2 m2.

1.4. VENTILATION DU BÂTIMENT

ÉTÉ

HIVER

SUD Nord

Une double exposition permet d’assurer une ventilation naturelle et de rafraîchir les pièces sans avoir recours à une climatisation artificielle.

VENTS DOMINATS

Passage énergie

Occultation

Schéma : BET SEQQAT

Schéma : BET SEQQAT
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VÉGÉTATION

Végétation

STORE À PROJECTION STORE À TOILE

BRISE-SOLEIL VERTICAUX

BRISE-SOLEIL VERTICAUX STORE À LAMES ORIENTABLES

Source : Guide Bio-Tech - Eclairage naturel

- Les protections solaires horizontales sont à privilégier au niveau des façades sud (avancée de toiture, casquette, …) puisque le soleil est haut dans
cette direction. La mise en place des arbres hauts et à feuillage caduc est recommandée.

- Les protections solaires horizontales sont insuffisantes pour les façades situées à l’ouest ou à l’est puisque le soleil en été est bas dans cette
direction et toujours chaud. La mise en place de barrières végétales à l’ouest, à l’est et au sud-est et sud-ouest est de ce fait souhaitée pour rafraichir
l’atmosphère mais doit être combinée à une autre protection.

1.5.2. CHOIX DES PROTECTIONS SOLAIRES

TYPE DE VITRAGE TRAITEMENT DU VERRE FILM SOLAIRE TOILE 
INTÉRIEURE

STORE À 
LAME
INTÉRIEUR

TOILE
EXTÉRIEURE

STORE À LAME
EXTÉRIEUR

TYPE DE VERRE + LAME 
VERTICALE

Simple vitrage 
clair 
Fs = 0,85

Verre absorbant neutre
Fs = 0,61

Double vitrage + IR
Fs =0,65

Sombre
Fs = 0,7

Sombre
Fs = 0,65

Sombre
Fs = 0,15

Sombre
Fs = 0,19

Absorbant neutre intérieure 
claire
Fs = 0,47

Double vitrage 
clair 
Fs = 0,73

Verre réfléchissant 
argent
Fs = 0,4

Double vitrage + 2 
IR
Fs = 0,55

Couleur 
intermédiaire 
Fs = 0,5

Couleur 
intermédiaire 
Fs = 0,55

Couleur 
intermédiaire
Fs = 0,15

Couleur 
intermédiaire 
Fs = 0,13

Réfléchissant argent + lame 
verticale intérieure claire
Fs = 0,33

Triple vitrage clair
Fs = 0,69

Verre réfléchissant 
neutre
Fs = 0,34

Couleur claire
Fs = 0,3

Couleur claire
Fs = 0,48

Couleur claire
Fs = 0,2

Couleur claire
Fs = 0,13

Réfléchissant neutre + lame 
verticale intérieure claire
Fs = 0,26

ORDRES DE GRANDEUR DU FACTEUR SOLAIRE FS DES VITRAGES ET PROTECTIONS SOLAIRES ASSOCIÉES À DES VITRAGES CLAIRS

Source : Guide Bio-Tech - Eclairage naturel

Le choix du type de vitrage doit se faire sur la base de son facteur solaire comparé avec les exigences thermiques imposées par le règlement. Dans
tous les cas, le simple vitrage suffit au niveau de la ville en hiver puisque les températures ne sont pas excessivement basses mais doivent de
préférence être accompagnées d’un film solaire qui va réduire le facteur solaire l’été.

1.5. VITRAGE ET PROTECTIONS SOLAIRES

1.5.1. CHOIX DU TYPE DE VITRAGE
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- Il est proscrit d’utiliser plus de trois matériaux de parement sachant que l’emploi de deux teintes différentes vaut pour deux matériaux. Cette
restriction ne concerne pas les gardes corps, les menuiseries ou encore les dispositifs occultant;

- Les matériaux utilisés doivent être durables et d’entretien simple. Une attention particulière doit être portée sur la mise en place des protections
contre les salissures liées au ruissellement de l’eau de pluie sur les façades;

- Les enduits de façade de finition talochée, grattée au grain fin et lissée sont les seuls à être adoptés. Les autres types d’enduits sont par
conséquent à éviter;

- La pierre et le bois sont autorisés jusqu’à 20 % de la surface totale des façades;

- Les façades en pierre sont autorisées s’il s’agit de matériaux authentiques et non d’imitations;

- Pour le bois, il est recommandé de privilégier les essences résistantes aux écarts thermiques de Safi;

- Les parements en faïence, en PVC ou en tout pastiche de matériau naturel sont à éviter.

- Les teintes autorisées devront être indiquées d'une manière explicite dans chaque dossier de permis de construire et seront similaires au nuancier
ci-dessous;

- Les couleurs de teinte foncée doivent être réservées aux détails architectoniques et architecturaux. Dans tous les cas, elles ne doivent pas dépasser
20% de la façade;

- Il est proscrit d’utiliser des vernis conférant une couleur qui dénature le bois;
- Les ferronneries seront peintes en noir ou en gris selon le choix du propriétaire;
- Les couleurs doivent être en nombre limité (moins de 3 couleurs) et les jeux de tons criards sont interdits.

Pierres de nuancier 
jaune

Pierres de nuancier 
blanc ou beige

Pierres de nuancier 
gris

Briques de terre cuite Panneau d’aluminium 
composite

Bardage en bois Enduit gratté Enduit taloché

Ral 1000 Ral 1001

Ral 9010

Ral 1013 Ral 1014

Ral 9001 Ral 9016Ral 9003

Ral 5024 Ral 5014Ral 5000 Ral 5007

Ral 7002Ral 7000 Ral 7030 Ral 7048

TONS BLANCS

TONS JAUNES

TONS GRIS

TONS BLEUS

3. PALETTE CHROMATIQUE

2. MATÉRIAUX DE PAREMENT
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- Les portes présentant une forme autre que rectangulaire ou arquée plein-cintre sont à éviter sauf s’ils sont d’inspiration
locale ou sur un bâtiment à valeur patrimoniale;

- L’usage d’une double porte en fer forgée doit être évité au maximum et remplacé par une seule porte plus résistante et
plus sécurisée;

- Les encadrements des portes en céramique, faïence ou pastiches de bois, pierre ou brique sont à éviter;
- Les couleurs, ornementations et matériaux des portes ne doivent pas contraster fortement avec le reste de la façade;
- Les portes des commerces peuvent recevoir une fenêtre en imposte pour éclairer la mezzanine;
- Les encadrements et les linteaux des portes extérieures doivent de préférence être en bois à lames ou massif vernis. Le

bois doit être travaillé et préparé avant sa mise en œuvre. Toutefois, le recours à d’autres matériaux est toléré s’il est
imposé par l’image de marque déposée ou reconnue (banques, supermarché…) ou s’il présente une cohérence avec le
reste de la façade;

- Les auvents des portes d’entrée sont tolérés si leur portée ne dépasse pas 0,80 m et si leur structure est en bois ou en fer
forgé avec une couverture en plexiglas ou en bois;

- Les portes d’entrée doivent de préférence avoir une hauteur minimale de 2,15m et une largeur minimale de 90cm.

4.1. PORTES

MODÈLES PRÉCONISÉS DE PORTES AVEC FERRONNERIE 

4. DÉTAILS ARCHITECTURAUX ET ARCHITECTONIQUES

Dessin : BET SEQQAT
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- Le bow-window ne devrait pas exprimer
uniquement un volume qui ressort d’une
surface plate mais un volume structuré qui
constitue une partie intégrante de la
façade;

- Le bow-window peut être rectangulaire et
recevoir un encadrement rectangulaire ou
constitué d'un arc plein cintre, surhaussé
ou surbaissé, légèrement en saillie par
rapport au ras du mur;

- Les angles des bow-windows peuvent
recevoir un traitement en pans coupés,
circulaires ou en vif;

- Ces encadrements devraient être exécutés
dans le respect des épaisseurs, des
proportions et des détails s’adaptant
parfaitement au contexte de la ville de Safi.
Les différents motifs et encadrements
devraient faire partie intégrante de la
masse du mur tout en évitant l’usage de
plaquages;

- Le garde-corps des balcons des bow-
windows peuvent être traités en balustres
ou par une ferronnerie selon les modèles
préconisés par la charte.

4.3. BOWS-WINDOWS
- Les fenêtres de forme triangulaire ou polygonale autre que celle carrée ou rectangulaire sont à

éviter sauf si elles sont d’inspiration locale ou sur un bâtiment à valeur patrimonial;
- Le taux des baies vitrées ne doit pas de préférence dépasser 15%. Si celui-ci se situe entre 15% et

45%, des mesures doivent être prises pour diminuer le facteur solaire (choix du type de vitrage et
des protections solaires);

- Les encadrements en bois peint ou en acier sont à éviter au maximum;
- Les verres teintés en bleu ou en vert doivent de préférence être évités;
- L’usage de motifs différents sur les grilles d’un même bâtiment est à éviter;
- Les grilles de protections ne doivent pas de préférence dépasser le ras du mur;
- Les fenêtres peuvent disposer d’un encadrement décoratif en relief qui respecte l’harmonie

globale de la façade de la construction, qu’elle soit à usage d’habitation ou à usage commercial;
- Les châssis des fenêtres doivent de préférence être avec un bois offrant la meilleure résistance

aux aléas climatiques et méritent d’être traités et couverts d’un vernis transparent qui ne
dénature pas son aspect originel. Il est recommandé de prévoir des persiennes pour la
protection de la menuiserie en bois;

- Les châssis en PVC et en aluminium sont tolérés si les couleurs se limitent à l’argenté mat ou s’ils
présentent une texture harmonieuse avec le bois;

- Sous réserve de l’avis favorable de la commission de voirie, les volets métalliques peuvent être
autorisés s’ils sont imposés par une image de marque déposée ou reconnue (banques,
supermarché…);

- Les fenêtres peuvent être protégées par une grille à base de fer forgé peinte en noir ou gris ou à
base d’acier inoxydable;

- Les fenêtres doivent de préférence être étroites afin de limiter les apports solaires l’été mais
doivent être disposées de sorte à assurer une aération et un éclairement suffisants.

4.2. FENÊTRES
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4.4. TRAITEMENTS D’ANGLE

- Les traitements d’angle trop marqués et
incohérents avec le reste de la façade sont
à éviter;

- Le traitement de l’angle devrait respecter
une composition simple, il peut être mis
en relief, ce qui donnera un aspect de
légèreté à l’ensemble sans pour autant
changer l’organisation spatiale originelle
de la façade;

- L’angle peut être marqué par l’utilisation
d’un volume en saillie pour mettre en
évidence le volume.

4.5. SOUBASSEMENTS

- Le soubassement doit avoir une hauteur
qui varie entre 0.80 m et 1.20 m;

- Il faut que l’habillage de l’intégralité de la
construction diffère de celui du
soubassement;

- Il est préconisé de choisir un soubassement
opaque lorsqu’il y a un étalage intérieur,
afin de créer une altitude générale basse
pour la façade commerciale et de
dissimuler tout élément du commerce jugé
inesthétique;

- La teinte de la partie basse du
soubassement doit se différencier de celle
de la devanture, et rappeler les teintes du
bâti afin de permettre une meilleure
insertion de la devanture dans la façade;

- Il faut préserver les soubassements
d’origine, lorsqu’ils font partie de la
composition générale d’un bâtiment de
qualité.

4.6. COURONNEMENTS

PROPOSITION POUR LE HAUT DE LA FAÇADE

- Les frises doivent être privilégiées au niveau des
couronnements et doivent de préférence
présenter des motifs cohérents avec le reste des
éléments architecturaux et architectoniques;

- Il est préférable que le couronnement comprenne
une avancée de toiture qui abrite la façade, et dont
le débord soit proportionné à la hauteur de la
façade : génoise, caisson en bois, chevrons et
voliges en bois, chevrons chantournés, corniches
en pierre ou en plâtre, …

- Les couronnements qui ne se distinguent pas du
reste de la façade sont tolérés si les choix
architecturaux le justifient.

Dessin : BET SEQQAT
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- Les encorbellements ouverts en escaliers ou trop en relief sont à éviter sans justification esthétique;
- Les proportions exagérées ou répétitivités inutiles doivent être évitées;
- Le marquage en couleur n’ayant aucun rapport avec le reste de la façade est à éviter;
- Les garde-corps hétérogènes sur un même bâtiment ou présentant des motifs chargés et des matériaux différents sont

à éviter;
- La ferronnerie et la menuiserie en bois servant de garde-corps ne doit pas de préférence dépasser 1 m de hauteur;
- Les encorbellements doivent respecter les dispositions du plan d’aménagement;
- Les balcons doivent de préférence permettre l’accès à trois porte-fenêtre au maximum avec des ouvrants à la française;
- Le garde-corps peut être en bois, en verre, en fer forgé ou en acier inoxydable en veillant à ce qu’il soit cohérent avec le

reste des éléments de la façade;
- La composition des grilles de protection est obtenue par un assemblage des éléments de base, disposés d'une manière

symétrique par rapport aux barreaux verticaux et ce dans le respect des tailles et des proportions;
- Pour les mains courantes, il est préconisé l’usage d’éléments en ferronnerie. Sous réserve de l’avis favorable de la

commission de voirie, d’autres matériaux peuvent être autorisés s’ils sont imposés par une image de marque déposée
ou reconnue.

4.7. ENCORBELLEMENTS OUVERTS ET FERMÉS

Dessin : BET SEQQAT
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4.8. ACCESSOIRES DE LA CONSTRUCTION

CLIMATISEURS
Il est strictement interdit d’installer les radiateurs de climatisation sur le domaine public, cette
restriction est valable également pour les radiateurs. Elle ne peut être acceptée que dans les
cours intérieures ou en recul sur les terrasses.

Source: cache-clim.com

Les bouches de ventilation sont dissimulées derrière des grilles ouvragées.

DISSIMULATION DES BOUCHES DE VENTILATION

DISSIMULATION DES CLIMATISEURS DANS LA MENUISERIE

Dans la totalité de la
baie (soupirail)

En imposte En soubassement

DISSIMULATION DES CLIMATISEURS DANS LA TOITURE

Dans une fausse-souche

Derrière un conduit

A l’intérieur d’une verrière éventuellement rehaussé

Si non intégré aux éléments architecturaux, on peut
recourir aux cache clim, cache moteur avec des motifs
préférablement locaux et sobres et des matériaux
adaptés aux surfaces d’installation

DISSIMULATION DES CLIMATISEURS DANS LES CACHE-CLIMATISEURS
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CAPTEURS SOLAIRES
Les capteurs solaires ne peuvent être installés qu'en terrasse à une distance de 5m minimum de la bordure du toit
vers l’intérieur des terrasses.

PARABOLES DE TÉLÉVISION.

Les paraboles de télévision doivent obligatoirement être placés en terrasse à une distance de 3m minimum de la
bordure du toit vers l’intérieur des terrasses.

ÉQUIPEMENTS TECHNIQUES EN TERRASSE

Les équipements techniques seront installés de manière circonspecte par rapport aux façades les empêchant de
constituer des éléments de nuisance visuelle. Leurs emplacements doivent être éloignés des façades principales
d’au moins 3m.

RÉSEAUX D'ADDUCTION DIVERS

Tous les réseaux d'adduction divers doivent être encastrés tout en interdisant les réseaux d’alimentation électrique
torsadés apparents.

COFFRES DE RIDEAUX

- L’alignement sur voie devrait de préférence être respecté pour ce qui est des coffres de rideaux métalliques;

- Les coffres de rideaux peuvent être visibles sur les façades à condition que leurs emplacements soient
préalablement définis et qu’ils ne nuisent pas à l’aspect général des façades.

OCCULTATIONS

- La protection des portes de boutiques par le biais des fermetures antieffraction peut se faire à travers:

§ Les rideaux métalliques ajourés ou les grilles repliables;

§ Les volets en bois repliables dans des coffres.

- Les coffrets de branchement ou de comptage doivent de préférence être encastrés, fermés par un volet plein de
même couleur que la façade, ou revêtus d’un cadre du même matériau;

- Les autres équipements techniques (haute aspirante, boîtier de climatisation, ventouse, câbles électriques)
doivent de préférence être dissimulés de manière à ne pas être vus de l’espace public;

- Seules les grilles de ventilation composées avec la devanture sont admises sur l’espace public.
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5.2. ADAPTATION  DES DEVANTURES AUX VOIES ET AUX IMMEUBLES
- Les façades commerciales doivent de préférence s'aligner sur les voies. Sous réserve de l’avis favorable de la commission de voirie, les vitrines en

biais peuvent être autorisées si elles sont imposées par une image de marque déposée;

5.1. TYPES DE DEVANTURES COMMERCIALES

La devanture en feuillure est une devanture vitrée dans un châssis posé en
feuillure dans l’épaisseur du mur, en retrait d’au moins 15cm par rapport au nu
extérieur de la façade.
• La fausse maçonnerie (fausses pierres porteuses, faux refends, etc.) est à

proscrire;
• Un soubassement est conseillé pour mieux protéger et entretenir la

devanture.

DEVANTURE EN FEUILLURE

La devanture en applique se distingue par un coffrage habillant
le rez-de-chaussée de l’immeuble.
• Les parties pleines du rez-de-chaussée recevront le même

traitement architectural que le reste de la façade;
• Un soubassement est conseillé pour mieux protéger et

entretenir la devanture.

DEVANTURE EN APPLIQUE

- Les rez-de-chaussée doivent de préférence faire apparaître les structures porteuses
de l’immeuble. Il convient donc de conserver les parties pleines sur les limites
mitoyennes de l’immeuble, de laisser quelques éléments porteurs en rez-de-chaussée
en les faisant coïncider avec les parties pleines des étages pour renforcer l’impression
de stabilité et de conserver les entrées d’immeubles dans l’alignement des
ouvertures des étages;

- Lorsque l’activité commerciale s’étend sur plusieurs niveaux, la devanture ne doit pas
de préférence se développer jusqu’aux étages supérieurs. Une simple signalisation
apposée sur les baies ou le lambrequin suffit à l’identification du commerce.

- Lors de l’aménagement, ou le renouvellement des devantures des commerces, il est préconisé
de conserver la structure du parcellaire. Si un seul commerce s'étend sur plusieurs boutiques
appartenant à des constructions différentes voisines, la réalisation d'une boutique unique doit
de préférence conserver l’identité de chaque immeuble en marquant les limites du parcellaire
et ce, même dans les cas où les espaces au niveau du rez-de-chaussée communiquent
ensemble.

RESPECTER LES LIMITES DES IMMEUBLES

RESPECTER LES LIMITES EN HAUTEURS

5. TRAITEMENT DES RDC COMMERCIAUX

Dessin : BET SEQQAT Dessin : BET SEQQAT
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5.3. PRINCIPES ARCHITECTURAUX
5.3.1. MATÉRIAUX DE PAREMENT

- Les matériaux en parement en PVC,
utilisés dans les bâtiments industriels
(tôles ondulées, bac aciers, …) sont à
éviter;

- Les matériaux de parement doivent être
durables, peu salissants et non
éblouissants. Il est de ce fait préférable de
se limiter au bois, à la pierre ou à la brique
qui sont en harmonie avec le reste de la
façade;

- Les lasures en vernis incolores pour les
menuiseries sont à utiliser avec
précaution car ils demandent un entretien
régulier.

- Les rythmes verticaux des façades sont
marqués par les alternances de pleins et de
vides (baies et parties maçonnées). La
devanture commerciale doit, dans la
mesure du possible, tirer parti des grandes
lignes de composition de l’immeuble.

RESPECTER LES RYTHMES VERTICAUX DES IMMEUBLES

5.3.2. COULEURS DES PAREMENTS

- Les couleurs bariolées et trop criardes doivent être évitées sauf si elles sont imposées par une
image de marque;

- Les couleurs des devantures commerciales doivent s’harmoniser avec celles de la façade;
- Il est préférable de limiter les couleurs à trois, pour l’ensemble des éléments de la devanture

du commerce.

5.3.3. PROTECTION ET FERMETURES

- Le système de protection et de fermeture devrait être adapté au type de devanture
commerciale. Lorsqu’une grille de protection est nécessaire, il faut privilégier une grille à
mailles, implantée à l’intérieur de la devanture, à moins qu’un coffrage extérieur n’existe;

- Les grilles de protections doivent de préférence être ajourées : à maille ou à lames micro-
perforées. Elles devraient être placées en arrière de la vitrine et leur couleur doit s’harmoniser
avec celle de la devanture;

- Les systèmes de fermeture ne devraient pas être saillants sur la maçonnerie mais devraient
plutôt s’intégrer à l’architecture du rez-de-chaussée. Les coffres de volets roulants doivent
être positionnés à l’intérieur du commerce;

- Lorsque la hauteur de plafond est inférieure à 2,70 m, le coffre pourra être
exceptionnellement placé à l’extérieur.

- Les stores et autres installations semblables, s’ouvrant vers l'extérieur, ne doivent pas de
préférence empiéter, en position ouverte, ni sur la voie publique, ni sur le trottoir;

- Les couleurs criardes et le mélange de plus de deux couleurs pour les auvents et les stores
bannes doivent être évités;

- L’avancée des stores ne devrait pas de préférence être trop importante (plus de 2m) afin de
ne pas déséquilibrer l’immeuble en séparant le rez-de-chaussée de la partie supérieure;

- Les bannes en toile, se dépliant en projection ou avec des bras extensibles, sont
recommandés;

- La couleur du store doit de préférence être unie ou bicolore et s’harmoniser avec la couleur
de la devanture et de la façade de l’immeuble;

5.4. STORES BANNES ET AUVENTS

>2.5m

>1.0 m

< 3.0 m

- Les stores doivent de préférence être
dimensionnés par rapport à la largeur de la baie et
être implantés sous la traverse de l’imposte vitrée
ou sous le bandeau;

- Les stores et autres installations semblables
doivent de préférence présenter une hauteur libre
d'au moins 2,50m au-dessus du trottoir;

- Leur saillie devrait être de préférence inférieure ou
égale à 3,00m et rester au moins à 1,00m en retrait
par rapport à la bordure de la voie carrossable;

- Le lambrequin, partie tombante du store, s’il
existe, sera de préférence droit (hauteur
maximum autorisée 0.60 mètre).

Schéma : BET SEQQAT
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5.5. ENSEIGNES

5.5.1. COULEURS DES ENSEIGNES
- Les couleurs trop agressives de type fluo sont à éviter sauf si elles sont imposées par une image de marque;
- La lumière bleue qui déforme les couleurs de l’environnement est à éviter;
- Les enseignes surchargées par les couleurs, les textes, les images ou les dessins doivent être évitées pour améliorer la lisibilité;
- Il est préférable de privilégier certaines couleurs en liaison avec le type d’activité et qui constituent un repère pour les usagers (vert pour les

pharmacies, rouge pour les boucheries, );
- Il est préférable de privilégier les couleurs neutres (noir, blanc, gris, beige, …) au niveau des enseignes pour diminuer la pollution visuelle causée par

la profusion des couleurs non homogènes.

5.5.2. ENSEIGNES DRAPEAUX

- Les enseignes drapeau sur les supports d’éclairage public et sur tout autre élément du
mobilier urbain non prévu à cet effet sont à éviter;

- Les saillies des potences ne devraient pas de préférence dépasser 0,90m;
- L’épaisseur de l’enseigne drapeau ne devrait pas de préférence dépasser les 10cm;
- Les dimensions des enseignes en drapeau ne devaient pas de préférence dépasser 80x80 cm

(y compris accroche);
- La superficie de l’enseigne en drapeau ne devrait pas de préférence dépasser les 1 m2;
- Les enseignes en drapeau ne devraient de préférence comporter que le type et le nom d’un

seul commerce.

Surface maximale de 
l’enseigne : 1m²

Hauteur maximale
sous l’appui des
fenêtres du 1er étage

Hauteur minimale
de passage : 2.20 m

Débord 
maximum : 
0.80 m

RESPECTER LA PALETTE CHROMATIQUES SUIVANTES POUR LES ENSEIGNES

R1015

R8008

R8028

R3012

R3004

R7000

R5024

R5011

R6021

R6013

R6004

R7035

R7003

R8002

R6009

R7013

- Les enseignes en drapeau devaient de préférence être posées à une hauteur minimale de
2.20m au-dessus du trottoir sans dépasser le niveau du plancher entre le rez-de-chaussée et le
premier étage;

- L’enseigne drapeau peut être lumineuse. Dans ce cas, l’éclairage LED est privilégié mais il est
également possible d’utiliser un éclairage néon ou par tubes fluorescents;

- Les enseignes en drapeau peuvent être exécutées en plexiglas, profilé aluminium, aluminium
ajouré ou dibond ou encore en bâche tendue.

Schéma : BET SEQQAT
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- Les enseignes placées sur les balcons ou garde-corps des étages sont à éviter;
- Les enseignes en bandeau ne devraient pas de préférence déborder des limites de la façade

ou se prolonger au-dessus de l’entrée principale de l’immeuble;
- Les enseignes en bandeau ne devraient pas de préférence être implantées dans les étages sur

les maçonneries ou dans les baies;
- Une seule enseigne bandeau est autorisée par baie;
- Le traitement devrait de préférence se faire sous forme de lettres graphiques posées ou

dessinées sur le linteau dans le cas des devantures situées à l’intérieur des maçonneries;
- Si une terrasse couverte est implantée devant la devanture, une enseigne peut être réalisée à

l’aide de lettres graphiques de 60cm de hauteur maximum, apposées sur la traverse avant de
la terrasse.

5.5.3. ENSEIGNES BANDEAUX

DEVANTURE EN APPLIQUE

L’enseigne en bandeau est peinte directement sur le bandeau du
magasin, ou réalisée en lettres découpées indépendantes.

DEVANTURE EN APPLIQUE

DEVANTURE EN FEUILLURE

DEVANTURE EN FEUILLURE

L’enseigne en bandeau doit être en lettres découpées
indépendantes, collées sur la façade ou posées sur picots au dessus
du commerce.

5.6. LETTRAGE

- Les lettres doivent être facilement lisibles et
compréhensibles;

- La hauteur des lettres est proportionnelle à la
distance depuis laquelle l’enseigne devrait être
perceptible.

- Le contraste entre les lettres et le fond doit
être important afin de faciliter la lecture
(lettres claires sur fond foncé ou vice-versa);

- La taille du lettrage sur l’enseigne-bandeau devra représenter entre 1/2 et 1/3 de la hauteur du
bandeau et ne devra pas occuper toute l’enseigne;

- Les lettres peuvent être découpées indépendantes, peintes, lumineuses mais doivent rester
simples et homogènes;

- Les lettrages défilants, mobiles ou clignotants doivent être évités car difficiles à lire et
dérangeants.

https://lettre-relief.com/distance-de-visibilite-enseigne-lettres-boitier/

CHOIX DE LA HAUTEUR DU LETTRAGE
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5.7. VITROPHANIES

SCHÉMA DES TROIS BANDES

- Les vitrophanies doivent, en règle générale, être proscrites car elles brouillent le message
et dénature la devanture commerciale;

CAS D’UNE VITROPHANIE TOLÉRÉE

La vitrophanie est une impression à caractère publicitaire sur un adhésif, collé sur une vitrine, 
soit à l’intérieur, soit à l’extérieur.

5.8. TERRASSES

5.8.1. IMPLANTATION D’UNE TERRASSE

- L’installation d’une terrasse exige une demande
d’autorisation d’occupation temporaire du domaine
public, celle-ci devra de ce fait être démontable;

5.8.2. MOBILIER DE LA TERRASSE

- Les bacs à plantes doivent être mobiles, facilement déplaçables, plantées de végétaux
vivants et parfaitement entretenues. Les couleurs monochromes en harmonie avec la
couleur de la façade et des autres éléments (mobilier, store banne et parasol) sont à
privilégier;

- Les parasols peuvent être fixés au mur ou sur pied latéral et doivent adopter une seule
forme et couleur en harmonier avec le reste de la devanture;

- Le chevalet doit être rigide et conçu uniquement pour communiquer des informations
journalières (menus, vente exceptionnelle, …);

- Aucun mobilier ne devra comporter des inscriptions publicitaires sauf si celles-ci sont
imposées par une image de marque.

- Lors de l’aménagement d’une terrasse, la règle du
1/3 doit être observée : 1/3 pour la surface piétonne,
1/3 pour la bande fonctionnelle (mobilier urbain,
arbres d’alignement, bacs à ordures,…) et 1/3 pour
la bande de concession. (surface concédée au
commerce).

- Elles sont tolérées si elles restent discrètes et
n’occupent pas plus d 20% de la surface de la
vitrine. Ce pourcentage peut être revu à la hausse
si elles sont utilisées pour des raisons d’intimité
(banque, professions médicales). Dans ce dernier
cas, les vitrophanies seront de type translucide
sans message ou photo apparente.
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5.9. ACCESSIBILITÉ AUX COMMERCES*
5.9.1. RAMPE D’ACCÈS

La rampe d’accès doit observer les exigences suivantes :
• Largeur de1,40 m pour un ERP et 1,20 m pour un ERP dans l’existant;
• Inclinaison inférieure ou égale à 5% pour un ERP, 6% pour un ERP dans l’existant;
• Inclinaison de 8% autorisée sur une longueur de 2 m pour un ERP, 10% pour un ERP dans

l’existant;
• Inclinaison de 10% autorisée sur une longueur de 0,50 m pour un ERP, 12% pour un ERP

dans existant;
• Aire de manœuvre : 1,20 m x 1,40 m;
• La rampe doit être non glissante, stable, non réfléchissante, contrastée par rapport à

l’environnement et constituée de matériaux opaques.

5.9.2. PORTE D’ACCÈS

- La largeur de la porte doit être de à 0,80 m minimum si le local peut accueillir moins de 100
personnes ou 1,20 m si le local peut accueillir plus de 100 personnes. Si les portes sont
composées de plusieurs vantaux, la largeur nominale minimale du vantail couramment
utilisé est de 0,80 m soit une largeur de passage utile de 0,77 m;

- L’ouverture doit être utilisable en position debout ou assis;
- La visualisation des portes vitrées est obligatoire, à travers l’utilisation de vitrophanies;
- Aire de manœuvre : 1,20 m x 1,40 m devant chaque porte;
- L’effort nécessaire pour ouvrir une porte doit être inférieur à 50 N;
- Lorsqu’une porte comporte un système d’ouverture électrique, le déverrouillage est signalé

par un signal sonore et lumineux;
- Le bouton de déverrouillage de la porte doit présenter un contraste visuel et tactile par

rapport à l’environnement;
- La durée d’ouverture des portes automatiques doit permettre le passage des personnes

handicapées.
5.9.3. MOBILIER DE TERRASSE

- Au moins une table doit être à une hauteur maximale de 0,80 m;
- Le vide en partie inférieure doit être d’au moins 0,30m de profondeur, 0,60m de largeur et

0,70m de hauteur, permettant le passage des pieds et des genoux d’une personne en
fauteuil roulant.

5.9.4. PROTECTION DES OBSTACLES AU SOL ET EN HAUTEUR

- Tous les obstacles sortant des murs ou panneaux non détectables par une canne doivent
être protégés;

- Les éléments suspendus et qui ne peuvent pas être mis en dehors du cheminement
accessible doivent laisser un passage d’au moins 2,20m de hauteur au-dessus du sol afin
d’éviter les chocs;

- Les axes doivent être dégagés de 1,2m de largeur au minimum;
- Le sol doit être non meuble, non glissant, non réfléchissant et sans obstacle pour les roues.

5.10. MISE EN LUMIÈRE 
DES COMMERCES

- Il est préférable d’éviter la projection de
lumière généralement réalisée à partir de
sources à incandescence (couleur
orangée). Cette dernière présente un
inconvénient à savoir celui d'écraser les
volumes, d'aplanir les reliefs de la façade au
risque d'effacer les ombres, de faire
disparaître les contrastes;

- L’éclairage des devantures peut se faire
selon plusieurs possibilités dont le recours
aux lettres lumineuses, l’usage des spots
directionnels à dimensions réduites à faible
distance de la façade, l’éclairage incrusté
au niveau des corniches;

- L’éclairage des vitrines et enseignes ne
devrait pas être prédominant par rapport à
l’éclairage public. Sont donc proscrits :
• L’usage des caissons lumineux;
• Le recours aux éclairages trop

violents, trop abondants,
multicolores;

• L’usage des éclairages cinétiques, et
des messages défilants sauf nécessité
(pharmacie…).

- Les appliques en façade ou en sous face
des auvents devraient être installées pour
éclairer les entrées des immeubles et des
terrasses de cafés;

- Les équipements d'éclairage public installés
sur les façades devraient respecter une
harmonie esthétique de matériaux, de
couleurs et de hauteurs. Ils doivent de
préférence être réalisés en métal résistant
aux effets d’humidité. Leur design devrait
de préférence être simple afin de pouvoir
s'intégrer facilement à la façade;

- Dans tous les cas, la puissance lumineuse
ne devrait pas être trop forte afin de ne pas
éblouir les piétons.
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5.11. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX DEVANTURES EN ARCADES

CAS D’UNE ARCADE PLEIN-CINTRE SANS GALERIE

CAS D’UNE ARCADE PLEIN-CINTRE AVEC GALERIE

- L’enseigne bandeau doit de préférence être placée sous
l’arc accompagnée éventuellement de celle en drapeau
placée à la même hauteur;

- L’enseigne peut être remplacée par une vitrophanie
indiquant le nom du commerce;

- Le lettre ne doit pas de préférence suivre la forme de
l’arcade.

- Si la hauteur de l’arcade est inférieure à 3m,
l’apposition de l’enseigne se fera sur la façade du
commerce lui-même. Dans le cas contraire, l’enseigne
sera placée sur un store située en retrait de l’arcade.

Schéma : BET SEQQAT

Schéma : BET SEQQAT



46

C H A R T E  A R C H I T E C T U R A L E  E T  P A Y S A G È R E  D E  L A  V I L L E  D E  S A F I

46

6.1. RECOMMANDATIONS POUR LES ÉQUIPEMENTS PUBLICS EXISTANTS

Les équipements publics font partie du patrimoine architectural de la ville de Safi et doivent de ce fait être traité en tant que tels. Il est de ce fait
recommander de :

- Identifier la valeur patrimoniale de chaque équipement public afin de déterminer le type d’intervention adaptée pour leur conservation
(restauration, réhabilitation, rénovation);

- Baliser ce patrimoine et le faire connaître (concepteur, année de conception, valeur patrimoniale…) à travers la mise en place de plaquettes
d’identification pour chaque équipement;

- Préserver les percées visuelles donnant sur les équipements publics et empêcher leur obturation;
- Prévoir une réhabilitation bien choisie en amont de tout projet de reconversion afin d’adapter le bâtiment à son nouveau usage;
- Assainir les équipements publics de tout ajout survenu après la construction du bâtiment et qui nuit à sa qualité esthétique (enseignes mal

placées, installations techniques visibles, …);

Siège de la préfecture
Ph. BET SEQQAT

Relevé : BET SEQQAT

Relevé : BET SEQQAT

Relevé : BET SEQQAT

Hôpital Mohamed V
Ph. BET SEQQAT

Direction régionale de l’équipement et du transport
Ph. BET SEQQAT

6. ARCHITECTURE DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS

- Veiller à restaurer l’état initial de tous les équipements publics à grande valeur patrimoniale et qui ont connu des modifications au fil des
années.

- Veiller à l’entretien régulier de tous les bâtiments publics en rafraichissant leur peinture au moins une fois tous les 5ans;
- Prévoir des opérations de ravalement de façades pour les équipements publics qui en ont besoin;
- Faciliter l’accès aux équipements publics en améliorant l’offre de stationnement pour les véhicules motorisés et les deux roues;
- Procéder à une réadaptation de tous les équipements publics aux besoins des PMR en mettant en place tous les aménagements et

équipements nécessaires par les lois et les guides sur l’accessibilité.
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6.2. RECOMMANDATIONS POUR LES ÉQUIPEMENTS PUBLICS À CRÉER

Les équipements publics constituent souvent des repères urbains ou des occasions d’expérimentation
architecturale qui peuvent servir d’inspirations pour la conception d’autres bâtiments notamment ceux
résidentiels :

- Privilégier le recours aux modes de constructions et aux matériaux locaux afin d’encourager la
population à se réapproprier son savoir-faire et son héritage architectural;

- Veiller à adopter une architecture bioclimatique passive afin de réduire les consommations
énergétiques de bâtiments fortement sollicités;

- Intégrer des aménagements ou équipements ergonomiques afin d’améliorer le confort des utilisateurs;

- Veiller à l’application des normes d’accessibilité, de réglementation thermique, de sécurité incendie et
de confort acoustique;

- Respecter les styles architecturaux dominants au niveau de l’espace d’implantation de l’équipement
afin d’assurer une harmonie d’ensemble;

- Veiller à assurer des places de stationnement suffisantes afin d’éviter les problèmes d’encombrement
et de trafic devant les entrées des équipements publics;

- Les enseignes doivent être de même couleur que celle prédominante au niveau de la façade avec des
lettrages suffisamment grands pour être lisibles d’une distance minimale de 100m.
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BÂTIMENT DE L’ÉGLISE 
(ÉDIFICE RECONVERTI EN ASSOCIATION POUR SOURDS ET MUETS) 

7.1. INDENTIFICATION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL DE LA VILLE DE SAFI
L’histoire de Safi est riche mais surtout très marquée par des apports civilisationnels diverses qui
font la particularité de la ville (influence Amazigh, portugaise, arabo-musulmane, française) et
qui s’est traduite par la présence d’un patrimoine architectural nombreux et particulier. Ainsi et
afin de procéder à la sauvegarde de ce patrimoine et sa mise en valeur, il est recommandé de
veiller à :
• Réaliser un inventaire complet des édifices remarquables de la ville en procédant à la

création d’un archive papier et numérique de tous les documents existants;
• Réaliser un SIG relevant tous les édifices patrimoniaux ainsi que toutes leurs

caractéristiques;
• Déterminer pour chaque bâtiment les interventions nécessaires pour sa mise en valeur

(restauration, réhabilitation, rénovation, reconversion, …);
• Identifier les édifices à classer et préparer les dossiers de classement;
• Supprimer tous les éléments greffés à ces bâtiments et qui dénaturent ces ouvrages

notamment les enseignes et les panneaux publicitaires;
• Imposer des mesures particulières pour le traitement des devantures des commerces qui

se trouvent au RDC de ces immeubles afin de ne pas rompre la cohérence et l’aspect des
édifices;

• Travailler les milieux de situation de ces édifices et l’aspect paysager environnant, pour une
mise en valeur plus large;

• Préserver les vues panoramiques et empêcher leur obturation;
• Renforcer la communication et la divulgation de l’importance du patrimoine architectural

de Safi;
• Baliser ce patrimoine et le faire connaître (concepteur, année de conception, valeur

patrimoniale…) à travers la mise en place de plaquettes d’identification pour chaque
édifice;

• Mettre en place un système de veille et de surveillance du patrimoine.

7. CONSERVATION DU PATRIMOINE ARCHITECTURALE DE LA VILLE DE SAFI (MÉDINA NON COMPRISE)

7.2. PRÉSERVATION DES STYLES ARCHITECTURAUX

C’est une forme d’expression artistique introduite par le protectorat français au début du 20ème

Cette forme d’architecture est extravertie, faite d’emprunt d’éléments puisés de l’art arabo
mauresque pour envelopper et traduire un parti architectural européen. Elle utilise sur les
façades (surtout des bâtiments publics) des arts décoratifs arabo-islamiques, spécialement
andalous, réservés jusque là à l’intérieur des édifices. Ceux-ci deviennent alors hybrides dans
leur structure : le plan, l’élévation sont européens, avec des éléments classiques comme une
corniche, un strict ordonnancement des ouvertures, … Mais ils sont «habillés» de façon à leur
donner un aspect marocain, avec des mélanges hétéroclites de fioritures en arabesque et de
stucs surchargées, des coupoles, portes monumentales, arcs outrepassés, en stalactites ou
brisés, patio, soubassement des murs en carreaux de faïence, boiserie de balcons, colonnettes à
fut cylindrique ou cannelés en torsades, corniches, acrotère, modénature, azulejos (carreaux de
faïence) sur les façades, balustrades de boiseries ajourées, encorbellements, encadrements des
baies qui se trouvent revêtus de carreaux de céramique aux motifs très variés de fleurs et
d’arabesques, pergolas, tuiles vertes sur les toits et les auvents, et parfois même des minarets
(principalement dans les édifices publics).

7.2.1. STYLE NÉOMAURESQUE

Pour concrétiser ce style au niveau de la
conception des équipements, il est
recommandé de :

- Utiliser des arts décoratifs qui font
rappel à l’art arabo-islamiques ainsi
qu’andalous;

- Rapporter la touche marocaine au plan
et élévation européens du style en
rajoutant des éléments architecturaux
habillés tels que la corniche, l’arc et
l’ordonnancement des ouvertures;

- Intégrer dans la conception de façade
les coupoles , les portes
monumentales , les arcs outrepassés (
en stalactites ou brisés ) , les
colonnettes cylindriques , cannelés en
torsade et des acrotères;

- Prévoir des patios , soubassement des
murs , des encorbellements, des
pergolas et parfois même des
minarets;

- Marquer la monumentalité des
équipements publics en utilisant des
blocs de pierre de taille massive , des
azulejos ( carreaux de faïence ) sur les
façades , des encadrements des baies
revêtus de céramique à motif de fleurs
et d’arabesque , des modénatures , de
la tuile verte sur les toits et les auvents

Dessin : BET SEQQAT
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7.2.2 STYLE ART DÉCO

Les éléments stylistiques à respecter au niveau des conceptions d’équipements, sont:

• Refus des angles droits

L'architecture Art Déco a horreur des angles droits pour les immeubles d'angle et s'arrange toujours pour les couper ou les arrondir.

• Bow-windows

Les bow-windows sont des fenêtres qui ont pour but de couper la monotonie d'une façade Art Déco. Elles avancent sur la rue, agrandissent la
surface intérieure et créent du relief à l'extérieur.

• Matériaux disparates

C'est une caractéristique de l'Art Déco de ne pas avoir de matériau de construction privilégié. Même si le béton armé est le plus utilisé, l'utilisation
de plusieurs matériaux est également possible.

• Pans coupés

Les pans coupés sont synonymes d'Art Déco (presque toujours) mais la réciproque n'est pas exacte.

• Ferronnerie

Sauf dans les cas de budget limité (ou de rénovation), les portes, les garde-corps, les grilles, les balcons et les balconnets ont demandé le travail d'un
ferronnier.

• Ornementation

On peut trouver en façade des portes en ferronnerie, des motifs fascinants aux balcons ou aux garde-corps, des bas-reliefs au-dessus des portes
ainsi que des mosaïques ou de la céramique. Plus rarement également la peinture ou la sculpture en ronde-bosse.

• Motifs floraux et spiraux

Ces deux motifs sont très utilisés dans l’art déco, surtout le motif spiral qui peut symboliser le fruit ou la fleur.

• Fenêtre hublot

Les fenêtres hublots commencent à être utilisées. D'abord côté cour, là où elles sont le moins visibles puis ostensiblement côté rue. Elles peuvent
être rondes, hexagonales ou octogonales.

• Fronton

Encore un peu arrondi en début de période, il devient rapidement uniquement géométrique, en trois parties pyramidales ou davantage.

• Tourelles d’escaliers

Elles s’intègrent dans le parti architectural et la composition générale.

• Couronnements et encorbellements, corniches, saillies et linteaux de fenêtres

Ils structurent les façades. Les balcons sont multipliés, devenus des éléments indispensables structurant le tracé de la façade lui donnant aussi bien
du rythme que du relief, et où le couronnement acquiert une attention particulière dans le traitement;
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7.2.3 MOUVEMENT MODERNE

Les opportunités offertes par l’innovation
industrielle dans la production et utilisation
de nouveaux matériaux (fer, acier, béton
armé et verre), conjugué à l’influence d’une
nouvelle restructuration des doctrines
architecturales (cubisme, Bauhaus,
constructivisme…), finira par engendrer une
véritable révolution dans les techniques de
construction, permettant non seulement de
créer des formes et des structures sans
précédents, mais aussi de développer un
nouveau langage conceptuel et décoratif, ce
qui a fini par produire de profondes
mutations dans la ville de Safi, où
l’architecture comme dans le reste du
monde, devint plus rationnelle, caractérisée
par la cohésion entre le contenu et la forme,
avec des structures affirmées.
Le béton armé surtout, offrit encore plus de
possibilités qui caractérisaient l’architecture
moderne: porte-à-faux, de larges casquettes,
brises soleil, grandes ouvertures, en
longueur, favorisant plus d’éclairement des
pièces. Les volumes (généralement
cubiques) sont de plus en plus mis en valeur,
les toits sont plats à usage de terrasses, alors
que les façades des immeubles, qui ne
cessent de prendre de la hauteur dans une
réelle vision de gigantisme urbain se
dénudent, les surfaces extérieures devinrent
lisses et moins chargées d’ornements,
donnant lieu à une esthétique plus sobres
qui, partant, affiche une dynamique
architecturale qui se démarque du reste des
constructions de la ville.

Pour pouvoir inscrire ou qualifier un équipement public de Moderne, il est important de
respecter certains points :

§ La linéarité des traits qui tracent l’édifice;
§ La simplicité et la légèreté de la façade;
§ L’aspect rythmé des ouvertures;
§ La blancheur de l’édifice;
§ La sobriété et le manque d’excès d’ornementation;
§ L’aspect de grandeur et de monumentalité attribué à l’édifice.

LE SIÈGE DE LA COMMUNE URBAINE DE SAFI

Dessin : BET SEQQAT
SALLE COUVERTE

Dessin : BET SEQQAT
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La conception des aménagements en termes de plantations doit appliquer le principe de
stratification végétale, système qui s’inspire des formations paysagères.

Par cette stratification, l’objectif est de créer des espaces extérieurs confortables pour le piéton
en favorisant un microclimat plus frais grâce aux effets thermiques des végétaux : ombrage et
humidification de l’air. Il s’agit d’offrir une diversité d’espaces et d’usages aménagés dans un
écrin arboricole plus ou moins dense qui protègera le piéton de la chaleur et du soleil.

Ce système combine une strate haute, une strate intermédiaire et une strate basse.

Arbres et palmiers supérieurs a 8 mètres : La strate haute du paysage est constituée par un
groupement d’arbre et de palmier à grand développement à l'échelle des immeubles.

Petits arbres et arbustes de 2 a 8 mètres : Cette lisière arborée et arbustive constitue un milieu
frais et ombragé qui assure le climat favorable pour le développement des massifs et couvres-
sol en accompagnement des arbres fruitiers préconisés. Cette strate est plantée de petits
arbres endémiques, de petits arbres d’ornement adaptés au sol et au climat de l'aire d'étude et
d’arbres fruitiers cultivés dans la région.

Les massifs vivaces, annuelles et couvres-sol :
Elle constitue de grands parterres très fleuris et ponctués de bancs. Elle sera composée
essentiellement d’espèces annuelles, vivaces et arbustives locales Les végétaux choisis sont
pour la plupart à feuillage persistant offrant des touches de rouge, jaune, violet et blanc.

La superposition des strates a pour objectif de créer un espace d’introversion et de fraicheur
pour les usagers en isolant l’espace vert de la composante bâtisse, cette composition permet
une continuité visuelle et une perspective attirante permettant à l’usager de découvrir tous les
types de plantations, depuis les couvres sols et les plantes basses jusqu’aux grande arbres et
palmiers.

STRATE ARBORÉE

STRATE ARBUSTIVE

STRATE HERBACÉE

1. STRUCTURE PAYSAGÈRE
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2.1. PRINCIPES DE CHOIX DE LA PALETTE VÉGÉTALE

Afin d’adapter au contexte climatique, édaphique et paysager, il est recommandé d’appliquer
les prescriptions suivantes :

- L’emploi des végétaux à floraison répartie dans le temps pourra apporter nourriture et
habitat à la faune (espèces marcescentes);

- Il est souhaitable de favoriser les espèces non allergènes, avec une faible
consommation en eau, pérennes et locales;

- Il est recommandé d’éviter la plantation d’espèces exotiques potentiellement invasives
tout en diversifiant les essences pour garantir une alimentation annuelle aux espèces
animales présentes;

- L’installation des plantes sauvages aux pieds des haies est recommandée afin
d’augmenter la biodiversité sachant que leur entretien est simple (2 fauches par an);

- Il faut avantager la plantation de jeunes plants, pour assurer une reprise optimale de la
pousse, et mettre en œuvre une haie aux espèces mélangées, plus accueillantes pour la
faune;

- Il faut choisir des espèces végétales locales adaptées au milieu, peu consommatrices en
eau, de préférence indigènes et non invasives.

- Il faut éviter l’utilisation des espèces envahissantes: Ailanthus altissima, Ricinus
communis au niveau des aménagements.

Lors de l’achat de nouveaux plants, le maitre d’ouvrage doit veiller à respecter les
recommandations suivantes:

- Les végétaux doivent être de premier choix, bien constitués, exemptés de maladies,
sans mousses ni gerçures et présenter toutes les caractéristiques d'une végétation
vigoureuse;

- Les arbres feuillus à tiges doivent avoir une tête bien formée, régulière, en aucun cas
déportée ou déséquilibrée, de densité constante, bien fournie, sans moignon, d'une
seule flèche, sans grosse branche concurrente, et sans blessure;

- Les départs de branches, de rameaux, de brindilles, doivent être réguliers et ne
comporter aucun vide;

- La foliation doit être régulière, bien fournie, sans manque, ni défaut;
- L'ensemble des végétaux (arbres, baliveaux, arbustes) doit avoir un système racinaire

sain et vigoureux, pourvu d'un chevelu dense;
- Les racines ne doivent en aucun cas être éclatées ou blessées;
- Le maître d'œuvre est appelé à refuser la plantation des végétaux dont le système radi-

culaire présente un début de pourrissement, de séchage ou de gel, ou dont le stockage
ou la mise en jauge ne sont pas conformes aux indications ci-dessus.

2.1.2. ACQUISITION DE NOUVEAUX PLANTS

2.1.1. ADAPTATION DE LA PALETTE AU CONTEXTE

2. CHOIX DE LA PALETTE VÉGÉTALE
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Phoenix canariensis

Myoporum pictum

C’(‘

Grevillea robusta

2.2. PALETTE EXISTANTE À MAINTENIR

Washingtonia filiferaPhoenix dactylifera Washingtonia robusta

LES PALMIERS

Eucalyptus gomphocephala Schinus terebinthifolius Olea europaea

Cupressus atlantica Cupressus sempervirens

Acacia saligna

Cocos plumosa Phoenix roebelenii

LES ARBRES

Ficus utilis Ficus
benjamina

Parkinsonia
aculeata

Araucaria excelsa

Citrus aurantium Casuarina equisetifolia Erythrina caffra Brachychiton
populneus

Pinus sylvestris

Schinus molle

Eriobotrya japonica

Ficus carica Brachychiton discolor

Tecoma stans

Pinus halepensis

Ceratonia siliqua

Melia azedarach Citharexylum quadrangularis Ficus retusa Morus alba Ficus elastica Lagunaria patersonii
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Yucca elephantipes Dracaena draco

Plumbago auriculata Atriplex halimus

LES ARBUSTES ET ARBRISSEAUX

Hibiscus rosasinensis Pennisetum alopecuroides Malvaviscus arboreus Rosmarinus officinalis

Nerium oleander Nicotiana glauca

Accalypha obovata

Viola hortensis

Rosa spTamarix aphylla

Bougainvillea jennah Bougainvillea
spectabilis

Punica granatum

Bougainvillea glabra

Strelitzia augusta Cordyline australis Agave variegata Agave americana Opuntia ficus indica Cycas revoluta

Pelargonium x 
hortorum

Lantana camara Justicia adhatoda

Cineraria maritima

Euryops pectinatus Duranta repens Pennisetum
clandestinum

LES COUVRE-SOLS

Stenotaphrum
secundatum

Elymus repens
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2.3. PALETTE VÉGÉTALE ADAPTÉE À INTRODUIRE

Jacaranda  mimosifolia
(Flamboyant bleu)
Famille: bignoniacées
Hauteur  : 12 m
Etalement : 5 à 6 m
Feuillage : semi-persistant
Floraison : violette
Exigence: tous types de sol
Multiplication : semis 
Utilisation : alignement, bosquet, 
isolé

Tipuana tipu
(Tipuana)
Famille: fabacées
Hauteur  : 8 m
Etalement : 10 à 12 m
Feuillage : caduc
Floraison : jaune 
Exigence : résistant au calcaire, 
climat à été chaud
Multiplication : semis
Utilisation : alignement, bosquet

Ficus microcarpa
(Banian de Malaisie )
Famille: Anacardiaceae
Hauteur  : 10 à 15 m
Etalement : 8 à 10 m
Feuillage : persistant
Floraison : insignifiante
Exigence : tous types de sol 
Multiplication : bouturage
Utilisation : alignement taillé

Acacia cyanophylla
(Mimosa eucalyptus)
Famille: Mimosaceae
Hauteur  :  6 m
Etalement : 3 à 4 m
Feuillage : permanent
Floraison : jaune
Exigence : tous types de sols
Multiplication : semis
Utilisation : isolé, bosquet, haie

Santolina chamaecyparissus

(Santoline petit-cyprès)
Famille: astéracées
Hauteur  : 0,4 5 à 1,0 m
Etalement : 0,4 à 1,0 m
Floraison : jaune et blanche
Exposition : plein soleil
Exigence: sols drainés
Multiplication : bouturage  et semis 
Utilisation : massif, bordure, isolé, 
rocaille

Callistemon citrinus
(Rince-bouteille) 
Famille : Myrtaceae
Hauteur : 4,5 m
Etalement : 2 à 3 m
Feuillage : persistant
Floraison : rouge
Exposition : plein soleil 
Exigence: résistant au calcaire
Multiplication : semis
Utilisation : massif

Echium fastuosum
(Vipérine de Madère) 
Famille : Boraginaceae
Hauteur : 1,5 m
Etalement : 3 m
Feuillage : semi-persistant
Floraison : bleue-mauve
Exposition : plein soleil 
Exigence: sol drainé
Multiplication : bouturage
Utilisation : massif, talus, rocaille

Hydrangea macrophylla
(Hortensia à grandes feuilles)
Famille: saxifragacées
Hauteur : 1 à 1,5 m
Etalement : 0,5 à 1 m
Feuillage : caduque
Floraison : bleu, rose, blanche
Exposition : mi-ombre
Exigence : sols humides
Multiplication : bouturage

Utilisation : massif floral, pot fleuri

LES ARBRES LES ARBUSTES ET ARBRISSEAUX
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Plumbago capensis
(Dentelaire du cap)

Famille: plumbaginaceae
Vigueur : 7 à 10 m
Feuillage : persistant
Floraison : bleue
Exposition : plein soleil
Exigence : sol humide
Multiplication : semis et division
Utilisation : haie libre ou taillée

Lonicera japonica
(Chèvrefeuille du Japon) 

Famille : Caprifoliacées
Vigueur : 5  à 10 m
Feuillage : persistant
Floraison : jaune, orange
Exposition : plein soleil ou mi-ombre
Exigence: sol frais
Multiplication : bouturage
Utilisation : palissage

Hedera helix
(Lierre grimpant)

Famille: Araliaceae
Vigueur : 5 à 8 m
Feuillage : persistant
Floraison : insignifiante
Exposition : mi-ombre
Exigence : sol frais
Multiplication : bouturage
Utilisation : habillage des murs

Tecoma capensis
(Chèvrefeuille du Cap)

Famille: Bignoniaceae
Vigueur : 5 à 7 m
Feuillage : persistant
Floraison : rouge
Exposition : plein-soleil
Exigence : tous types de sols
Multiplication : bouturage
Utilisation : haie taillée libre

LES LIANES LES COUVRE-SOLS

Carpobrotus acinaciformis
(Griffes de sorcières) 
Famille : Solanacées
Hauteur : 0,30 m
Etalement : 0,8 à 3 m
Floraison : jaune, rouge, violette
Exposition : plein soleil
Exigence : sol drainé
Multiplication : bouturage, semis, division
Utilisation : massif arbustif, rocaille, talus

Aptenia cordifolia
(Ficoïde à feuilles en cœur)
Famille : chenopodiaceae
Hauteur : 0,2 m
Etalement : 1 m
Floraison : rouges, roses ou rouge pourpré
Exposition : plein soleil 
Exigence: sol très drainé
Multiplication : bouturage, semis, division
Utilisation : talus, rocailles

Gazania hybrida
(Gazania) 
Famille : astracées
Hauteur : 0,15 à 0,25 m
Etalement : 0,25 m
Floraison : toutes les couleurs
Exposition : plein soleil
Exigence : sol drainé
Multiplication : semis, division
Utilisation : massif, rocaille, bordure

Zoysia japonica
(Gazon du Japon) 
Famille : poaceae
Hauteur : 0,05 à 0,1 m
Etalement : 0,3 m
Floraison : brun-violacé
Exposition : soleil, mi-ombre , ombre 
Exigence : tous sols 
Multiplication : semis
Utilisation : pelouse
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LES PLANTES GRASSES

Agave attenuata
(Agave à cou de cygne)
Famille : agavaceae
Hauteur : 0,6 m
Port : touffe évasée arrondie
Croissance : lente
Floraison : 1 fois dans sa vie
Exposition : plein soleil
Exigence : sol drainé
Multiplication : semis, prélèvement 
Utilisation : rocaille, talus, massif

Aloe arborescens
(Aloès arborescent)
Famille : aloaceae
Hauteur : 1 à 2 m
Port : érigé
Croissance : moyenne
Floraison : rouge corail
Exposition : plein soleil, mi-ombre
Exigence : sol sablonneux et bien drainé
Multiplication : semis, séparation des 
Utilisation : rocaille, talus, massif

Euphorbia atropurpurea
(Euphorbe pourpre à Ténérife)
Famille : euphorbiaceae
Hauteur : 0,8 à 1,2 m
Port : érigé
Croissance : moyenne
Floraison : rouge pourpre
Exposition : plein soleil, mi-ombre
Exigence : sol bien drainé
Multiplication : semis, division
Utilisation : rocaille, talus, massif

Dasylirion acrotrichum
(Dasylire gracieuse)
Famille : agavaceae
Hauteur : 2 m
Port : rosette dense
Croissance : lente 
Floraison : blanche
Exposition : plein soleil
Exigence : sol bien drainé
Multiplication : séparation des rejets
Utilisation : rocaille, talus, massif

Agave filifera
(Agave filifère)
Famille : agavaceae
Hauteur : 0,5 à 0,6 m
Port : rosette spiralée  évasée
Croissance : lente
Floraison : 1 fois dans sa vie
Exposition : plein soleil
Exigence : sol drainé
Multiplication : bouturage
Utilisation : rocaille, talus, massif

Aloe variegata
(Aloès panaché)
Famille : aloaceae
Hauteur : 0,2 à 0,3 m
Port : touffe évasée
Croissance : moyenne
Floraison : rouge
Exposition : plein soleil
Exigence : sol bien drainé
Multiplication : semis, séparation 
Utilisation : rocaille, talus, massif

Euphorbia tirucalli
(Plante-crayon)
Famille : euphorbiaceae
Hauteur : 5 à 9 m dans son milieu naturel
Port : touffe assez dense
Croissance : moyenne
Floraison :  jaune
Exposition : plein soleil
Exigence : sol drainé, léger, plutôt sec
Multiplication : semis, bouturage
Utilisation : rocaille, talus, massif

Echinocactus grusonii
(Coussin de belle-mère)
Famille : cactaceae
Hauteur :0,6 m
Port : colonnaire
Croissance : très lente
Floraison : après 12 ans
Exposition : plein soleil, mi-ombre
Exigence : sol bien drainé
Multiplication : semis, séparation
Utilisation : rocaille
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Il est recommandé de :
- Aménager des belvédères dans les points élevés;
- Préserver des vues panoramiques;
- Produire des sites de qualité tels les abords des Mosquées et Zaouias, de Dar Baroud, des places de

l’indépendance et Boudheb, de l’église espagnol et favoriser la production d’une image et d’une
silhouette propre à la ville de Safi;

- Tenir compte du paysage environnant existant;
- Mettre en évidence les particularités du paysage nature;
- Privilégier les plantations selon une logique de groupement autour ou le long des espaces présentant

des vues panoramiques;
- Inventorier l’ensemble des cônes de vues emblématiques pour définir les vues panoramiques à

préserver;
- Hiérarchiser les interventions selon l’importance stratégique de chaque point de vue;
- Débroussailler et entretenir régulièrement les abords des points de vue emblématiques de la ville de

Safi et de ses abords;
- Mettre en valeur les panoramas majeurs par la pose de mobilier adapté à chaque site (table de pique

nique, poubelles, gardes corps…);
- Mettre en place une réglementations de boisements pour contrôler les plantations en sites sensibles;
- Prendre en compte des points de vue dans les documents d’urbanisme et de protection du patrimoine

tels Dar Sultan, le château de Mer, la Qechla, Bab laqwass et les remparts de la Médina;
- En termes de potentialités paysagères, le littoral de la ville de Safi offre des perspectives intéressantes

sur les zones escarpées, des percées visuelles remarquables sur les zones de baignade.

3.1. RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 

3. AMÉNAGEMENT DES CONTINUITÉS VISUELLES, 
VUES PANORAMIQUES ET REPÈRES URBAINS 
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1. Colline  des potiers
2. Dar Baroud
3. Dar sultan
4. Les remparts de la Médina
5. Le château de la mer
6. La cité des arts et de la culture

7. Place de l’indépendance
8. Place Mohamed V
9. La cathédrale portugaise
10. Conservatoire de musique 
11. Giratoire sur l’avenue Hassan II
12. Borj Nador

13. Bab Laqwass
14. La place Boudheb
15. Le port de Safi
16. Mosquée Souna
17. Le minaret de la grande mosquée
18. La Qechla

LES REPÈRES URBAINS
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ZOOM SUR LES REPÈRES URBAINS AU SEIN DU NOYAU 
HISTORIQUE DE LA VILLE DE SAFI

Carte  : BET SEQQAT
LES REPÈRES URBAINS AU SEIN DU NOYAU HISTORIQUE DE LA VILLE DE SAFI
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LA POSITION DES VUES PANORAMIQUES REMARQUABLES DE LA VILLE DE SAFI 
Carte  : BET SEQQAT
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4.1. RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES 
PARCS URBAINS

- Pour être qualifiés en tant que tels, il faut de préférence que la
superficie des parcs urbains et de quartier soit de 10 ha et plus dont
70% à 75% végétale, 10% à 13% d’allées, 8 à 10% de places et placettes
et 5% à 7% d’équipements construits;

- Le niveau d’équipement des parcs urbains et de quartier doit être
important afin de leur conférer une polyvalence fonctionnelle
maximale. Les parcs peuvent ainsi accueillir des activités culturelles
(expositions en plein air, ateliers de peinture et de sculpture,
artisanat, etc.), des jeux d’enfants (toboggans, balançoires,
structures à grimper, bacs à sable, jeux divers), des aires de fitness,
des éléments d’eau (Lacs artificiels ou naturels, fontaines,
cascades), des espaces de restauration (Cafés, restaurants, snacks,
etc.);

- Sur le plan conceptuel, les tracées de leurs allées de promenade
devront aussi comporter des pistes de jogging, parfois de cyclisme,
voire même, en fonction de sa taille, des circuits thématiques. Il
peut assurer la fonction de sport par des terrains de tennis, volley,
basket, foot, skate, etc. D’autres attractions peuvent dans le cas
échéant y prendre place, telles que les cinémas de plein air, les
amphithéâtres, etc;

- La palette végétale doit de préférence être choisie afin de favoriser
les essences qui donnent un aspect boisé au parc. La palette
retenue est présentée ci-contre;

- Les matériaux utilisés pour le mobilier urbain doivent de préférence
être compatibles avec un cadre où les éléments naturels soient mis
en avant. Le bois, la pierre et la terre sont de ce fait privilégiés mais
l’usage de l’acier et du béton est toléré s’ils ne dénotent pas dans
l’environnement;

- Les revêtements au sol doivent être choisis en fonction de l’usage
qui en sera fait. Il faut toutefois privilégier les matériaux naturels,
durables, résilients et avec une bonne adhérence.

- Pour être qualifiés en tant que tels, il faut de préférence que la
superficie des jardins soit inférieure à 10 ha mais de préférence
supérieure à 400 m2 dont 65% à 70% végétale, 29% à 31% d’allées et 1%
à 4% d’équipements construits;

- Les grands jardins publics doivent de préférence être situés loin des
aires de verdure naturelle et bien répartis dans toute la ville alors
que les petits jardins publics peuvent être implantés dans un rayon
de marche de 750 m des zones résidentielles et potentiellement
intégrables ou juxtaposables aux institutions éducatives pour créer
des aires de jeux partagés;

- La superficie des grands jardins dépend de la fonction du jardin
mais doit être suffisante pour accueillir des événements spéciaux.
La superficie de 6 ha est idéale pour supporter des événements
divers mais celle-ci peut être porter à 1 ha;

- Le niveau d’équipement des grands jardins doit être assez
important afin de répondre aux fonctions qu’il doit assurer (aire de
jeux pour enfants, pergolas, kiosques, ….). Celui-ci doit être moins
important mais surtout à l’usage et à la superficie au niveau des
petits jardins;

- La palette végétale doit de préférence être choisie afin de
permettre à la population de découvrir des espèces végétales
diversifiées en termes de couleurs et de texture. Il serait intéressant
de prévoir au moins au niveau d’un seul jardin des plaques
indiquant les caractéristiques des espèces utilisées dans un but
didactique. La palette retenue est présentée ci-contre;

- Les matériaux utilisés pour le mobilier urbain doivent de préférence
être compatibles avec un cadre où les éléments naturels soient mis
en avant pour les grands jardins. Pour les petits jardins, il faudra
privilégier des matériaux très résistants à l’usage du temps, aux
intempéries et aux actes de vandalisme qu’ils soient naturels ou
synthétiques;

- Les revêtements au sol doivent être choisis en fonction de l’usage
qui en sera fait. Il faut toutefois privilégier les matériaux naturels,
durables, résilients et avec une bonne adhérence.

4.2. RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES 
JARDINS PUBLICS

4. AMÉNAGEMENT DES ESPACES PUBLICS
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- Pour être qualifiés en tant que tels, il faut de préférence que la superficie minérale dépasse celle
végétale de 50%;

- Les grandes places publiques doivent de préférence être aménagées au niveau du centre-ville ou des
pôles d’équipements pour assurer aussi bien la circulation des passants que l’organisation des
événements. Les petites places doivent de préférence être implantées au niveau des quartiers denses
afin de réduire la densité bâtie perçue et de créer des espaces de rencontre de la population locale;

- La superficie des grands jardins dépend de la fonction du jardin mais doit être suffisante pour
accueillir des événements spéciaux;

- Le niveau d’équipement des grandes places doit être assez important afin de répondre aux fonctions
qu’il doit assurer (aire de jeux pour enfants, pergolas, kiosques, ….). Celui-ci doit être moins
important mais surtout adapté à l’usage et à la superficie au niveau des petites places. Les éléments
qui assurent l’ombrage autre que les arbres doivent être prévus en nombre et dimensions suffisants;

- Les éléments symboliques doivent de préférence être prévus au niveau des grandes places publiques
où elles sont mieux mises en avant telles que les stèles, les sculptures, …

- Pour les places publiques où seront organisés des événements, de grands espaces vides doivent être
prévus et doivent être dénués de tout mobilier urbain pouvant causer une gêne;

- La palette végétale doit de préférence privilégier les espèces à grandes hauteurs et qui peuvent avoir
une grande valeur en étant isolées. Les espèces salissantes et envahissantes sont à éviter;

- Les matériaux utilisés pour le mobilier urbain doivent de préférence être sobres et modernes;
- Les revêtements au sol doivent être facilement remplaçables et présenter une très bonne adhérence.

4.3. RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES PLACES PUBLIQUES

Les espaces paysagers liés à un équipement se définissent comme des espaces d’accompagnement. Ce
sont des aménagements spécialisés, soumis à de fortes contraintes techniques. Ils permettent
d’intégrer les équipements dans leur environnement et de les valoriser. En outre, ils fonctionnent
comme des espaces paysagers à part entière attirant un public qui n’était pas initialement destiné à les
fréquenter.
COMPOSANTES RECOMMANDATIONS

CONCEPTION
La conception de ces espaces doit se baser sur le concept de l’aménagement souple et naturel qui limitera
l’effet des éléments rigides qui entourent ces espaces verts (routes, bâtiments,…) .

VÉGÉTATION
Le rôle attribué à ces espaces verts a banalisé leurs composantes vertes, phénomène qui explique leurs
palettes végétales limitées (même espèces d’arbres et d’arbustes). Il serait souhaitable de diversifier les
couleurs et la nature des essences végétales introduites de sorte à en faire de petites jardins d’essai.

CIRCULATION
Les allées doivent de préférence être revêtues avec des matériaux perméables comme l’autobloquant, la
terre stabilisée, les pas japonais, etc..

ELÉMENTS D’AMBIANCE
L’ambiance de ces espaces peut être améliorée par des compositions de plantes, des pièces d’eau ou de
sculptures.

MOBILIER URBAIN
Il s’agit généralement d’élément de repos (les bancs), d’hygiène (les poubelles), d’ambiance (sculpture,
spot, projecteur d’ambiance), de sécurité (éclairage), etc..

EQUIPEMENTS
Ces éléments ne peuvent être injectés au niveau de ces jardins par rapport aux institutions qui les
contiennent.

4.4. RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES ESPACES VERTS 
D’ACCOMPAGNEMENT
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- Il est important de respecter les orientations du PA homologué qui exige de préserver les
espaces boisés existants;

- Le reboisement des espaces défrichés est nécessaire pour la protection de la biodiversité et la
prévention des risques d’érosion des sols;

- Le reboisement des espaces boisés nécessite le choix des espèces endémiques de la région
que leur croissance soit lente ou rapide;

- Il est préférable d’éviter le reboisement des forêts par des espèces envahissantes (cas de
l’eucalyptus très utilisé dans les forêts artificielles);

- L’accessibilité aux espaces boisés doit de préférence être facilitée par la création de pistes et
sentiers balisés;

- Il serait intéressant de renforcer le lien entre la ville et les espaces boisés : faire connaître,
pour mieux comprendre et mieux préserver ces espaces. Cela passe notamment par la
création d'itinéraires de découvertes (circuits de santé), de sentiers d'interprétation,...

- Il serait également préférable d’assurer une continuité paysagère avec les espaces naturels
périphériques notamment les espaces agricoles et les berges des cours d’eau.

- Il serait préférable de réduire les éléments synthétiques lors de l’aménagement des berges et
se limiter au minimum nécessaire capable d’assurer des déplacements confortables et
sécurisés des visiteurs;

- Il serait judicieux de recourir à des méthodes végétales ou semi-végétales pour la protection
des berges des cours d’eau;

- Il serait intéressant de privilégier des promenades continues le long des berges en
aménageant des itinéraires de circulations douces;

- Le mobilier urbain prévus le long des berges doit de préférence être en matériaux naturels
légers qui ne dénotent pas l’environnement immédiat;

- Les allées doivent de préférence être peu nombreuses et en matériaux qui rappellent la
dominance naturelle de l’espace (stabilisés, terre battue, pas japonais, …);

- L’éclairage d’ambiance doit de préférence être discret et d’une intensité lumineuse moindre
que celle des autres espaces verts. Les ambiances tamisées et peu éblouissantes sont à
privilégier;

- La palette végétale à privilégier est celle que nous retrouvons aux abords des cours d’eau.

4.5. RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES BERGES DES COURS
D’EAU

4.6. RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES ESPACES BOISÉS
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Carte : BET SEQQAT
LES ESPACES PUBLICS EMBLÉMATIQUES AU SEIN DU NOYAU HISTORIQUE DE LA VILLE DE SAFI

PLACE BOUDHAB

CORNICHE DE LA VALLÉE

PLACE MOULAY YOUSSEF

JARDIN HASSAN II

JARDIN MOHAMMED EDDORA

PLACE MOHAMED V

PARC JNANE FESSIANE

JARDIN DAR SOLTANE

REMPART MÉDINA
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Ces liaisons vertes facilitent la pénétration de la nature au sein de la ville et établissent une
continuité de circulations réservées particulièrement aux piétons et aux cyclistes. Les
alignements paysagers assurent de l’ombrage aux piétons et aux cyclistes et améliorent le
paysage urbain le long des voies de circulation.

- Les distances à respecter lors de l’implantation d’un arbre d’alignement sont:

a. Distance moyenne entre l’axe de la ligne d’arbre et le bord de la chaussée.
b. Distance moyenne du bâtiments ou domaine privé a proximité de la plantation.
c. Écartement moyen entre arbres.
d. Distance arbre/ réseaux souterrains.

ab

cd

- Les plantations le long des voies ne doivent pas constituer un rideau qui ferme le paysage;
- Il faut de préférence éviter l’utilisation des arbres aux racines agressives superficielles ou (et)

puissantes pouvant entraîner des soulèvements et désordres importants aux revêtements, aux
réseaux souterrains, aux fondations. Les espèces qui provoquent le plus de dégâts par
l’intermédiaire du système racinaire (espèces à racines traçantes) sont à éviter;

- Il faut de préférence privilégier les arbres à silhouettes en couronne (hauteur de la couronne
3,5m pour le passage des camions) et non des silhouettes en fuseau (sauf en cas de recherche
d’un effet particulier);

- La plantation d’arbres de chaque côté de la voie produit un effet de « tunnel » qui est plus dur
avec des arbres fastigiés (peupliers ) que des arbres arrondis;

- Les voies larges peuvent être plantées exclusivement d’arbres à grand développement;
- Avant toute plantation d’arbres sur les voies et afin d’éviter le soulèvement des revêtements au

sol, il est souhaitable que les abords soient renforcés en enfonçant des lobes en béton armé de
section circulaire sans fonds et profonds de 1.00m pour parer aux forces des pressions des
racines. L’épaisseur de la paroi des lobes doit être de 5cm. Ces lobes doivent être dégagées de
la surface du sol d’une hauteur comprise entre 10 et 20 cm et distant les uns des autres d’une
longueur de 4.00m au minimum à partir du centre;

₋ Le volume de fosse de plantation doit être de préférence 6 m3 au minimum pour les arbres de
petit développement et de 9 m3 au minimum pour les arbres de grand développement;

5.1. ALIGNEMENTS VERTS

5. AMÉNAGEMENT DES ESPACES VERTS LIÉS À LA TRAME VIAIRE

₋ Les troncs d’arbres doivent être, si
possible, éloignés du bout des trottoirs
d’une distance minimale de 1,5m afin
d’éviter qu’ils soient heurtés par les pare-
chocs des véhicules. Les troncs d’arbres
doivent de préférence être protégés au
niveau du sol par des corsets métalliques
permettant l’aération de la terre et une
meilleure pénétration des eaux pluviales;

₋ La plantation d’arbres à enracinement
traçante, d’arbres fruitiers, d’arbres à
feuilles caduques, et d’arbres épineux doit
de préférence être évitée sur les trottoirs
et les places publiques à revêtement
minéral. Dans le cas où une bande de
végétation est autorisée sur le trottoir
dans les zones de villas et d'immeubles, un
passage piéton d’une largeur minimale de
2.00m est souhaitable;

₋ Une largeur d’au moins de 1,4 m doit de
préférence être réservée aux piétons et
dénuée de tout obstacle (arbre, mobilier,
…);

₋ Les trottoirs doivent de préférence être
revêtus avec des matériaux durables, peu
coûteux et à l’entretien simple (enrobés et
pavés autobloquants de préférence).

Modélisation : BET SEQQAT
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5.3. PARKINGS PAYSAGERS
- Les parkings paysagers doivent de préférence être plantés à raison d’un arbre pour quatre

emplacements en enfilade et pour six emplacements en opposition, la distance minimale de
plantation des arbres par rapport à la bordure doit de préférence être d’au moins 1,10m;

- Les dalles-gazons doivent être privilégiées afin d’améliorer la qualité paysagère du parking et
d’augmenter la perméabilité du stationnement;

- Les poteaux d’éclairage doivent être les plus discrets possibles et des spots peuvent être
utilisés le long des espaces séparant la zone carrossable de l’espace piéton pour plus de
sécurité.

5.4. SQUARES
- Il faut de préférence que l’espace végétal occupe au moins 20% de la superficie du square si

les conditions le permettent;
- Le mobilier au niveau du square doit de préférence se limiter aux bancs, poubelles et kiosques

si la superficie le permet;
- La palette végétale doit de préférence favoriser les essences herbacées et arbustives.

L’implantation des arbres est tolérée si la superficie du square est suffisante et si celles-ci ne
pose pas des problèmes de visibilité et de sécurité;

- Les matériaux utilisés pour le mobilier urbain peuvent varier en fonction de la conception du
square et de son usage;

- Les revêtements au sol doivent de préférence être perméables et en harmonie avec le reste
des infrastructures viaires.

- Il faut de préférence que l’espace végétal
occupe au moins 70% de la superficie du
giratoire si les conditions le permettent;

- L’espace végétalisé doit de préférence se
présenter en temps que rocaille ou
parterre de verdure entourée d’une haie
basse;

- L’éclairage public doit de préférence se
limiter à un candélabre central en plus de
spots encastrés autour de l’espace
séparant la voie de l’aménagement;

- La palette végétale doit de préférence
favoriser les essences herbacées et
arbustives;

- Les revêtements au sol doivent de
préférence être perméables et en
harmonie avec le reste des infrastructures
viaires.

5.5. CARREFOURS GIRATOIRES

Les palettes végétales doivent prendre en compte le fait que les rues piétonnes ne disposeront
pas de réseau d’arrosage comme contrainte et les végétaux installés doivent être capables de
se satisfaire des précipitations annuelles et d’arrosage ponctuel à la citerne. Ces cheminements
sont prévus comme des cheminements principalement minéraux agrémentés de jardinières
ponctuelles. La hauteur des plantations adaptés pour ces rues piétonnes doit être limitée.

5.2. CHEMINEMENTS PIÉTONS
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61. TRAVAUX PRÉLIMINAIRES

Pour tous les types de système racinaire de l’arbre (pivotant ou traçant)
dans un sous-sol occupé par un réseau de distribution ou de services le
principe d’une plantation en tranchée permettra un développement
dirigé des racines. La largeur d’une tranchée peut-être inférieure à celle
d’une fosse ponctuelle. Néanmoins, cette largeur ne devrait pas être
inférieure à 1,20 mètres. Le choix végétal sera orienté par la fouille,
selon la nature du sol et du sous-sol, les qualités du terrain, et la
perméabilité des éléments.

Afin de garantir une meilleure croissance des végétaux, il faut
impérativement favoriser les échanges air/eau, il est nécessaire d’éviter
le compactage du sol. Outre l’apport de ce substrat mélange terre-
pierres (15 mètres cube), un système de protection de la fosse peut être
mis en place. Le procédé retiendra:

- D’une part le système de poutrelle périphérique de soutien,
- D’autre part la protection d’une surface d’environ 4 m2 permettant

d’isoler de tout tassement et de compactage un volume minimum
pour assurer un développement correct du végétal.

6.1.1. FOUILLE ET FOSSE EN TRANCHÉE

MODE D'EXÉCUTION DES PLANTATIONS

L'attention de l'entrepreneur est particulièrement attirée sur les soins à
apporter aux travaux de plantations et à la nécessité d'avoir sur le
chantier un personnel qualifié.

PÉRIODES DE PLANTATION 
Les arbres et les arbustes caducs sont plantés en principe, du 1er
novembre au 31 mars. Les végétaux persistants sont plantés du 15
octobre au 15 avril.

Les plantations doivent être suspendues en période de gel, de chute de
neige, et lorsque la terre est détrempée par la pluie, le gel ou la fonte
des neiges.

En cas de dépassement de délai du fait de l’entrepreneur, le maître
d’ouvrage est en droit d’exiger la plantation de végétaux en bac ou en
conteneurs. La plus-value est prise en charge intégralement par
l’entrepreneur.

6.1.2. OPÉRATION DE PLANTATION

6.1.3. PROTECTION DES ARBRES

CUVETTES D’ARBRES

Il faut adapter l’aménagement du pied de l’arbre au site : que l’on soit
dans un parc ou sur une place circulée, la surface pourra être à ciel
ouvert ou revêtue. Les revêtements permettent de protéger le
système racinaire de l’arbre en empêchant les atteintes physiques et
le tassement du sol. Ils sont le plus souvent utilisés pour les zones
circulées (trottoirs, zone piétonnes, places). Les revêtements actuels
permettent de s’adapter au développement du tronc, ceci n’en fait
pas juste un simple outil de protection mais l’aspect de ces
revêtements est de plus en plus travaillé, si bien qu’ils entrent dans
l’esthétique du projet.

EXEMPLES DE PROTECTIONS ET DE REVÊTEMENTS
Source : Google Image

ANCRAGE DE MOTTE

L’ancrage de motte est surtout utilisé pour les gros sujets et les
arbres sous grille, notamment les conifères. Cet ancrage demande
une fixation sur un sol dur ou une construction souterraine et permet
notamment de libérer de l’espace au sol.

HAUBANAGE
Enfin le haubanage est appliqué pour des gros calibres (>30/35). Il est
cependant moins esthétique et nécessite un espace libre au sol
suffisant. Il doit être signalé pour être visible et éviter les accidents,
et retendu régulièrement.

6. GESTION DES ESPACES VERTS
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TUTEURAGE
Source : Google Image

TUTEURAGE

Les arbres ne disposent pas d’un système racinaire assez développé
pour assurer leur ancrage lors de la plantation, le tuteurage permet
donc à l’arbre de résister aux vents le temps qu’il développe son
système racinaire. Le tuteurage monopode est souvent adopté pour
les jeunes plants ce qui fait que le principal risque est donc le
frottement de l’attache avec le tronc. Les tuteurages bipodes,
tripodes et quadripodes sont appliqués pour les baliveaux et les tiges.
Ils présentent l’avantage de bien faire ressortir l’arbre et de le
protéger contre certains chocs mécaniques.
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1.1. UTILISATION DU SOL

La densité bâtie consentie par l’Etat dans la promotion de l’habitat social est actuellement de 230
logements à l’hectare alors que celle-ci était de 100 logements à l’hectare, 20 ans auparavant. Hors,
imposer une densité bâtie aussi forte tout en limitant les hauteurs à R+4 ne permet pas de diversifier les
formes urbaines et répondre efficacement au paradigme du développement durable. Il serait donc plus
intéressant de ramener cette densité à 160 logements à l’hectare qui assure un bon compromis entre la
rationalisation des ressources foncières et le confort de vie des habitants.

Le minimum parcellaire doit être différent et fixé par les documents d’urbanisme et ceci selon la forme
urbaine retenue. Il faut, toutefois, se baser sur les recommandations du référentiel des densités et
formes urbaines et qui se présentent comme suit :
§ Pour les immeubles alignés : la superficie minimale de la parcelle est de 160 m2 avec une largeur de la

façade minimale de 12m.
§ Pour les immeubles orientés : la superficie minimale de la parcelle est 5000m2 avec une largeur

minimale de 40m ou encore 10 000m2 avec une largeur minimale de 60m.

1.1.2. MINIMUM PARCELLAIRE

1.1.3. CONDITIONS D’IMPLANTATION DU BÂTI
Les conditions d’implantation du bâti doivent être encore une fois être fixées par le document
d’urbanisme. Dans tous les cas, il est recommandé lors de celui-ci de veiller à :
§ Eviter les réglementations trop rigides qui ne s’appliquent qu’à une seule forme urbaine et

conception architecturale. En effet, la règle du prospect H>L par exemple ne peut être imposée
qu’aux immeubles alignés avec des fenêtre placées en vis-à-vis et au plan de la façade. Il serait
préférable, dans ce cas, d’imposer aux architectes avant autorisation du projet d’établir une
simulation sur l’ensoleillement et l’aération du bâtiment pour les différentes périodes de l’année.

§ Pour l’implantation du bâti par rapport à la voie, celui-ci peut être aligné sur la voie dans le cas des
immeubles alignés ou avec un recul minimal de 4m pour les immeubles orientés.

1.1.1. DENSITÉ BÂTIE

1. PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES 
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1.2.1. PRÉSENTATION DES DIFFÉRENTS TYPES D’ÎLOTS

ILOT FERMÉ 
L'îlot fermé se caractérise par un
alignement totalement bâti et
par la présence de vides à
l’intérieur de l’ilot constitués le
plus souvent de courettes ou de
grandes cours. Ainsi l’îlot fermé
apparait comme un bâtiment
unique aligné sur rue et évidé
par endroits.

ILOT SEMI-OUVERT
L'îlot semi-ouvert reprend la
configuration de celui fermé
mais comporte une cour
d’entrée accessible depuis la
voie extérieure.

URBANISME DE BARRES
Dans l’urbanisme d’ensemble, la
notion d’îlot est perdue laissant
place à des bâtiments sous forme
de barres ou de tours implantées
librement sur un terrain donné
avec de grands espaces vides.

URBANISME DE DALLES
Encore une fois la notion d’îlots
est perdue au profit cette fois
de mégastructures. Les sols et
les souterrains sont destinés à la
circulation automobile, le
second niveau est destiné à la
circulation piétonne et aux
commerces, les niveaux
suivants sont réservés aux
bureaux puis aux logements.

ÎLOT TRAVERSANT 
Dans cette configuration, les
bâtiments sont totalement
alignés sur la voie mais le cœur
de l’îlot est ouvert et laissant
place à des espaces publics.

ÎLOT OUVERT
L’îlot ouvert limite fortement
les mitoyennetés entre les bâtis
en revendiquant une plus forte
mixité morphologique et
programmatique.

Espace public

Espace public

Cour

1.2. FORME URBAINE

Les formes urbaines des ilots d’habitat collectif sont nombreuses et chacune présente des avantages et
inconvénients qui doivent être bien évalués avant de procéder à la conception du lotissement.

Modélisation: BET SEQQAT

Modélisation: BET SEQQAT

Modélisation: BET SEQQAT

Modélisation: BET SEQQAT Modélisation: BET SEQQAT Modélisation: BET SEQQAT
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1.2.2. COMPARAISON DES PERFORMANCES DE CHAQUE TYPE D’ÎLOTS

Ilot 
fermé

Ilot à cour 
d’entrée

Urbanisme 
d’ensemble

Urbanisme de 
dalle 

Ilot 
traversant

Ilot 
ouvert

Rapport à la rue ***** **** ** * **** **

Préservation de l’intimité ** *** ***** **** *** ****

Efficacité énergétique *** ** *** ** **** ***

Ensoleillement *** ***** **** *** ***

Aération ** *** ***** **** **** ***

Végétation ** *** ***** ** **** ****

N.B : Le choix de la forme de l’îlot reste finalement essentiellement dictée par le règlement
d’urbanisme dont les dispositions limitent fortement les choix. Les recommandations précédentes ne
sont pas donc directement destinés aux opérateurs mais plutôt aux législateurs qui fixent les
règlements d’urbanisme. Nous rappellerons d’ailleurs que la réglementation urbaine telle qu’elle est
élaborée actuellement mérite d’être mise à jour avec les nouveaux paradigmes urbains liés au
développement durable et qui préconisent ce qui a été précédemment présenté.

Le choix de la forme de l’îlot peut également se faire selon les avantages recherchés puisque
pour certaines constructions le rapport à la rue est plus recherché que les capacités de
végétation alors que pour d’autres les priorités sont totalement différentes.

1.3. MOBILITÉ ET TRANSPORT 

Les voies de circulation doivent respecter les recommandations globales de la présente charte
mais également celles qui suivent :
- Favoriser la piétonisation des voies de circulation afin de pouvoir augmenter les espaces

publics ouverts mais également pour rationnaliser le budget : les revêtements piétons étant
moins onéreux que ceux des voies carrossables.

- Privilégier pour les voies carrossables une emprise minimale de 12m pour installer
confortablement les réseaux souterrains, les poteaux d’éclairage public et quelques arbres
d’alignement.

- Privilégier les revêtements modulaires pour les trottoirs et principalement les pavés de béton
autobloquants car peu coûteux, adaptés pour tous les usages piétons et facilement
remplaçables.

1.3.2. STATIONNEMENT

Les espaces de stationnement doivent
respecter les recommandations globales de
la présente charte mais également celles qui
suivent :
- Prévoir une place de stationnement pour

2 logements au lieu de 5 prévues par le
cahier de charges de l’habitat social afin
de pouvoir mieux s’adapter aux taux
d’équipement en voitures actuel et qui
dépasse les 38%.

- Privilégier les parkings semi-enterrés,
moins coûteux que ceux en sous-sol,
faciles d’accès et ventilés naturellement.

- Prévoir une place de parking pour les
deux roues pour chaque logement. Ces
parkings seront couverts et dotés d’une
porte afin d’éviter les vols.

1.3.1. VOIES DE CIRCULATION

Source : Google Image
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1.3.3. TRANSPORT ET GESTION DE LA MOBILITÉ

Sachant que les zones d’habitat sont, pour la plupart, installés en périphérie et considérés
comme des cités dortoirs, il s’avère nécessaire d’améliorer l’accès au centre-ville qui impose une
mobilité pendulaire souvent mal gérée. Il est donc recommandé de :
- Prévoir des trottoirs avec une largeur minimale de 2m afin de rendre les déplacements piétons

mieux sécurisés et plus confortables;
- Prévoir au moins pour chaque lotissement un accès principal comprenant une ligne de bus et

des aménagements spécifiques aux deux roues;
- Établir avant la réalisation d’un projet de lotissement une étude des flux afin de pouvoir mieux

gérer les lignes de bus;
- Prévoir des abribus en nombre suffisant au niveau de tout axe d’une emprise supérieure à 15m;
- Prévoir au niveau de chaque grande zone d’habitat social une station de grands taxis à

destination des différents parties de la ville et principalement le centre-ville.

1.4. ÉQUIPEMENTS PUBLICS

Les quartiers d’habitat social sont souvent sous-équipés et principalement lors des premières
années d’installation. Pour améliorer les conditions de vie des habitants, il est préconisé de :
- Introduire les équipements de la vie sociale avant l’arrivée des habitants;
- Respecter les dispositions du plan d’aménagement en termes d’équipements publics de

grande envergure;
- Optimiser le foncier en pensant à la construction en hauteur dès que possible;
- Éviter l’installation de plusieurs équipements à clôture fermée sur le même axe afin d’éviter de

longues façades aveugles, lieux d’insécurité;
- Ouvrir les équipements publics sur la ville en prévoyant des clôtures ajourées ou en

supprimant les clôtures pour certains équipement afin de pouvoir exploiter les espaces publics
de certains équipements annexes : terrains de sport de lycées à titre d’exemple, jardins
d’accompagnement des administrations, …;

- Prévoir 10% de la superficie du lotissement aux équipements de la vie communautaire (locaux
pour le sacrifice d’El Aid, salles pour la célébration de certains événements, dépôts collectifs,
salles d’études collectives, …);

- Prévoir des terrains de proximité en nombre suffisant en respectant le référentiel de
programmation des équipements publics urbains.
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2.1. VOLUMÉTRIE
Dans un souci d’optimisation financière, les
volumes ont été réduits au strict minimum au
niveau du cahier de charge de l’habitat social
qui n’a pas réellement pris en compte les
exigences de confort physique et
psychologique des occupants des logements.
Il est donc recommandé de :
- Revoir à la hausse la superficie couverte du

logement pour passer de 50m2 minimale à
celle de 70m2. les superficies comprises
entre 50 et 70m2 seront réservées aux
studios ou garçonnières;

- Le nombre de niveaux sera de préférence
fixé au R+4 avec une hauteur maximale de
18m;

- La hauteur sous-plafond minimal sera
ramenée de 2,6m en zone littorale (25km à
partir de la côte) et de 2,8m en dehors de
ces zones à 2,8m et 3,00m respectivement
pour prendre en considération les
changements climatiques que connait le
Maroc.

2.2. AGENCEMENT INTÉRIEUR
2.2.1. COMPOSITION DU LOGEMENT

Le cahier des charges prévoit la composition suivante des logements qu’il est judicieux de
conserver comme un agencement minimal.
- Prévoir pour chaque logement une chambre, une chambre pour les parents, une cuisine et

buanderie éventuelle et une salle d’eau (douche, lave-main, toilettes).
- Prévoir pour 30% du projet, des logements comprenant uniquement une chambre une

cuisine et buanderie éventuelle et une salle d’eau (douche, lave-main, toilettes) réservés aux
jeunes couples.

2.2.2. DIMENSIONS DES PIÈCES

Les dimensions minimales des pièces devront de préférence respecter les recommandations
suivantes :
- Superficie minimale de 12m2 pour le salon;
- Superficie minimale de 9m2 pour la cuisine;
- Superficie minimale de 2m2 pour la salle d’eau;
- Superficie minimale de 9m2 pour les chambres.

Les terrasses constituent des superficies communes importantes qu’il convient d’exploiter
correctement en prévoyant de :
- Faire en sorte que toutes les terrasses soient plates et accessibles;
- Répartir l’espace de la terrasse afin de réserver :

• Des espaces de circulation d’une largeur minimale de 1,2m;
• Des terminaisons des canalisations d’eau chaude froide et chaude provenant de

chaque logement dans le cas de la mise en place de panneaux solaires;
• Des espaces étendoirs réservés à chaque logement;
• Des supports pour les antennes ou les paraboles à raison d’un emplacement pour

logement en respectant un recul minimal de 3 mètres à partir des limites donnant
sur la façade principale de ladite terrasse.

2.2.3. CONFORT DES USAGERS

- L’ensoleillement des pièces d’habitation ou de la cuisine doit être assurée par des baies
vitrées dont la superficie doit être supérieure au 1/10 de la superficie de la pièce sans être
inférieure à 1,5m2.

- L’aération de la salle d’eau sera assurée par une baie d’au moins 0,20m2 donnant sur
l’extérieur ou par une gaine technique horizontale ou verticale.

- Les cloisons, les planchers séparant les différents logements et les murs extérieurs doivent
de préférence disposer d’un isolant afin de réduire les bruits à des niveaux supportables.

- Les principes bioclimatiques passifs doivent être observés afin de limiter les coûts de
chauffage et de climatisation.

2.2.4. AMÉNAGEMENT DES TERRASSES

2. PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES
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2.2.5. TRAITEMENT DES FAÇADES

Les recommandations globales de la présente charte restent applicables moyennant
l’observation des mesures suivantes :
- Travailler sur la créativité architecturale en proposant aux promoteurs d’organiser des

concours d’architecture par tranches de 200 logements;
- Privilégier les couleurs claires pour les enduits de façades mais introduire certaines couleurs

plus sombres pour mettre en avant les éléments architectoniques sans pour autant dépasser
20% de la superficie totale de la façade;

- Réduire au maximum les loggias et les balcons qui finissent souvent par être couverts et
intégrés à la surface habitable;

- Différencier les travées par des couleurs, des formes ou des détails architecturaux spécifiques
afin d’éviter de créer des alignements monotones;

- Orienter au maximum les ouvertures vers les directions les plus intéressantes (sud, est) même
si la façade est mal orientée et ceci en agissant sur les jeux de volumes;

- Éviter au maximum les galeries sous arcades pour les RDC commerciaux afin d’éviter la
succession de poteaux souvent disproportionnés au reste de la façade;

- Prévoir préalablement pour les devantures commerciales l’emplacement des enseignes
bandeaux et drapeau et proposer un modèle pour chaque lotissement afin d’homogénéiser le
paysage.
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3.1. PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 
Les aspects paysagers sont le plus souvent ceux qui sont laissés pour compte au niveau des zones
d’habitat social alors qu’elles en ont le plus besoin. Les préconisations du cahier de charges sont
d’ailleurs très peu exigeantes puisqu’elles exigent uniquement la plantation d’un arbre par
logement, ce qui est loin d’être suffisant pour atteindre le ratio des espaces verts par habitant de
l’OMS qui prévoit un minimum de 10m2/hab. Il serait de ce fait judicieux de respecter les
recommandations suivantes:
- Prévoir un minimum de 10m2/hab d’espaces verts au niveau de chaque projet d’habitat social;
- Réserver 20% de la superficie du lotissement aux espaces verts en exigeant qu’au moins un de

ces derniers atteigne une superficie minimale de 450m2 avec une longueur de 30m et une
largeur de 15m;

- Chaque lotissement doit disposer d’un jardin de quartier situé dans un rayon de 300 à 750m;
- Les voies de 10m et plus doivent obligatoirement disposer d’une végétation d’alignement

qu’elle se présente sous forme de bande végétale ou d’arbres d’alignement;
- Les parkings doivent de préférence être traités en tant que parkings paysagers afin

d’augmenter la composante verte au niveau de la zone;
- Éviter au maximum les espaces verts d’une superficie peu importante qui ne peuvent pas être

exploiter comme lieu de détente, de promenade, de jeux ou de rencontre.

3.2. PRESCRIPTIONS POUR LE TRAITEMENT DES ESPACES VERTS

Les prescriptions globales de la présente charte restent applicables moyennant le respect des
recommandations particulières suivantes :
- Eviter les revêtements au sol coûteux et qui peuvent être remplacés par d’autres aussi bien

adéquat. Il est plus judicieux de privilégier les revêtements en béton (pavés autobloquants,
béton coloré, béton imprimé, …) en lieu et place de ceux en pierre ou en bois beaucoup plus
onéreux;

- Eviter toutes les espèces végétales pouvant causer des allergies, des piqures, des
démangeaisons puisque les espaces verts seront fortement fréquentés et surtout par une
population jeune ou en bas âge incapable de différencier les différentes plantes;

- Éviter au maximum les arbres ou arbustes fruitiers qui sont souvent malmenés ou arrachés;
- Éviter les essences végétales qui sont onéreuses car le budget alloué aux zones d’habitat social

reste faible;
- Éviter les espèces de croissance lente (grande majorité des palmiers) afin que les habitants

puissent jouir rapidement d’espaces verts luxuriants et éviter la transformation des espaces
réservés aux plantations en parking, terrain de proximité ou dépotoir de fortune;

- Éviter qui les espèces qui nécessitent beaucoup d’eau et d’entretien car les espaces verts des
zones d’habitat social sont souvent peu entretenus;

- Prévoir le maximum d’espaces de jeux et de fitness au niveau des espaces verts afin
d’encourager à leur fréquentation.

NOM SCIENTIFIQUE UTILISATION RECOMMANDÉE 

ARBRES

Grevillea robusta Boisement, en isolé

Schinus
terebinthifolius

En alignement, isolé

Schinus molle En alignement, boisement

Melia azedarach En alignement

Tecoma stans En massif

Brachychiton
populneus

En alignement, en isolé, en bosquet

Jacaranda  
mimosifolia

En alignement, en bosquet, en isolé

Tipuana tipu En alignement, en bosquet

ARBUSTES

Rosmarinus officinalis Haie, en isolé, en bordure

Nerium oleander Haie libre, en isolé, alignement

Bougainvillea jennah En isolé, en massif

Bougainvillea glabra Haie libre ou taillée

Accalypha obovata Haie taillée, massif

Hibiscus rosasinensis Haie taillée ou libre, en isolé, en massif

Lantana camara Haie libre ou taillée, en massif arbustif, 
isolé

Santolina
chamaecyparissus

Isolé, en bordure

Callistemon citrinus En alignement, en isolé

Hydrangea 
macrophylla

Massif floral, pot fleuris

Pennisetum
alopecuroides

Massif, en bordure

Atriplex halimus Massif arbustif, haie libre, isolé

COUVRE-SOLS

Pelargonium x 
hortorum

Bordure, massif fleuri, pot

Carpobrotus
acinaciformis

Couvre sol

Aptenia cordifolia Couvre sol, pot

Gazania hybrida Couvre sol, pot, massif fleuri

Zoysia japonica Couvre sol

3. PRESCRIPTIONS PAYSAGÈRES
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On tend généralement à opposer le
développement de l’activité industrielle au
cadre urbain et paysager comme si la qualité
urbaine et paysagère ne pouvait exister dans
la zone industrielle.
Pour une ville comme Safi, la zone
industrielle est emblématique. Elle doit être
objet de valorisation et doit être considérée
comme un élément primordial à la
valorisation de la ville pour son aspect
historique et patrimonial d’un côté et pour
son importance économique d’un autre.
L’objectif du guideline de la zone industrielle
de Safi n’est pas de freiner son
développement industriel et économique
mais de l’intégrer dans son environnement
naturel et urbain.
Il s’agit d’un secteur créateur d’un nombre
important d’emplois.
L’amélioration de la qualité urbaine de la ville
de Safi nécessite l’intervention et
l’ordonnancement de l’ensemble des tissus
de la ville et la zone industrielle ne peut pas
faire l’exception sans oublier son importance
dans la ville. L’idée est d’alimenter et de
renforcer l’image de la ville et sa qualité
urbaine et paysagère et d’intégrer la zone
industrielle dans cette vision. Inversement,
apporter de la qualité urbaine et
architecturale à cette zone participe à la
valorisation des entreprises tant envers leurs
clients qu’envers leurs salariés au niveau
régional, national et même international.
Il ne peut y avoir de développement
économique sans recherche de qualité
urbanistique et paysagère.
Les recommandations pour la zone
industrielle touchent aussi bien le cadre
existant et sa réintégration urbanistique et
paysagère et les développements futurs de la
zone et son activité dans la ville.

Ph. :  BET SEQQAT

1.1. ORGANISATION SPATIALE

- Afin de limiter les risques d’incendies et la monotonie du paysage urbain, il est recommandé
d’éviter les îlots très longs et fermés.

- Les zones industrielles doivent de préférence être séparées des zones d’habitat par une
ceinture verte ou une coulée verte. Dans le cas où le PA ne prévoit aucun espace vert, il est
recommandé de densifier la végétation d’alignement sur la voie séparant ces deux zones.

- La création de petits espaces verts ou de places publiques à l’intérieur d’une zone industrielle
est inutile puisqu’il s’agit uniquement d’espaces de travail qui ne sont pas appréciés pour
d’autres utilisations.

1. PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES
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Les prescriptions globales de la présente charte restent applicables mais en veillant à respecter les
recommandations suivantes :

- Dimensionner les chaussées en prenant en compte les flux des véhicules de fourniture qui relèvent des
poids lourds afin d’éviter une dégradation rapide de la chaussée;

- Préférer les pavés de béton classiques ou autobloquants pour les trottoirs des voies carrossables afin
d’assurer une harmonie d’ensemble pour le paysage urbain;

- Ajouter des pigments clairs au revêtements au sol afin de réduire les îlots de chaleur urbains;

- Ne pas dépasser une largeur de 2m pour les trottoirs, afin de diminuer les coûts d’aménagement,
sachant que les trottoirs des zones industrielles sont très peu fréquentés;

1.2. CIRCULATION ET TRANSPORT 

- Prévoir des pistes cyclables séparées de la chaussée carrossable afin
de sécuriser les déplacements dans des espaces qui connaissent le
passage fréquent des poids lourds;

- Des stationnements pour les deux roues sont recommandés afin
d’encourager la mobilité douce et de réduire les émissions des gaz à
effet de serre;

- Prévoir des parkings intégrés au niveau des grandes entreprises afin
de dégager les voies extérieures.

Source : Google Image
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1.3. SERVICES ET ÉQUIPEMENTS DE PROXIMITÉ

Les zones industrielles ne sont certes pas destinées à l’habitat mais doivent comporter des services de
proximité à même de satisfaire les besoins des employés qui y travaillent. Il est de ce fait recommandé
de veiller à respecter les recommandations suivantes :

- Prévoir des services sociaux au sein même des entreprises pouvant faciliter les conditions de travail
pour les employés : parkings intégrés, buvettes, salles de prière, garderie, espace de restauration,
jardin privé, ...;

- Prévoir des moyens de transport collectifs réservés aux employés afin de réduire l’utilisation des
voitures et par conséquent l’aménagement des espaces de parkings. Ceci permettra d’éviter les
retards dus au recours à des moyens de transport collectifs souvent inconfortables et inefficaces;

- Aménager des petites mosquées, un petit espace commercial et de restauration, quelques cafés qui
pourront être utilisés par les employés des entreprises pour les besoins quotidiens;

- Éviter la programmation d’équipements destinés aux populations résidentes afin d’éviter des flux de
circulation vers la zone industrielle (école, lycée, maison de jeunes,…).

Espaces de restaurationEspaces commerciaux

Source : Google Image
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2.1. IMPLANTATION DES ESPACES PLANTÉS

Les zones industrielles n’étant pas destinés à l’habitation et aux loisirs, celles-ci souffrent d’un
manque cruel en espaces plantés. Il n’est certes pas essentiel d’y prévoir un grand parc de loisirs,
mais l’aménagement d’espaces verts reste essentiel afin de favoriser l’absorption des gaz à effet
de serre et d’améliorer les conditions de travail des employés. Il est donc recommandé de :

- Densifier les alignements d’arbres afin d’augmenter d’une part le ratio d’espaces verts et
d’autre part améliorer la qualité du paysage urbain et éviter la monotonie;

- Prévoir une ceinture verte, un grand parc naturel ou un grand jardin séparant les zones
industrielles des zones d’habitat;

- Prévoir des espaces verts au sein de chaque entreprise accompagné du mobilier urbain
nécessaire afin que ces espaces puissent être exploités par les employés durant leur pause.

2.2. AMÉNAGEMENT DES ESPACES 
PLANTÉS

Lors de l’aménagement des espaces verts, il
serait préférable de veiller à :

- Privilégier les espaces en pelouse qui
offriront aux employés des espaces de
détente confortables.

- Prévoir des dispositifs d’ombrage et un
mobilier urbain suffisant.

- Préférer les plantes grasses lors de
l’aménagement des espaces verts afin de
faciliter leur entretien et de réduire les
besoins d’arrosage.

- Privilégier des revêtements au sol
présentant des couleurs proches de celles
naturelles (terre rouge, jaune, verdure)
afin de réintroduire le naturel dans des
espaces qui s’en éloignent fort.

Vue l’aspect composé et superposé du paysage, la résultante paysagère est dépendante des
préconisations urbanistiques d’aménagement, aux gabarits , aux traitements architecturaux et à
la composante naturelle qui est dans ce cas la mer. Il est essentiel pour l’amélioration de la
qualité urbaine et paysagère à l’échelle humaine d’injecter des espaces publics accueillant et
ouvrant les quartiers industriels aux usages et usagers urbains. Pour ce faire, les efforts des
acteurs doivent se canaliser autour du respect des recommandations suivantes :

2. PRESCRIPTIONS PAYSAGÈRES

Source : Google Image

Source : Google Image
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- La composition des façades (positionnement et taille des ouvertures) doit prendre en compte
l’échelle et la typologie nécessairement contemporaine des bâtiments d’activités et adopter
un vocabulaire architectural moderne.

- Les façades avant (côté espace public) et arrière ne dialoguent pas de la même manière avec
leur environnement. La première communique avec l’extérieur (le public), elle est également
souvent un support de signalétique.

- La façade «technique» a une vocation de service, son dessin est plus simple mais doit
s’intégrer dans le paysage.

- Dans la réflexion concernant le percement des façades, il est nécessaire de prendre en
compte les usages (éclairement, ventilation, accès...) mais également d’intégrer la dimension
et le rythme de la composition architecturale du bâtiment.

- Proposer à la fois un aménagement fonctionnel et reflétant l’aspect industriel de l’activité
entretenue au sein du bâtiment tout en proposant des aménagements accueillants et
attractifs aux visiteurs et autres usagers de l’espace.

- Une implantation harmonieuse avec l’entourage appuyée par l’aménagement vert.

3.1. COMPOSITION DES FAÇADES

Il est préférable :
- De privilégier les couleurs relativement neutres et sombres qui n’accentuent pas les

décolorations dans une gamme choisie à l’échelle de la zone;
- De proscrire l’usage de matériaux qui établissent un contraste excessif en terme de

couleur et de texture pour le traitement des angles, des rives et des toitures en particulier;
- De limiter le nombre de matériaux;
- De privilégier un traitement homogène des façades et de respecter une harmonie

d’ensemble.

3.2. PALETTE CHROMATIQUE ET MATÉRIAUX

RAL 9002 RAL 7035 RAL 7036 RAL 7037 RAL 7039 RAL 7011 RAL 7016

Les matériaux doivent communiquer
l’aspect industriel de la zone tout en
s’intégrant dans le cadre urbain de
l’implantation.
• La maçonnerie béton offre une grande

diversité d’aspect (teintes, texture,...)
• Le polycarbonate est un matériau léger et

économique pouvant se décliner de
transparent à opaque.

• Le bardage en métal peut se décliner
sous de nombreuses formes : bac acier,
plaques d’acier, tôles perforées... Le
calepinage et la sobriété des teintes du
matériau participent à la qualité
esthétique de la façade.

• L’aluminium dibond est un matériau très
utilisé dans l’architecture contemporaine
et industrielle et présente différentes
textures et coloris qui peuvent s’adapter
à tous les environnements.

3. PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES

Source : Google Image
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3.3. MURS DE CLÔTURE
Appartenant visuellement à la fois au domaine public et au domaine privé, les clôtures installées en
limite des voies, des placettes et des espaces communs méritent un traitement simple, sobre et soigné:
- Il convient d’éviter une accumulation de dispositifs disparates en limitant le nombre et le type de

dispositifs pour clore les limites avec l’espace public;
- La hauteur des clôtures ne doit pas être excessive. Dans la très grande majorité des situations, une

hauteur de 2,50 m répond aux exigences de sécurité des entreprises et est suffisamment dissuasive;
- Les clôtures maçonnées sont à réserver à des dispositifs bas inférieurs à 1,00 m au dessus desquels le

regard passe largement. En matière d’aspect, la pierre apparente, l’enduit ou le béton banché sont
possibles;

- Les clôtures en grillage à torsion ou en treillis métalliques soudés en acier galvanisé uniquement et à
l’exclusion de tout autre dispositif. Les grillages à mailles larges sont à privilégier;

- Les dispositifs défensifs de type bavolet ou rouleaux de barbelés sont à proscrire;
- La tonalité des enduits doit être réfléchie dans le cadre d’un projet global. Les nuances de gris sourd

foncé doivent être privilégiées pour leur « capacité » à s’insérer dans des environnements variés.
L’usage des beiges dits «tons pierre» est à proscrire.

Source : Google Image
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1.1. VOIRIE 

Les prescriptions globales de la présente charte et celles de la charte architecturale de la médina
de Safi (CAMS) restent applicables mais en veillant à respecter les recommandations suivantes :

- Privilégier les dalles ou pavés en pierre naturelle pour les voies piétonnes ou mixtes tout en
optant pour un appareillage simple ou Opus Romain. Le recours aux pavés de béton est toléré
s’ils présentent un aspect similaire à la pierre. Ils doivent être soumis à l’approbation de la
commission de veille pour le choix des formes, des couleurs et des calepinages;

- Préférer les pavés de béton classiques ou autobloquants pour les trottoirs des voies
carrossables afin d’assurer une harmonie d’ensemble pour le paysage urbain.

1.2. ESPACE PUBLIC
1.2.1. AXES COMMERCIAUX

Les prescriptions de la charte architecturale de la médina de Safi (CAMS) restent applicables et
sont enrichies par les recommandations suivantes :
- L’activité commerciale doit de préférence se limiter aux principaux axes de la médina;
- Le regroupement des activités par corps de métiers y compris les activités récentes est à

encourager tout en conservant les activités d’origine dans la mesure du possible;
- Les axes commerciaux peuvent être couverts par des toitures légères qui s’harmonisent avec

le style traditionnel et qui favorisent la fraicheur et le bien-être en permettant à l’espace public
de respirer (bois, roseaux, textiles, …);

- Les étalages ne doivent pas déborder sur l’espace public;
- La transformation des maisons ou équipements traditionnels en centres commerciaux,

Kissariats et autres, à l’exception des activités d’artisanat et touristiques répondant aux
normes de sécurité et d’accessibilité ne doit pas être autorisée;

- Les couvertures qui produisent une atmosphère pesante (verre, plexiglas, …) doivent de
préférence être évitées.

1.2.2. ESPACES VERTS ET PLACES PUBLIQUES

Les prescriptions globales de la présente charte et celles de la charte architecturale de la médina
de Safi (CAMS) restent applicables mais en veillant à respecter les recommandations suivantes :
- Les bâtiments en ruine peuvent être aménagés en tant qu’espaces verts d’une manière

provisoire ou permanente à condition de respecter les dispositions des documents
d’urbanisme;

- Les espaces verts ou places publiques à grande valeur patrimoniale doivent de préférence être
restaurées à l’identique;

- Les revêtements au sol doivent de préférence être réalisés avec des matériaux naturels et
nobles (pierre, terre cuite, bois, …) à condition qu’ils soient très bien entretenus.

Dessin :  BET SEQQAT

1. PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES ET PAYSAGÈRES 
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- Les végétaux doivent être de premier choix, bien constitués,
exempts de maladies, sans mousses ni gerçures et présenter toutes
les caractéristiques d'une végétation vigoureuse. Le maître
d'œuvre doit refuser la plantation des végétaux dont le système
radiculaire présente un début de pourrissement;

- Il est recommandé d’utiliser des végétaux à floraison répartie dans
le temps pour différencier les ambiances;

- Il faut de préférence choisir des espèces non allergènes, peu
consommatrices en eau, pérennes et indigènes;

1.2.3. CHOIX DE LA PALETTE VÉGÉTALE

1.2.4. FONTAINES

Les fontaines doivent êtres restaurées à l’identique et maintenues
dans leur aspect originel (arcs, stucs, bois ciselés...).

Saba en voute

Ph. :  BET SEQQAT

- Il est recommandé de se tourner vers les espèces végétales utilisées
dans les jardins méditerranéens en veillant toutefois à éviter la
plantation d’espèces fruitières ou salissantes le long des espaces
minéraux;

- Il est préférable de laisser s’installer des plantes sauvages aux pieds
des haies, elle augmentent la biodiversité et leur entretien est
simple (2 fauches par an).
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1.2.5. CONTREVENTEMENTS

- D'autres éléments peuvent être créés par les autorités compétentes aux
emplacements étudiés afin de consolider certaines constructions, sans
toutefois gêner le passage.

Ph. BET SEQQAT

- Les franchissements traditionnels servant de contreventement et enjambant
différentes voies doivent êtres maintenus à leur emplacement dans leur
aspect originel (arcs, poutres en bois...).
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Les Sabas dans leur construction doivent régir à l’un des différents types de structure existante, à savoir; le
système constructif le plus courant se basant sur des poutres et solives en bois, cette conception se renforce à
l’aide de contrefiches ou de poutres à semelles en cas de grandes portées ou encore de grandes charges du à
une Saba à double niveau par exemple.

Ph. BET SEQQAT

1.2.6. SABAS
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Source : Google Image

1.3. ÉLÉMENTS TECHNIQUES ET DE SIGNALISATION

1.3.1. ENSEIGNES ET PANNEAUX PUBLICITAIRES

Les prescriptions globales de la présente charte et celles de la charte architecturale de la médina de Safi
(CAMS) restent applicables mais en veillant à respecter les recommandations suivantes :

- Les enseignes bandeaux doivent de préférence être évitées à l’intérieur de la médina car elles
nuisent à la sobriété de la façade;

- La mise en place d’enseignes drapeaux est recommandée pour indiquer le nom et l’activité
d’une boutique. Celles-ci doivent de préférence être en tôle sur un support en fer forgé;

- Les saillies des potences ne devraient pas de préférence dépasser 0,90m;
- L’épaisseur de l’enseigne drapeau ne devrait pas de préférence dépasser les 10cm;
- La mise en place des panneaux publicitaires doit faire l’objet d’une étude préalable et soumise

à l’avis du comité de suivi et l’autorisation de la commune.
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1.3.2. ÉCLAIRAGE PUBLIC

Les prescriptions globales de la présente charte et celles de la charte architecturale de la médina de Safi (CAMS) restent applicables mais en veillant à
respecter les recommandations suivantes :

- Les supports de l’éclairage public doivent être choisis en fonction
de l’espace qui va les accueillir. Ainsi, il est recommandé d’opter
pour des consoles pour les impasses, rues et voies de moins de
10m, des mâts à un bras pour les voies d’une emprise variant
entre 10 et 30m et des mâts à deux bras pour les terre-plein
centraux des voies très larges;

- Le design des points lumineux doit être en harmonie avec
l’espace qui les accueille. Il est donc conseillé d’opter pour des
mâts, crosses et lumineuses sobres pour les voies étroites ou
résidentielles peu fréquentées et plus travaillés pour les axes
commerciaux et espaces publics très fréquentés ou à grande
valeur patrimoniale ou architecturale;

- La mise en place d’éléments pour l’éclairage d’ambiance est
conseillé au niveau des espaces à grande valeur architecturale,
paysagère ou urbanistique. La technique du Wall-washing est
d’ailleurs fortement recommandée pour la mise en valeur des
murailles de la médina et de certains monuments historiques;

- Les mâts, crosses et luminaires doivent de préférence être en
acier ou en fer forgé peint en gris foncé ou en noir. Le fer forgé
doit de préférence être travaillé par des forgerons de la médina
afin de mettre en valeur l’artisanat et le savoir-faire local;

- Il est recommandé de choisir des lampes présentant peu de
risques environnementaux et consommant peu d’énergie afin de
réduire la facture énergétique. Le choix de lampes fonctionnant à
l’énergie solaire est conseillée si les installations techniques
nécessaires ne nuisent pas à la qualité esthétique de l’espace;

- Les éclairages artificiels nombreux et omniprésents qui nuisent à l'obscurité normale et souhaitable de la nuit son à bannir pour éviter la pollution
lumineuse rencontrée le plus souvent au niveau des axes commerciaux très fréquentés;

- L’emplacement des points lumineux ne doit pas constituer un obstacle ou un danger pour les usagers notamment les PSH;
- Les câbles apparents ne doivent pas de préférence être visibles. Ils seront de préférence dissimulés derrière des dispositifs conçus à cet effet s’ils ne

peuvent être enterrés;
- Les luminaires en suspension caténaire sont à éviter sauf si des contraintes techniques ne permettent pas de les remplacer par des consoles.

Source : Google Image 
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- Les différents réseaux ne doivent pas porter préjudice aux bâtiments à valeur patrimoniale
aussi bien lors de leur installation que leur entretien.

- Les bouches d’incendie doivent être disposées dans le respect des distances réglementaires
et des normes de sécurité.

- Les postes transformateurs ainsi que les boites de distribution doivent de préférence être
placés loin des monuments et édifices de valeur.

- Les compteurs doivent de préférence être encastrés dans le mur sans aucune saillie, et
habillés par une grille de protection décorative.

- Les installations techniques telles que paraboles, antennes de télévision, … doivent de
préférence être placées dans des endroits non visibles de l’extérieur et camouflées au
maximum.

- La forme, la couleur et le traitement de toute installation technique doit de préférence
s’intégrer dans le cadre bâti et être soumis à l’appréciation d’une commission technique.

1.3.3. INSTALLATIONS TECHNIQUES ET LES RÉSEAUX DIVERS

1.3.4. MOBILIER URBAIN

Les prescriptions globales de la présente charte et celles de la charte architecturale de la médina
de Safi (CAMS) restent applicables mais en veillant à respecter les recommandations suivantes :

- L’installation du mobilier urbain est à éviter devant tout monument et édifice de valeur
risquant d’occulter toute partie dudit monument;

- Les kiosques doivent de préférence être conçus avec une structure légère car il s’agit d’une
occupation temporaire du domaine public (charpente en bois, métallique ou matériaux
similaires) sauf s’ils sont prévus au niveau de places et de manière permanente;

- Les kiosques placés au niveau d’espaces publics à valeur patrimoniale ou architecturale
doivent adopter une conception en harmonie avec leur environnement afin de ne pas
dénoter avec le reste et attirer une attention non souhaitée;

- L’implantation de poubelles est recommandée le long des axes commerciaux, des circuits
touristiques, des espaces verts et places publiques de la médina. Elle n’est pas exigée le long
des impasses, rues, ruelles étroites et à caractère résidentielle moyennant un bon système
de collecte des déchets ménagers;

- Les bancs doivent rester discrets en occupant le peu d’espace possible. Il est donc conseillé
d’opter pour de simples assises ou des bancs-cuvettes quand les conditions le permettent;

- Le design des bancs publics doit de préférence rester simple pour ne pas surcharger l’espace
et détourner l’attention de vues plus intéressantes.
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2.1. TRAITEMENT DE SURFACE DES FAÇADES

Les prescriptions de la charte architecturale de la médina de Safi (CAMS) doivent être respectés en plus
de celles qui suivent :

- Les façades doivent de préférence être traitées avec un enduit lisse réalisé sur la base de chaux, de
sable ou de terre. L’enduit de ciment peint reste toléré à condition qu’il respecte la palette
chromatique imposée par la CAMS (blanc pour les murs, bleu pour la menuiserie et noir pour la
ferronnerie);

- La provenance des matériaux utilisés pour l’enduit doit être vérifiée par les services compétents
préalablement à leur application. La chaux doit de préférence être aérienne et de fabrication locale
tandis que la terre et le sable doivent être extraits de carrières locales;

- L’enduit doit être appliqué dans le respect règles de l’art en matière de dosage, de temps de pause et
d’application;

- Les ouvrages en cours de travaux ne doivent pas de préférence rester apparents et mais plutôt
recevoir au minimum un badigeon avec une couleur homogène avec les constructions environnantes.

2. PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES
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2.2. DÉTAILS ARCHITECTONIQUES

- Les fenêtres peuvent recevoir un encadrement décoratif;

- Les encadrements doivent de préférence être exécutés dans le respect des
épaisseurs, des proportions et des détails reproduisant toutes la finesse et
la richesse des décors;

- Les différents motifs et encadrements doivent de préférence faire partie
intégrante de la masse du mur, les plaquages sont à éviter;

- Une couche de 30cm de largeur peut être appliquée à base de chaux ou de
peinture autour des encadrements des fenêtres;

- La forme rectangulaire est recommandée, surmontée d'un arc en plein-cin-
tre: le mur et l'arc à l'intérieur des pièces, présentent alors souvent un
ébrasement oblique, sauf vers le bas;

- Le raccord entre l'arc et les jambages peut se positionner, à l'intérieur, en
forme de conque encadrant une demi-roue en bois. Cette partie supérieure
du cadre de la fenêtre ne peut être ouverte. Les fenêtres les plus anciennes
sont rectangulaires. Un autre apport de lumière peut être fourni par des
claustras en plâtre avec inclusion de verres colorés, placés très haut sur les
murs, ou des vitraux à châssis de plomb. Ces deux dispositifs sont réservés
aux grandes demeures;

- Les fenêtres peuvent être dotées d’éléments en ferronnerie comme grilles
de protection au niveau du RDC;

- Les menuiseries peuvent recevoir un vernis afin de maintenir leur aspect
naturel ou être peintes en bleu;

- Pour la protection de la menuiserie des persiennes ou brise-soleil peuvent
être prévues ;

- La forme évasée sur les joues des fenêtre est préconisée;

- La structure des linteaux de fenêtres, les encadrements et volets de
fenêtres seront de préférence en bois;

- Les meurtrières seront de préférence surmontées d'un linteau en bois ou
en pierres plates de grande dimensions;

- L’emploi excessif d’ouvertures sur les parois extérieures est à éviter;

Les prescriptions de la charte architecturale de la médina de Safi (CAMS) doivent être respectées en plus de celles qui suivent :

2.2.1. FENÊTRES

Ph.  : BET SEQQAT

Dessin : BET SEQQAT
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2.2.2. PORTES

- Le cadre dormant peut être orné et peut également afficher un traitement d’angle
particulier aux coins supérieurs dans le but d’avoir un assemblage renforcé.

- Le chambranle peut être uni ou décoré de moulures, d'ornements saillants, en creux ou
encore de bas-reliefs.

- Les ouvrants doivent de préférence être composés de montants verticaux et de traverses
maintenant les planches de bois, l’ensemble est consolidé avec les clous, servant également
à embellir la porte.

- L’imposte peut être une partie intégrante de la porte, comme elle peut être conçue sous
forme d’ouverture indépendante présentant un caractère différent de celui de la porte. Elle
peut être munie d’une grille en fer forgé.

- Il est toléré une touche arabo-musulmane ou éclectique, dont les caractéristiques se
reflètent dans la simplicité du traitement des éléments latéraux, mais une simplicité
valorisée par la linéarité des tracées, sans pour autant tomber dans la monotonie, grâce à
des couronnements qui ont su tirer donner un rythme où l’interruption de leur linéaire ne
fait que renforcer l’horizontalité qui marque l’aspect global de l’édifice.

- La porte peut être couronnée par un entablement épais comprenant une corniche qui
marque la fin de l’ouverture, une frise de forme purement géométrique en relief par rapport
au corps de la façade. Ce traitement de la limite de l’ouverture accentue l’effet de verticalité
de l’ouverture.

PRESCRIPTIONS APPICLABLES À TOUS LES TYPES DE PORTES

- Étant une composante importante,
l’heurtoir est constitué d’une partie fixe et
d’une partie mobile: la partie fixe est faite
d’une calotte hémisphérique dont le
rebord est finement ciselé, la partie
mobile est formée d’un anneau métallique
décoré de stries et d’autres formes
géométriques.

.

Dessin : BET SEQQAT

Dessin : BET SEQQAT
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PRESCRIPTIONS APPICLABLES AUX 
PORTES D’ÉQUIPEMENTS

Ph. : BET SEQQAT

- L’ajout ou la suppression de tout détail architectonique
présent sur les portes anciennes est à éviter;

- Le changement des dimensions des anciennes portes est à
éviter sauf si des exigences d’ordre sécuritaire l’exige;

- Les portes doivent de préférence être entretenues d’une
manière courante afin de ralentir toute dégradation
nécessitant une intervention lourde.

PRESCRIPTIONS APPICLABLES AUX 
PORTES D’ÉQUIPEMENTS
- L’accès principal des édifices religieux peut se faire par une

porte rectangulaire à double vantail en bois, qui se
distingue par le traitement minutieux et détaillé du bois.

- L’accès principal de l’établissement peut rappeler par sa
taille et son traitement les grandes portes des édifices
cultuels.

Dessin : BET SEQQAT
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PRESCRIPTIONS APPICLABLES AUX PORTES DE COMMERCE

Dessin : BET SEQQAT

- Les portes des magasins doivent de préférence être en bois de cèdre couvert
d’un vernis transparent. Elles peuvent être doublées à l’intérieur de portes
métalliques pour des raisons de sécurité;

- Il est souhaitable de couvrir les portes des magasins d’auvents à moins que l’axe
fasse moins de 3m d’emprise ou qu’il soit couvert;

- Les portes des anciens souks doivent être maintenues dans leur état initial. Si
celles-ci sont dégradées, il est important de les remplacer par d’autres avec le
même matériau et les mêmes motifs;

- Afin de ne pas gêner la circulation, il est recommandé de ne pas dépasser une
largeur de vantaux de 60cm. Dans le cas où la largeur de la boutique nécessite
plus de deux vantaux, il est souhaitable de mettre en place un système de pliage
à base de charnière;

- Dans le cas où la hauteur des portes des magasins dépasse 2,5m, il est
recommandé de prévoir une imposte intégrée à la porte en fer forgé
traditionnel;

- Les portes à ouvertures verticales sont admises dans le cas de l’existence de
plusieurs boutiques espacées de moins de 1,2m ou dans le cas de l’existence
d’un soubassement en lambris de bois afin de ne pas l’abimer par les vantaux
des portes.

Dessin : BET SEQQAT
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PRESCRIPTIONS APPICLABLES AUX PORTES D’HABITATION

- Les portes des bâtiments doivent de préférence être réalisées en bois de cèdre
couvert d’un vernis transparent;

- Les anciennes portes peuvent être décapées selon des procédés appropriés, afin de
mettre en valeur la couleur et la texture du bois naturel ainsi que les différents
reliefs;

- Les portes doivent de préférence respecter une largeur et hauteur minimale de
0,9m et 2,2m respectivement. Au-delà d’une hauteur de 2,5m, il est préférable
d’opter pour une imposte à placer au-dessus de la porte pour un meilleur éclairage;

- Afin d’assurer un éclairage suffisant, l’imposte doit de préférence avoir une hauteur
minimale de 0,3m.

- Dans le cas du recours aux cache-linteau, il est recommandé de se contenter d’un
simple jeu de cordelettes sauf s’il s’agit de portes d’édifices nécessitant un soin
particulier;

- Les portes peuvent être munies de heurtoirs inspirés des modèles traditionnels
existants au niveau de la médina;

- Les pentures décoratives sont recommandées pour les portes avec Khouka. Il est
conseillé de se contenter des modèles à 3 branches pour les portes simples et à 5
branches pour les portes plus richement décorés;

- Les portes avec arc doivent de préférence rester simples sans impostes ni cache-
linteau sculpté et seront réservées pour celles larges;

- Les chambranles doivent de préférence respecter une largeur minimale de 0,10m.
Ceux-ci se présenteront avec des rainures parallèles si le linteau est décoré avec de
simples cordelettes ou seront sculptés, si le cache linteau l’est aussi, tout en veillant
à l’harmonisation des motifs décoratifs.

Dessin : BET SEQQATDessin : BET SEQQAT
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2.2.3. BALCONS

- Les balcons peuvent être continus sur deux ouvertures avec des ouvrants à la française,
dotés d’un garde-corps composé d’un assemblage d’éléments en bois renforcé par les
colonnes continues le reliant au cadre général du balcon;

- Le traitement du fer forgé employé pour le garde corps du balcon peut se présenter comme
une palette très riche en motifs;

- Des touches d’inspiration occidentale sont tolérées pour compléter l’œuvre et fusionner
avec les différentes composantes du bâtiment.

Ph. BET SEQQAT

Dessin : BET SEQQAT
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2.2.4. FERRONNERIE

- La ferronnerie doit de
préférence être exécutée à
la manière traditionnelle,
dans le respect des
techniques ancestrales et
des motifs décoratifs
existants;

- La composition des grilles
de protection doit de
préférence être obtenue
par un assemblage des
éléments de base, disposés
d’une manière symétrique
par rapport aux barreaux
verticaux. Toutefois,
l’alternance de deux ou
plusieurs éléments de base
est tolérée à condition de
veiller à la compatibilité des
éléments de base entre
eux;

- Il est recommandé de
s’inspirer des éléments de
base inventoriés dans la
médina de Safi pour toute
nouvelle construction;

- Les grilles doivent être
couvertes d’une couche
d’antirouille et d’une
peinture noire ou gris
foncé;

- Les grilles ne doivent pas de
préférence être fixées en
saillie par rapport au nu de
la façade;

- Toutes les ferronneries
récentes en fer carré ou
plat sont à éviter.

LAGROUN MKHAOYINE S’TARMIYA

S’TARMIYA DATRIBA

SALTANE MAHRAB AIN THOUR

S’BAIE BALDI LAGROUN LAMRACHA

NASSAE YASSMINA

LJABANA MAKLOUBA

LAAJOUBA

YASSMINA

LJABANA MTAWLATLALA MAHRAB LIHOUD

Dessin : BET SEQQAT
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Appareil régulier: Moellon équarri à joint beurré

Appareil en épi: pierre plate à joint maçonné Appareil assisé: pierre plate à joint maçonné

2.3. MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE BÂTI

2.3.1. RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES

Les prescriptions charte architecturale de la
médina de Safi (CAMS) restent applicables
et doivent de préférence être complétées
par ce qui suit :

• Réaliser un inventaire complet des
édifices remarquables de la ville en
procédant à la création d’un archive
papier et numérique de tous les
documents existants;

• Réaliser un SIG relevant tous les
édifices patrimoniaux ainsi que toutes
leurs caractéristiques;

• Déterminer pour chaque bâtiment les
interventions nécessaires pour sa mise
en valeur (restauration, réhabilitation,
rénovation, reconversion, …);

• Identifier les édifices à classer et
préparer les dossiers de classement;

• Supprimer tous les éléments greffés à
ces bâtiments et qui dénaturent ces
ouvrages notamment les enseignes et
les panneaux publicitaires;

• Renforcer la communication et la
divulgation de l’importance du
patrimoine architectural de la médina;

• Baliser ce patrimoine et le faire
connaître (concepteur, année de
conception, valeur patrimoniale…) à
travers la mise en place de plaquettes
d’identification pour chaque édifice;

• Mettre en place un système de veille et
de surveillance du patrimoine.

2.3.2. MATÉRIAUX UTILISÉS ET SYSTÈME CONSTRUCTIF

MURS
Les murs qu’ils soient porteurs ou non sont actuellement avec des matériaux modernes qui sont
tolérés à condition de les parer avec des revêtements adaptés. Les murs doivent de préférence
être réalisés avec des matériaux traditionnels locaux et qui se présentent comme suit :
- Les murs en pierre maçonnée : Les murs en pierre maçonnée avec un mortier de chaux

relèvent du savoir-faire local qu’il faut préserver en tant que pratique et élément du paysage
urbain et architectural;

- La réalisation d’un mur en pierre passe par une sélection des pierres naturelles, ce qui en fait
un matériau irrégulier et différent. Il faudra donc les trier pour une meilleure répartition : Les
pierres les plus longues sur l’épaisseur, les pierres les plus petites au centre du mur et les
pierres les plus belles et régulières sur les angles;

- La construction du mur se fait à l’aide de piquets centrés aux deux extrémités des fondations
et de cordeaux. Ce système constructif peut être mis en application pour les nouvelles
construction et restaurés pour les constructions existantes;

- Les murs en pierre banchée (ARABE / AL HARAMI) : La méthode de construction s’apparente
à celle utilisée pour la réalisation des murs en pisé;

- Après avoir sélectionné les petites pierres de grès et de calcaire, ces derniers sont ajoutés à
un mélange de terre et de chaux puis compactés dans des coffrages;

- La disposition des pierres se fait soigneusement pour créer un aspect esthétique du côté
visible du coffrage, jumelée à la fermentation du mortier sur les petites pierres;

- A l’intérieure du coffrage, les pierres sont disposées de manière compacte, afin de réduire la
porosité du mur et d’améliorer sa stabilité;

- Il est à souligner que ce type de mur n’utilise pas de pierres de maçonnerie pour la
construction;

- Les murs en moellons de pierre : Le mur se présente comme un empilement de petites
pierres et de terre, enserrées par des boutisses à la jonction de deux parements;

- L’appareillage est à assises régulées, calées par des morceaux de plaquettes ou de tuileaux
(tuile cassée);

1
2

3

1
2

3
1

2

3

3
2

1

Face Coupe Vue de dessus

DISPOSITION D’UN MUR EN PIERRE
Dessin : BET SEQQAT Dessin : BET SEQQAT

Chaînage  d’angle

Boutisse parpaing

Dalle de dessus
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PLANCHERS
Les planchers peuvent soit être réalisés avec
des matériaux modernes à condition qu’ils
soient revêtus avec des parements adaptés
ou en matériaux locaux.
- Le plancher en béton est une structure
porteuse d’une épaisseur comprise entre
16cm et 25 cm. Elle repose sur deux ou
quatre appuis de natures différentes :

- Mur porteur;
- Poteaux – Poutres;
- Longrines dans les fondations.

- Le plancher en bois : La disposition de la
dalle peut se faire par des solives disposées
entre deux murs opposés : un mur porteur
extérieur et un mur porteur intérieur moins
épais.
Dans le sens contraire de la disposition des
solives, les murs latéraux peuvent ne pas
être porteurs.

- Il existe deux types de dalle :
- Dalle poutre en bois usé;
- Dalle poutre rondins.

FONDATIONS
Généralement, il est recommandé que les
fondations des murs en pierre soient
profondes d’environ 50/70 cm. Ces dernières
se présentent comme de grands blocs -par
rapport à ceux en élévation-, et sont réalisées
en pierre (grés) maçonnée au mortier de
chaux.
Dans certains cas de bâtiments vernaculaires
ou modestes, les fondations peuvent être
formées de maçonnerie et pierre tout-venant.
Intuitivement, la réalisation des fondations
avait deux objectifs :
§ Créer une assiette compacte pour la

maçonnerie, qui s’appuie sur un
affleurement rocheux;

§ Créer une assiette compacte pour la
maçonnerie, qui s’appuie dans de petites
tranchées ponctuelles sur un affouillement
superficiel du sol.

TOITURES
- Les couvertures des bâtisses sont une signature de l’architecture traditionnelle dans la ville de

Safi. Elles peuvent être soit en dalle pleine en béton ou dalle en bois.
- La couverture peut être étroitement liée à la construction, une bonne couverture est

également une bonne bâtisse (protection, stabilité, étanchéité, ..).
- Les matériaux locaux faciles à produire tel que la brique, le bois, …sont recommandés.

ENDUITS
Les enduits recommandés sont :
- Les enduits « pierres vues » : Il s’agit d’un enduit facile et rapide à exécuter : Le mortier est

jeté sur la surface, ensuite, le surplus est raclé avec le tranchant de la truelle. Au final,
n’apparaissent que certaines pierres de la maçonnerie.

- Les enduits à « fleur de bosse » C’est un enduit qui couvre largement la surface, après la
réalisation d’une seule couche de mortier. Ensuite, à l’aide d’une taloche, la surface est
homogénéisée en mettant à jour les têtes de moellons les plus saillants.

- Les enduits couvrants : Ces enduits s’organisent sur 3 couches :
• Le gobetis : Ou couche d’accroche, elle permet de remplir les vides et favorise

l’accroche du corps d’enduit;
• Le dégrossi : Permet de rectifier les irrégularités du mur et contribue à l’imperméabilité.

C’est ce qu’on appelle le corps d’enduit ou dressage;
• La couche de finition : Protège l’enduit et donne l’esthétique finale de la façade.

ORENEMENTATIONS
- Le zellige : Chaque figure de zellige est obtenue à partir de motifs préconçus sur le carreau,

découpés par la suite en utilisant un marteau pour donner forme à la terre cuite. Leur
assemblage forme une mosaïque polychrome à divers motifs, avec le recours en abondance
aux couleurs blanche, jaune, ocre et bleue.

- Le plâtre : il peut souligner la partie haute des murs sous les charpentes, décorer les arcs, les
consoles et les semelles soutenant les linteaux, décorer les fenêtres quand elles existent, le
tour des portes, la partie du mur située entre les grandes portes et les charpentes, le cadre
des fontaines murales. Les plâtres sculptés sont distribués en panneaux rectilignes, courbes
ou concaves.

- Le bois : les charpentes de bois sont presque toujours apparentes (poutrelles des plafonds de
chambre et de galerie soutenant des voliges transversales, poutres maîtresses, …). Elles sont
parfois sculptées et/ou peintes avec des couleurs primaires, exceptionnellement dorées. Les
garde-fous des galeries, les petites fenêtres donnant sur la cour sont le plus souvent en bois
tourné et sculpté, parfois peint. Les cloisons intérieures de certaines chambres, les portes
intérieures, les pivots supérieurs des grandes portes peuvent aussi être sculptés et peints. La
peinture et la sculpture ornent aussi les éventuelles coupoles des pièces d'apparat et les
différents types de plafonds rapportés.
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ORNEMENTATION EN ZELLIGE

Ph. BET SEQQAT

- Les tuiles : les tuiles de terre cuite au
niveau de la médina de Safi sont souvent
peintes en vert et réservées aux
équipements publics traditionnels
notamment les édifices religieux. Ces tuiles
peuvent être utilisées pour couvrir des
toitures, des coupoles ou servir de
couronnement pour les portes et les
fenêtres. L’usage de la tuile verte au
niveau de la médina de Safi reste assez
limité comparativement à d’autres
médinas où il est profondément ancré
dans les mœurs.

- Le marbre : le marbre est un matériau
noble qui est réservé à certains éléments
architecturaux et à quelques demeures.
Son utilisation au sol reste rare et limité à
certaines belles demeures. Celui-ci est
plutôt utilisé au niveau de certains
équipements mais également dans le seuil
des portes, les rebords de fenêtres et les
marches d’escaliers.

ORNEMENTATION EN BOIS

Ph. BET SEQQAT

ORNEMENTATION EN PLÂTRE

Ph. BET SEQQAT

Ph. BET SEQQAT
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APPL ICAT ION 
DES  PRESCR IPT IONS 

SUR  DES  S I TES  
OU BÂT IMENTS  EX ISTANTS

P A R T I E

03
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A/ APPLICATION 
DES PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES

1. AMÉNAGEMENT AU SOL DES VOIES STRUCTURANTES DE LA VILLE DE 
SAFI

109

1.1. AMÉNAGEMENT AU SOL DU BOULEVARD ALLAL BEN ABDELAH 110

1.2. AMÉNAGEMENT AU SOL DU BOULEVARD MOULAY DRISS 1er 111

1.3. AMÉNAGEMENT AU SOL DU BOULEVARD MOULAY ISMAIL 113
1.4. AMÉNAGEMENT AU SOL DU BOULEVARD MOULAY YOUSSEF 114
1.5. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’AVENUE ZERKTOUNI 115
1.6. AMÉNAGEMENT AU SOL DU BOULEVARD HASSAN II 116

1.7. AMÉNAGEMENT AU SOL DU BOULEVARD MOHAMED V 118

1.8. AMÉNAGEMENT AU SOL DU BOULEVARD KENNEDY 119

1.9. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’AVENUE DE LA LIBERTÉ 121

1.10. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’AVENUE DE RABAT 123

1.11. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’AVENUE L’OCÉAN 124

1.12. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’AVENUE ER GHILANE 125

2.   AMÉNAGEMENT AU SOL ENTRÉES DE VILLE 127

2.1. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’ENTRÉE DE LA VILLE DEPUIS OUALIDIA 128

2.2. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’ENTRÉE DE LA VILLE DEPUIS SEBT GZOULA 129

2.3. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’ENTRÉE DE LA VILLE DEPUIS DAR SI AISSA 130
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VERS HAD HRARAVERS LALA FATNAVERS OUALIDIA
VERS KHMIS 
ZEMAMRA

VERS MARRAKECH

VERS SEBT GZOULA

RP 2301

RR 301

RR202

RR206

RN7A

RP2307

SITUATION DES AXES OBJET DE PROPOSITIONS D’AMENAGEMENT AU SOL 
DES  VOIES DE LA VILLE DE SAFI 

Carte : BET SEQQAT
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07

01

VOIE FERRÉE

LIMITE COMMUNALE

ZOOM SUR LES AXES À AMÉNAGER

AVENUE M OHAM ED V

AVENUE JHON KENNEDY

AVENUE LA LIBERTÉ

AVENUE RABAT
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9

10
11

12 AVENUE OCEAN

AVENUE ER GHILANE

AVENUE ALLAL BEN ABDALLAH

AVENUE IDRISS I

AVENUE M OULAY ISM AIL

AVENUE M OULAY YOUSSEF

AVENUE ZERKTOUNI

1

2

3

4

5

6 AVENUE HASSAN II

7

06

10
12
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1. AMÉNAGEMENT AU SOL DES VOIES STRUCTURANTES DE LA VILLE DE SAFI
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ÉTAT ACTUEL

2,00 2,00 1,00 2,00 6,00 2,00 1,00 2,00 2,00

20,00 m

Une piste cyclable unidirectionnelle 
de 1 m de large

Une zone de stationnement 
longitudinale en bordure de chaussée 

large de 2m

Une bande dédiée au passage piéton 
avec un traitement particulier au sol

Injecter des bancs et des poubelles 
le long des trottoirs

Emprise 20 m

COUPE

VUE EN PLAN

1.1. AMÉNAGEMENT AU SOL DU BOULEVARD ALLAL BEN ABDELAH

EXTRAIT DU PA

SITUATION

Ph. : BET SEQQAT
ETAT DES LIEUX

Le bâti sur cet axe représente une
architecture marocaine
postcoloniale.
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SÉQUENCE 1

1 2,001 1 1 1 1 1 12,008,00

20,00 m

Une piste cyclable 
unidirectionnelle de 1 m de 

large

Une zone de stationnement 
longitudinale en bordure de 

chaussée large de 2m

Une chaussée à double sens 
de circulation large de 8 m

Une bande dédiée au passage 
piéton avec un traitement 

particulier au sol

Injecter des bancs et des 
poubelles le long des trottoirs

1.2. AMÉNAGEMENT AU SOL DU BOULEVARD MOULAY DRISS 1ER

ETAT DES LIEUX

COUPE

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA

SITUATION

Emprise 20 m

Ph. : BET SEQQAT

Le bâti sur cet axe représente une architecture
marocaine contemporaine.
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3,001,003,00 1,00 8,00 6,00 8,00
30,00 m

Une piste cyclable 
unidirectionnelle de 1 m 

de large

Une bande dédiée au passage 
piéton avec un traitement 

particulier au sol

SÉQUENCE 2
Emprise 30 m

ETAT DES LIEUX

COUPE

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA

SITUATION

Ph. : BET SEQQAT

Le bâti sur cet axe représente une
architecture marocaine contemporaine.



113

C H A R T E  A R C H I T E C T U R A L E  E T  P A Y S A G È R E  D E  L A  V I L L E  D E  S A F I

ETAT DES LIEUX

Emprise 15 m

2,00 1,00 6,002,00 2,00 2,00 2,00 1,00 2,00

20,00 m
2,002,005,002,00 2,00 1,00 1,00

15,00 m

1.3. AMÉNAGEMENT AU SOL DU BOULEVARD MOULAY ISMAIL

COUPE

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA

SITUATION

COUPE

VUE EN PLAN

Une zone de stationnement longitudinale en bordure de chaussée large de 2m

Une piste cyclable unidirectionnelle de 1 m de large

Une bande dédiée au passage piéton avec un traitement particulier au sol

Injecter des bancs et des poubelles le long des trottoirs

Emprise 20 m

Ph. : BET SEQQAT

Le bâti sur cet axe
représente une
architecture marocaine
contemporaine.

Emprise 15 m
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3,001,002,004,002,006,002,004,002,001,003,00

30,00 m

Une piste cyclable unidirectionnelle de 1 m de large

Une zone de stationnement longitudinale en bordure 
de chaussée large de 2m

Une bande dédiée au passage piéton avec 
un traitement particulier au sol

1.4. AMÉNAGEMENT AU SOL DU BOULEVARD MOULAY YOUSSEF

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

ETAT DES LIEUX

Emprise 30 m

COUPE

Ph. : BET SEQQAT

Le bâti sur cet axe représente un mélange d’architecture marocaine
contemporaine et moderne.
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Emprise 20 mEmprise 15 m

1,002,00

15,00m
1,50 1,50 2,001,00 6,00 2,00 2,001,00 1,00

20,00 m
12,00 1,001,00

COUPE A

Une zone de stationnement longitudinale en bordure de chaussée large de 2m

Une bande dédiée au passage piéton avec un traitement particulier au sol

Une chaussée à double sens de circulation large de 12 m

Une piste cyclable unidirectionnelle de 1 m de large

1.5. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’AVENUE ZERKTOUNI

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

ETAT DES LIEUX

VUE EN PLAN

COUPE COUPE

Ph. : BET SEQQAT

Le bâti sur cet axe représente une architecture
marocaine contemporaine.

Emprise 15 m
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2,00 2,002,002,00 1,00

50,00 m

1,00 1,008,008,005,00 5,00 6,506,50

Une piste cyclable unidirectionnelle de 1 m de large

Une zone de stationnement longitudinale en bordure 
de chaussée large de 2m

Une chaussée à un sens de circulation large de 8 m

Une bande dédiée au passage piéton avec un 
traitement particulier au sol

Injecter des bancs et des poubelles le long des trottoirs

1.6. AMÉNAGEMENT AU SOL DU BOULEVARD HASSAN II 

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

ETAT DES LIEUX

SÉQUENCE 1

COUPE

Emprise 50 m

Ph. : BET SEQQAT

Le bâti sur cet axe représente un mélange
d’architecture marocaine contemporaine et
moderne.
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3,003,00 1,0012,00 2,002,003,001,00 3,00

30,00 m

SÉQUENCE 2
Emprise 30 m

2,005,00 12,00 3,00 5,003,00 1,001,00 3,00 2,00 3,00

40,00 m

Une piste cyclable unidirectionnelle de 1 m de large

Une zone de stationnement longitudinale en bordure de chaussée large de 2m

Une chaussée à double sens de circulation large de 12 m

Une bande dédiée au passage piéton avec un traitement particulier au sol

Injecter des bancs et des poubelles le long des trottoirs

Emprise 40 m

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

VUE EN PLAN

COUPE COUPE
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2,001,00

20,00 m
2,002,006,002,002,001,002,00

Une piste cyclable unidirectionnelle de 1 m de large

Une zone de stationnement longitudinale en 
bordure de chaussée large de 2m

Une bande dédiée au passage piéton avec un 
traitement particulier au sol

Injecter des bancs et des poubelles le long des 
trottoirs

1.7. AMÉNAGEMENT AU SOL DU BOULEVARD MOHAMED V

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

ETAT DES LIEUX

COUPE

Ph. : BET SEQQAT

Le bâti sur cet axe représente un mélange
d’architecture marocaine contemporaine et
moderne.

Emprise 20 m
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SÉQUENCE 1
Emprise 25 m

11,002,00 2,00 3,003,00

25,00 m

Une zone de stationnement 
longitudinale en bordure de 

chaussée large de 2m

Une chaussée à double sens de 
circulation large de 11 m

Une bande dédiée au passage 
piéton avec un traitement 

particulier au sol

1,00 1,00 1,00 1,00

1.8. AMÉNAGEMENT AU SOL DU BOULEVARD KENNEDY 

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

ETAT DES LIEUX

COUPE

Ph. : BET SEQQAT

Le bâti sur cet axe représente un mélange
d’architecture marocaine contemporaine et
moderne.
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2,003,502,002,003,502,00 10,00

27,00 m

1,001,00

Une piste cyclable unidirectionnelle de 1 m de 
large

Une zone de stationnement 
longitudinale en bordure de chaussée 

large de 2m

Une chaussée à double sens de circulation large 
de 10 m

Une bande dédiée au passage piéton avec 
un traitement particulier au sol

Injecter des bancs et des poubelles le long 
des trottoirs

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

ETAT DES LIEUX

SÉQUENCE 2

COUPE

Emprise 27 m

Ph. : BET SEQQAT

Le bâti sur cet axe représente un mélange
d’architecture marocaine contemporaine et
moderne.
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4,00

15,00 m

2,00 6,00 2,00 1,00

Une bande dédiée au passage piéton 
avec un traitement particulier au sol

Injecter des bancs et des poubelles le 
long des trottoirs

Une zone de stationnement 
longitudinale en bordure de 

chaussée large de 2m

1.9. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’AVENUE DE LA LIBERTÉ

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

ETAT DES LIEUX

SÉQUENCE 1

COUPE

Emprise 15 m

Ph. : BET SEQQAT

Le bâti sur cet axe représente un
mélange d’architecture marocaine
contemporaine et moderne et
d’architecture coloniale.
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7,00

25,00 m

2,502,001,502,002,001,502,002,50 1,00 1,002,00 3,001,008,00

20,00 m
2,003,00 1,00

Une zone de stationnement longitudinale 
en bordure de chaussée large de 2m.

SITUATION

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

VUE EN PLAN

SÉQUENCE 1

COUPE

Emprise 20 m Emprise 25 m
SÉQUENCE 2

COUPE

Une piste cyclable unidirectionnelle de 1 m de large

Une bande dédiée au passage piéton avec un
traitement particulier au sol

Injecter du mobilier urbain le long des trottoirs

Injection de lampadaire chaque 25m

Le bâti sur cet axe
représente un mélange
d’architecture marocaine
contemporaine et
moderne et d’architecture
coloniale.
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1.10. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’AVENUE DE RABAT

COUPE

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

ETAT DES LIEUX

Injecter des bancs et des poubelles le long des 
trottoirs

Mettre en place un traitement paysager 
particulier

Une bande piétonne avec un traitement 
particulier au sol

Ph. : BET SEQQAT

Le bâti sur cet axe représente un mélange
d’architecture marocaine contemporaine et
moderne et d’architecture coloniale.
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3,00

15,00 m

3,009,00

Une chaussée à double sens de 
circulation large de 9 m

Injecter des bancs et des 
poubelles le long des 

trottoirs

Une zone de stationnement 
longitudinale en bordure de 

chaussée large de 2m

1.11. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’AVENUE L’OCÉAN

COUPE

VUE EN PLAN

Emprise 15 m

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

ETAT DES LIEUX
Ph. : BET SEQQAT
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ETAT DES LIEUX

15,00 m
2,003,00 5,00 2,00 3,00

Une zone de stationnement
longitudinale en bordure de
chaussée large de 2m.

Une bande dédiée au passage piéton
avec un traitement particulier au sol

Injecter des bancs et des poubelles
le long des trottoirs

1.12. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’AVENUE ER GHILANE 

COUPE

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

ETAT DES LIEUX

ZONE VILLA

SÉQUENCE 1
Emprise 15 m

Ph. : BET SEQQAT

Le bâti sur cet axe représente un mélange d’architecture marocaine
contemporaine et moderne et d’architecture coloniale.
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20,00m
3,002,006,001,003,002,00 3,00

Une piste cyclable de 2m de large

Une bande dédiée au passage 
piéton avec un traitement 

particulier au sol

Injecter des bancs et des 
poubelles le long des trottoirs

VUE EN PLAN

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

ETAT DES LIEUX

SÉQUENCE 2

COUPE

Emprise 20 m

Ph. : BET SEQQAT

Le bâti sur cet axe représente un mélange d’architecture
marocaine contemporaine et moderne et d’architecture
coloniale.
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VERS HAD HRARAVERS LALA FATNAVERS OUALIDIA

VERS KHMIS 
ZEMAMRA

VERS MARRAKECH

VERS SEBT GZOULA

RP 2301

RR 301

RR202

RR206

RN7A

RP2307

SITUATION DES ENTRÉES DE LA VILLE DE SAFI
Carte  : BET SEQQAT

ROUTE NATIONALE

ROUTE RÉGIONALE

ROUTE PROVINCIALE

VOIE FERRÉE

LIMITE COMMUNALE

2. AMÉNAGEMENT AU SOL ENTRÉES DE VILLE
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2,00 2,00 2,00

30,00 m

2,002,00 1,001,00 8,00 8,002,00

Une piste cyclable 
unidirectionnelle de 

1m de large

Une zone de 
stationnement 

longitudinale en 
bordure de chaussée 

large de 2m

Une chaussée à double 
sens de circulation 

large de 16 m

Une bande dédiée au 
passage piéton avec un 

traitement particulier au 
sol 

Injecter des bancs et 
des poubelles le long 

des trottoirs

L’entrée peut s’étaler sur une longueur importante qui peut dépasser les 5000 m

VERS OUALIDIA

2.1. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’ENTRÉE DE LA VILLE DEPUIS OUALIDIA

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

Emprise 30 m
COUPE

VUE EN PLAN
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30,00 m

5,0012,002,003,00 2,001,50 2,001,50 1,00

Une piste cyclable unidirectionnelle de 1 m 
de large

Une zone de stationnement longitudinale 
en bordure de chaussée large de 2m

Une chaussée à double sens de circulation 
large de 12 m

Une bande dédiée au passage piéton avec 
un traitement particulier au sol 

Injecter du mobilier urbain  le long des 
trottoirs

L’entrée peut s’étaler sur une longueur importante qui peut dépasser les 5000 m

V
ER

S 
SE

BT
 G

Z
O

U
LA

2.2. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’ENTRÉE DE LA VILLE DEPUIS SEBT GZOULA

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

Emprise 30 m

VUE EN PLAN

COUPE
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2,00 2,002,002,002,00 2,00 12,001,00 1,00

30,00 m

Une piste cyclable unidirectionnelle de 1 m 
de large

Une zone de stationnement longitudinale en 
bordure de chaussée large de 2m

Une chaussée à double sens de 
circulation large de 12 m

Une bande dédiée au passage piéton 
avec un traitement particulier au sol

2,00 2,00

L’entrée peut s’étaler sur une longueur importante qui peut dépasser les 5000 m

Vers Dar Si Aissa

2.3. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’ENTRÉE DE LA VILLE DEPUIS DAR SI AISSA

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

Emprise 30 m

VUE EN PLAN

COUPE
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8,00 3,001,00

20,00 m
2,003,00 1,00 2,00

Une piste cyclable unidirectionnelle de 1 m 
de large

Une zone de stationnement 
longitudinale en bordure de chaussée 

large de 2m

Une bande dédiée au passage piéton avec 
un traitement particulier au sol

Injecter des bancs et des poubelles le long 
des trottoirs

L’entrée peut s’étaler sur une longueur importante qui peut dépasser les 5000 m

V
ER

S 
JE

M
A
A
 S

HA
IM

2.4. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’ENTRÉE DE LA VILLE DEPUIS JEMAA SHAIM

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

COUPE

Emprise 20 m

VUE EN PLAN
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2,0012,002,002,00 6,006,00

30,00 m

Une piste cyclable unidirectionnelle 
de 2 m de large

Une chaussée à double sens de 
circulation large de 12 m

Une bande dédiée au passage piéton avec un 
traitement particulier au sol

L’entrée peut s’étaler sur une longueur importante qui peut dépasser les 5000 m

VERS LALLA FATNA

2.5. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’ENTRÉE DE LA VILLE DEPUIS LALLA FATNA

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

Emprise 30 m

VUE EN PLAN

COUPE
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4,002,008,002,002,0012,00

30,00 m

Une piste cyclable unidirectionnelle 
de 2 m de large

Une zone de stationnement 
longitudinale en bordure de chaussée 

large de 2m

Injecter des bancs et des poubelles le 
long des trottoirs

L’entrée peut s’étaler sur une longueur importante qui peut dépasser les 5000 m

V
ER

S 
HA

D 
HR

A
RA2.6. AMÉNAGEMENT AU SOL DE L’ENTRÉE DE LA VILLE DEPUIS HAD HRARA

EXTRAIT DU PA 

SITUATION 

Emprise 30 m
COUPE

VUE EN PLAN
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VERS OUALIDIA

SITUATION DES AXES OBJET DE PROPOSITIONS D’AMENAGEMENT AU SOL DES  VOIES 
DE LA VILLE DE SAFI 
Carte  : BET SEQQAT

04

11
05

03

08
1
09

07

01

ZOOM SUR LES AXES À AMÉNAGER

BOULEVARD M OHAM ED V

AVENUE JOHN KENNEDY

AVENUE LA LIBERTÉ

AVENUE RABAT

8

9

10

11

12 AVENUE OCEAN

AVENUE ER GHILANE

AVENUE ALLAL BEN ABDALLAH

AVENUE IDRISS I

AVENUE M OULAY ISM AIL

AVENUE M OULAY YOUSSEF

BOULEVARD ZERKTOUNI

1

2

3

4

5

6 AVENUE HASSAN II

7

06

10
12

02

1. STYLES ARCHITECTURAUX À ADOPTER POUR CHAQUE AXE
VERS HAD HRARAVERS LALA FATNAVERS OUALIDIA

VERS KHMIS 
ZEMAMRA

VERS 
MARRAKECH

VERS SEBT 
GZOULA

RP 2301

RR 301 RR202

RR206

RN7A

RP2307

VOIE FERRÉE

LIMITE COMMUNALE
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NOM DE LA VOIE STYLE ARCHITECTURAL À RETENIR

AV MOULAY YOUSSEF Style inspiré de l'architecture de la médina

AV ALLAL BENABDELLAH Style inspiré de l'architecture de la médina

AV HASSAN II Architecture moderne 

AV MOULAY DRISS 1er Architecture contemporaine avec des éléments architectoniques de la médina

AV MOULAY ISMAIL Style architecturale inspiré de l'architecture coloniale

AV COMMERÇANTE QUARTIER RABAT Style inspiré de l'architecture de la médina

AV L’OCEAN Style légèrement inspiré de l'architecture de la médina

BV ZERKTOUNI Style architecturale inspiré de l'architecture coloniale 

BV MOHAMED V Style architecturale inspiré de l'architecture coloniale

AV LA LIBERTE Style architecturale inspiré légèrement de l'architecture coloniale

AV KENNEDY Style architecturale inspiré légèrement de l'architecture coloniale

AV KHADER GHILANE Style architecturale inspiré légèrement de l'architecture coloniale

TABLEAU SYNTHÉTIQUE DES STYLES ARCHITECTURAUX PAR AXE

NB: Les axes avoisinants et non mentionnés dans le tableau ci-dessus représentent des extensions des styles architecturaux des axes
les plus proches.
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ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 

Le plan d’aménagement prévoit une zone d’arcade dans cette partie de l’axe Moulay Youssef. Dans cette proposition, nous avons
adopté une action corrective en appliquant la réglementation en vigueur.

La composition de la façade se veut dynamique, notre proposition a pour but d’intégrer des éléments architectoniques inspirés de la
Médina. Il s’agit ainsi de trouver un équilibre dans la composition volumétrique.

VARIANTE 1

2.1. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 1 (ZONE B5)

2. RAVALEMENTS DE FAÇADES DE L’AVENUE MOULAY YOUSSEF 

Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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La façade est animée par plusieurs éléments architectoniques garantissant un jeu de volume
très riche. Les éléments saillants adoptés servent de protection contre les rayonnements
solaire, afin de bénéficier d’une température adéquate au sein du bâtiment.

Les couleurs et matériaux utilisés sur la façade visent à accentuer le jeu de volume.

Au centre: des fenêtres de forme
rectangulaire qui permettent un
bon éclairage.

Dans la partie gauche: des
portes fenêtres qui donnent
accès aux terrasses, permettant
l’ouverture vers l’extérieur.

Dans la partie droite, des fenêtres inspirées
des meurtrières qu’on retrouve dans les
façades de la Médina.

LES OUVERTURES ADOPTÉES

En ce qui concerne le rez-de-chaussée, il se caractérise par un recul de 3 m et une 
zone d’arcade qui permet d’ombrager les devantures commerciales. 

L’entrée de l’immeuble se distingue par un traitement différent: encadré blanc. 

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT
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La proposition adoptée a pour but d’offrir une certaine animation architecturale visuelle, à travers la recherche d’une composition
volumétrique assez riche.
Les éléments architectoniques proposés sont inspirés de la Médina et offrent une lecture sobre et intéressante.
Il est à noter que la proposition a été établie en tenant compte de la structure initiale.

VARIANTE 1

2.2. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 2 (ZONE B5)

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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Les ouvertures optées sont longues et rectangulaires
rappelant les meurtrières. Quelques fenêtres sont en
retrait par rapport à d’autres, permettant un jeu de
volume inspiré des canonnières.

La terrasse se distingue par un garde
corps de couleur qui contraste avec le
reste de la façade , ce qui permet
l’introduction de nouveau matériaux.

Les brises soleils permettent une diminution des rayons solaires au
sein de la partie gauche du bâtiment et apportent plus de
dynamique à la façade.

On distingue la présence d’un café au niveau du rez-
de-chaussée, ce dernier bénéficie d’une hauteur
sous plafond allant jusqu’à 4 m de haut. Les
auvents proposés servent de protection contre le
rayonnement solaire. Par ailleurs la porte d’entrée
du bâtiment en bois se caractérise par sa forme
(arc surbaissé).

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT

IMAGE D’AMBIANCE
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En se basant sur la structure initiale,
l’ordonnancement de façade proposé a pour but
d’offrir une composition volumétrique à travers
l’utilisation d’éléments architectoniques inspirés de
la Médina.

VARIANTE 2

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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Les ouvertures adoptées au 1er

étage sont longues,
rectangulaires et en retrait créant
une perspective, rappelant les
canonnières et les meurtrières.

Le rez-de-chaussée abrite un
restaurant marqué par trois grandes
ouvertures rassemblées par un
encadré blanc. On retrouve aussi la
porte d’entrée de l’immeuble en
bois, elle se distingue par sa forme
d’arc surbaissé.

En ce qui concerne le couronnement, il s’agit d’un encadrement en
pierre marquant la limite supérieure du bâtiment.

Un mur rideau lie les 5
étages au niveau de la
travée gauche, ce qui
garanti un éclairage
optimal.

Le dernier étage est marqué par un
retrait par rapport aux étages d’en
dessous, nous avons opté pour la mise en
place de brises soleil verticaux assurant
un apport solaire adéquat aux espaces
intérieurs.

On retrouve au 2ème et 3ème

étage des ouvertures
rectangulaires donnant accès
aux terrasses.

Des persiennes bleu coulissantes garantissent la diminution des
rayonnements solaire au sein du bâtiment, et permettent aux
habitants de contribuer à la dynamique de la façade.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT
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VARIANTE 3

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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Les ouvertures qui se dressent en longueur marquent
l’unité volumétrique du bâtiment. On remarque la mise
en place de garde-corps en matériaux translucides, qui
garantissent la sécurité de l’habitant.

Le trio de fenêtres longues rectangulaires rappellent les
meurtrières. Les brises soleil sur les fenêtres permettent
de diminuer le rayonnement solaire au sein des pièces.

Les grandes ouvertures permettent un bon éclairage.

Les loggias et la travée gauche du bâtiment
sont marqués par un encadrement en relief,
de couleur différente que le revêtement du
reste de la façade.

La travée gauche participe à l’équilibre de l’ensemble,
elle se distingue par un couronnement spécifique.

Une partie du rez-de-chaussée est
marquée par une zone d’arcade où
des brises soleil en rondins de bois
viennent protéger la partie
supérieure de cette zone dédiée aux
commerces ne dépassant pas les 4m
de hauteur.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT
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Le relevé établi au sein de l’axe Allal Ben Abdellah nous a servi de base d’intervention. L’ordonnancement de
façade proposé consiste a refléter une architecture moderne tout en insérant des éléments
architectoniques inspirés de la Médina.

VARIANTE 1

3.1. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 1 (ZONE EXTRA-MUROS À RÉHABILITER)

3. RAVALEMENTS DE FAÇADES DE L’AVENUE ALLAL BEN ABDELLAH 

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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L’étage partiel se situe à 3 m de la
façade, ce qui laisse place à une
vaste terrasse qui offre une
ouverture visuelle sur la mer.
Cette dernière se distingue par le
biais d’une pergola qui la couvre.

Le rez-de-chaussée est commercial sa hauteur est de 4m. Les devantures commerciales sont distinguées
par un encadré en pierre sur lequel est fixé l’enseigne de l’activité. Les avents permettent une protection
du rayonnement solaire.

Au 1er et 2ème étage, notre intervention
concerne le type et le volume des
ouvertures, nous avons opté pour des
fenêtres qui rappellent le style traditionnel
à travers leurs motifs, leurs formes et leurs
ornementations, mais qui sont revisitées et
représentées de manière moderne, dans le
but de rajouter un contraste de style à la
façade composée.

Les balcons sont dotés de garde-corps en
bois reprenant un motif local traditionnel,
ils sont protégés par le biais de brise-soleil.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT
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La proposition adoptée a pour but d’offrir une architecture moderne inspirée des couleurs
et des éléments architectoniques de la Médina.

VARIANTE 2

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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Les commerces se trouvant au rez-de-chaussée,
se distinguent par de grandes ouvertures qui
reprennent la trame des ouvertures des étages,
elles sont structurées par le biais
d’encadrements rectangulaires surplombés
d’auvents.

Les ouvertures verticales sont accompagnées de
persiennes en bleu qui diminuent le rayonnement
solaire à l’intérieur du bâtiment. La mise en place
d’un garde corps est nécessaire afin d’assurer la
sécurité de l’habitant.

La travée droite ressort en volume ce qui apporte
une certaine dynamique à la façade. Cette travée
verticale est distinguée par des fenêtres en arc plein
cintre.

Le haut de la façade est traité par un couronnement muni d’une frise.

Un mode de répétition domine sur cette façade afin d’offrir un équilibre à la composition globale.
Il est à noter que la proposition a été établie en tenant compte de la structure initiale.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT
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En se basant sur la structure initiale, l’ordonnancement de façade proposé a pour but d’offrir une
composition volumétrique moderne assez simple à travers l’utilisation d’éléments architectoniques inspirés
de la Médina.

3.2. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 2 (ZONE EXTRA-MUROS À RÉHABILITER)

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQAT

VARIANTE 1

Relevé : BET SEQQAT
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On propose une façade où la travée
centrale resort en volume.

La porte d’entrée du bâtiment en retrait se caractérise par une ornementation en fer forgé, elle est
inspirée des anciennes portes inventoriées au sein de la Médina de Safi.

Le rez-de-chaussée de 4 m de hauteur sous plafond abrite un café, ses ouvertures suivent la trame des
ouvertures des étages et sont marqués par un encadrement en pierre mis en relief, où l’enseigne est fixée.
On distingue des auvents qui protègent les devantures contre le rayonnement solaire.

Les ouvertures
adoptées sont
rectangulaires et
structurées par le biais
d’encadrés. Les
fenêtres qui
surplombent la prote
d’entrée du bâtiment
se distinguent par leur
forme en plein cintre,
la ferronnerie vient
enrichir ces dernières
en leur offrant un
aspect traditionnel
mais léger.

La composition globale est équilibrée grâce au mode de répétition qui domine.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT
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VARIANTE 2

Cette proposition se veut dynamique à travers la recherche d’un jeu de volume offrant un visuel moderne inspiré des élément
architectoniques de la Médina.

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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En ce qui concerne le rez-de-chaussée, il abrite des activités commerciales qui se caractérisent par de larges devantures surplombées
d’auvents à l’aspect commun, et structurées par le biais d’encadrement en pierre.
Il est à noter que la proposition a été établie en tenant compte de la structure initiale.

Les ouvertures du 1er et du 2ème étage
se caractérisent par leur formes longue
et rectangulaire rappelant les
meurtrières.

On distingue une fenêtre revisitée,
rappellent le style traditionnel à travers
l’élément du garde corps exploité comme
ornementation pour la partie inférieure
de la fenêtre.

La travée verticale gauche est marquée par un
encadré blanc.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT
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4.1. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 1 (ZONE B6)

4. RAVALEMENTS DE FAÇADES DE L’AVENUE HASSAN II

Au niveau de l’axe Hassan II, la proposition adoptée se veut contemporaine et respecte à la composition initiale. Chaque élément la constituant a
sa place et son rôle dans le rehaussement de la qualité de l’ensemble de l’œuvre.

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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L’utilisation des murs rideaux, et des brise-soleil en bois ainsi que les nombreux jeux de volume apportent une touche contemporaine au bâtiment.

Les murs rideaux rappellent
l’architecture internationale qui
se démarque par ses lignes
épurées et contemporaines.

En ce qui concerne le rez-de-chaussée, il se caractérise par un
recul offrant une zone d’arcade qui permet d’ombrager les
devantures commerciales qui se distinguent par de grandes
devantures surplombées par les enseignes sous forme de
lettrage en relief.

Les brise-soleil en bois
permettent de réduire
l’intensité des rayonnements
solaires et rythment la façade.

La porte d’entrée en
métal est peinte en gris
et présente des motifs
épurés qui s’harmonisent
avec le reste de la façade.

Les fenêtres étroites et
longues viennent briser la
monotonie d’une façade ou
les ouvertures sont
prépondérantes.

Le dernier étage se
caractérise par un
traitement particulier qui
permet de le différencier du
reste des façades et qui le
met en avant.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE
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VARIANTE 2

Au niveau de l’axe Hassan II, la proposition adoptée se veut contemporaine et respecte
à la composition initiale. Chaque élément la constituant a sa place et son rôle dans le
rehaussement de la qualité de l’ensemble de l’œuvre.

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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Le style adopté s’inspire fortement de celui
international qui définit les quartiers
d’affaires.

Les murs rideaux sont nombreux
et occupent une partie importante
de la façade afin de rappeler le
style international adopté.

Les brise-soleil en bois créent un
contraste intéressant avec le
verre omniprésent au niveau de la
façade et permettent de réduire
la facture énergétique du
bâtiment.

Le RDC commercial se caractérise
par un traitement simple et sobre
qui s’intègre parfaitement avec le
style contemporain de la façade.

Le traitement d’angle
épuré se base sur des
matériaux modernes sans
ornementations et
transparents afin de
favoriser l’ouverture du
bâtiment vers son
environnement extérieur.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

GRIS/
RAL 7035

GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT
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VARIANTE 3

Au niveau de l’axe Hassan II, la proposition adoptée pour le traitement
d’angle d’un immeuble, se veut contemporaine et chaque élément la
constituant suit une fonction spécifique pour assurer la qualité de
l’ensemble.

ETAT DES LIEUX PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQAT
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La sobriété de la façade lui apporte plus
de modernité et d’élégance tout en
reflétant l’importance de l’axe Hassan II et
la fonction du bâtiment.

Le RDC commercial
se caractérise par un
traitement simple et
sobre qui s’intègre
parfaitement avec le
style contemporain
de la façade.

Le traitement d’angle épuré se base sur
des matériaux modernes translucides sans
ornementations afin de favoriser
l’ouverture du bâtiment vers son
environnement extérieur.

Les grandes ouvertures
permettent l’éclairage optimal
des espaces intérieurs du
bâtiment ce qui améliore
l’expérience des visiteurs.

L’extension du corps de la
façade sur le RDC commercial en
retrait permet de créer une
liaison visuelle et spatiale subtile
qui améliore l’allure globale du
bâtiment.

L’allure globale de cette variante apporte une touche de modernité à l’axe et reflète son amplitude au niveau de la ville.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

Ambiance : BET SEQQAT

GRIS/
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L’intervention sur le bâtiment essaye au mieux de respecter la composition existante. Il s’agit de proposer
une architecture contemporaine qui valorisera l’esthétique de l’axe Hassan II.

VARIANTE 1

4.2. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 2 (ZONE B3)

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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Les éléments
architectoniques constituant
la façade lui procurent un
aspect sobre et épuré.
La façade se caractérise par
une harmonie dans les
proportions des ouvertures,
et dans la combinaison des
couleurs et des matériaux.
Nous avons aussi opté pour
la mise en place de bacs à
plantes afin d’égayer à la
façade. Les trois meurtrières renforcent la

verticalité du bâtiment et créent
un contraste harmonieux avec le
reste des ouvertures.
Les brise-soleil permettent de
réduire l’intensité des
rayonnements et de rythmer la
façade.

Les balcons se caractérisent par de grandes
ouvertures garantissant un apport d’éclairage
naturel très important. Les garde-corps en verre
apportent une touche contemporaine à la façade.

L’entrée de l’immeuble au rez-de-chaussée
ainsi que celle de la boutique sont marquées
par un encadrement en pierre qui rappelle le
matériau utilisé au niveau du corps de la
façade.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT
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En se basant sur le relevé de l’existant, nous proposons un ravalement de façade de style
contemporain. Les éléments architectoniques proposés garantissent une façade sobre et épurée.

VARIANTE 2

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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La porte d’entrée de
l’immeuble se démarque
par un encadrement en
saillie .

Les balcons se caractérisent
par de grandes ouvertures
garantissant un apport
d’éclairage naturel très
important. Les garde-corps
en verre apportent une
touche contemporaine à la
façade.

La devanture
commerciale reste très
sobre avec un simple
encadrement en pierre
et un auvent en toile
avec des couleurs
respectant les
dispositions de la
présente charte.

Les verrières permettent
de casser la monotonie
du bâtiment et se
veulent un rappel du
style international.

Les éléments architectoniques
constituant la façade lui procurent un
aspect sobre et épuré.
La façade se caractérise par une harmonie
dans les proportions des ouvertures, et
dans la combinaison des couleurs et des
matériaux.
Nous avons aussi opté pour la mise en
place de bacs à plantes afin d’égayer à la
façade.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE
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La proposition adoptée se veut contemporaine avec des éléments architectoniques inspirés de la médina.

5.1. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 1 (ZONE B4)

5. RAVALEMENTS DE FAÇADES DE L’AVENUE DRISS 1ER 

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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Les couleurs et les matériaux retenus servent à accentuer le jeu de volume.

La façade est animée par des éléments architectoniques inspirés de la médina dont notamment les
ouvertures en arcs brisés outrepassés.

Les claustras ont pour rôle de préserver l’intimité des
occupants, de réduire les rayonnements solaires et de
camoufler les caissons de climatiseurs.

Les parements en pierres permettent de souligner les
encadrements et d’isoler visuellement certaines parties du
bâtiment afin de casser la monotonie de la façade.

Les garde-corps en verres sont
l’un des éléments phares de
l’architecture contemporaine très
en vogue actuellement.

Les ouvertures de la trame centrale reprennent les codes
architecturaux que nous retrouvons au sein de la médina
avec le recours à l’arc brisé outrepassé avec un
encadrement en pierres.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016
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La proposition adoptée se veut contemporaine avec des éléments architectoniques inspirés de la médina.

5.2. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 2 (ZONE HC2)

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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Les couleurs et les matériaux retenus
cherchent à accentuer le jeu de volume.

La façade est animée par quelques éléments
architectoniques inspirés de la médina dont
notamment les ouvertures en arcs plein
cintres.

Le RDC commercial est maintenu avec ses devantures et
ses volumes. L’intervention a uniquement ciblé les portes
et les poteaux qui ont été dotés de parements en pierres.

La travée droite se distingue
par ses balcons aux gardes
corps revêtus de parements
en pierres et aux portes-
fenêtres en arc plein-cintre
reprenant l’un des motifs
inventoriés lors du
diagnostic.

Les parements en pierres permettent de souligner les
encadrements et d’isoler visuellement certaines parties du
bâtiment afin de casser la monotonie de la façade.

Le claustra en bois utilisé permet aussi bien
de rehausser l’esthétique de la façade que
d’assurer sa fonction première.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT
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La proposition adoptée se veut d’inspiration coloniale.

6.1. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 1 (ZONE B4)

VARIANTE 1

6. RAVALEMENTS DE FAÇADES DE L’AVENUE MOULAY ISMAIL

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT

PROPOSITION 

Ph. : BET SEQQAT

Modélisation : BET SEQQAT

Relevé : BET SEQQAT
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L’objectif de l’intervention a été de casser la monotonie de la
façade créée par la répétitivité de travées aux détails
architectoniques insignifiants à travers l’ajout d’éléments
décoratifs inspirés de l’architecture coloniale et l’ajout de jeux de
volumes.

La porte d’entrée massive à deux vantaux est
ici richement décorée avec un motif en fer
forgé largement inspiré des modèles art déco
utilisés lors de la période du protectorat.

Les terrasses accessibles sont
dotées d’un parapet en fer forgé
avec un motif géométrique
simple similaire à celui utilisé
pour les garde-corps.

Les limites des travées sont
distinguées par des saillies peintes par
des couleurs plus sombres afin
d’harmoniser le volume plus large que
haut.

Les portes des garages et boutiques restent
très simples pour les distinguer des portes
d’entrées principales.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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GRIS/
RAL 7035
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VARIANTE 2

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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L’architecture se veut contemporaine avec des
rappels architectoniques puisés de des
modèles de la période coloniale.

Le RDC commercial reste très sobre afin d’orienter le regard vers les niveaux supérieurs
plus intéressants.

Les claustras ont pour rôle
de préserver l’intimité des
occupants, réduire les
rayonnements solaires et
camoufler les caissons de
climatiseurs.

Le couronnement de la façade est
mis en valeur par une frise en stuc
reprenant des motifs
géométriques très utilisés lors de
la période coloniale.

Les balustres sont 
remplacées par un 
garde-corps en fer 
forgé légèrement 

inspiré de l’architecture 
art déco.

Les balcons existants et qui se présentent comme de simples saillies disharmonieuses sont recouverts de
parements de pierres qui permettent d’animer la façade.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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La proposition adoptée reprend certains éléments architectoniques identifiés de la charte de la médina et se
veut ainsi une inspiration de l’architecture traditionnelle.

VARIANTE 1

7.1. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 1 (ZONE EXTRA-MUROS À RÉHABILITER)

7. RAVALEMENTS DE FAÇADES DE L’AVENUE DE RABAT

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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L’architecture se veut contemporaine
avec des rappels architectoniques puisés
de la médina de Safi.

Les fenêtres en arc surpassé
sont encadrées en pierres et
constituent un rappel de
l’architecture traditionnelle de la
médina.

La porte d’entrée
est imposante avec
ses vantaux en
bois massif et son
encadrement en
pierre.

La travée centrale se distingue par ses
ouvertures rectangulaires simples ainsi que
son encadrement en pierres qui permet de la
démarquer du reste des travées.

Les entrées des boutiques restent simples et
sont mises en valeur par un encadrement en
pierres et des auvents.Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT
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VARIANTE 2

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT



192

C H A R T E  A R C H I T E C T U R A L E  E T  P A Y S A G È R E  D E  L A  V I L L E  D E  S A F I

192

L’architecture se veut contemporaine avec des rappels
architectoniques puisés de la médina de Safi.

Les porte-fenêtre en arc plein-cintre
sont des modèles puisés de la
médina de Safi et ajoutent une
touche traditionnelle à la façade.

La porte d’entrée est
imposante avec ses
vantaux en bois massif
richement décoré et son
encadrement en pierre.Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE
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La proposition adoptée reprend certains éléments
architectoniques identifiés de la charte de la médina et se veut
ainsi une inspiration de l’architecture traditionnelle.

VARIANTE 1

7.2. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 2 (ZONE EXTRA-MUROS À RÉHABILITER)

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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L’architecture se veut contemporaine avec des rappels
architectoniques puisés de la médina de Safi.

La porte d’entrée est
imposante avec ses
vantaux en bois massif
et son encadrement en
pierre.

Les fenêtres en arc surpassé sont
encadrées en pierres et constituent
un rappel de l’architecture
traditionnelle de la médina.

Les porte-fenêtre en arc plein-
cintre sont des modèles puisés de
la médina de Safi et ajoutent une
touche traditionnelle à la façade.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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Ambiance : BET SEQQAT
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La proposition adoptée reprend certains éléments
architectoniques identifiés de la charte de la médina et se veut
ainsi une inspiration de l’architecture traditionnelle.

VARIANTE 2

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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L’architecture se veut contemporaine avec des rappels
architectoniques puisés de la médina de Safi.

Les portes des boutiques
restent simples et sobres
avec un encadrement en
pierres et des auvents
servant de protection
contre le soleil et les
intempéries.

Les fenêtres en arc
brisé outrepassé sont
en bois et
comportent une
garde-corps en
moucharabieh qui
constitue un rappel
de l’architecture
traditionnelle de la
médina.

La verrière permet
d’animer la façade
et de la doter
d’éléments de
l’architecture
contemporaine.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

GRÈS JAUNE BLANC/
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Ambiance : BET SEQQAT
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La proposition adoptée s’inspire légèrement de l’architecture de la médina pour assurer la
continuité avec l’avenue Allal Ben Abdellah.

8.1. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 1 (ZONE HC2)

8. RAVALEMENTS DE FAÇADES DE L’AVENUE L’OCÉAN

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT

PROPOSITION 

Ph. : BET SEQQAT

Modélisation : BET SEQQAT

Relevé : BET SEQQAT
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L’architecture se veut contemporaine avec des rappels architectoniques
puisés de la médina de Safi.

Des verrières ont été mises en place
afin d’ajouter une touche industrielle
pour rappeler la fonction initiale du
bâtiment.

Les porte-fenêtre en arc plein-
cintre sont des modèles puisés
de la médina de Safi et ajoutent
une touche traditionnelle à la
façade.

Les balcons sont mis en valeur par
une grille de protection en fer forgé
qui reste simple sans pour autant
être austère.

Quelques fenêtres largement inspirés du
style de la médina ont été mises en place et
avec des couleurs locales.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE

GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT
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9.1. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 1 (ZONE V1)

9. RAVALEMENTS DE FAÇADES DU BOULEVARD ZERKTOUNI

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT

PROPOSITION 

Ph. : BET SEQQAT

Modélisation : BET SEQQAT

Relevé : BET SEQQAT
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L’objectif de l’intervention a été
de doter la façade d’un style
architectural clairement défini et
inspiré de l’architecture coloniale
et de la démarquer du reste des
façades par l’adoption de formes
plus irrégulières et plus osées.

La porte d’entrée principale est mise en valeur par une ferronnerie largement
inspirée des modèles art déco rencontrés dans l’architecture coloniale et
dispose d’un encadrement en pierre de grès qui permet de la démarquer du
reste de la façade.

Le balcon de forme
simple est mis en avant
par une moulure
géométrique très
utilisée dans
l’architecture coloniale.

Les ouvertures de formes et
dimensions différentes son
disposées d’une manière au
niveau de la façade afin de lui
donner plus de caractère.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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La proposition adoptée se veut une inspiration de l’architecture coloniale.

9.2. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 2 (ZONE B4)

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT

PROPOSITION 

Ph. : BET SEQQAT

Modélisation : BET SEQQAT

Relevé : BET SEQQAT
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Le dernier étage adopte les codes du bel
étage cher au style art déco par son
agencement et ses détails particuliers
notamment ses fenêtres en bois qui sont
différentes du reste.

Les bow-window se veulent
également un clin d’œil au style
art déco. Elles sont ici en bois
et dotées d’un garde-corps
sous forme de balustres.

Les entrées des boutiques
sont mises en valeur et
protégées par des
encadrements en pierres
ainsi que des auvents en
toiles blanche et bleue.

La porte d’entrée principale est mise en valeur par une ferronnerie
largement inspirée des modèles art déco rencontrés dans l’architecture
coloniale et dispose d’un encadrement en pierre de grès qui permet de la
démarquer du reste de la façade.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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La proposition adoptée se veut une inspiration de l’architecture coloniale.

10.1. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 1 (ZONE B4)

10. RAVALEMENTS DE FAÇADES DU BOULEVARD MOHAMED V

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT

PROPOSITION 

Ph. : BET SEQQAT

Modélisation : BET SEQQAT

Relevé : BET SEQQAT
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Des détails architectoniques du style art déco ont été adoptés afin de doter la façade d’un cachet colonial.

La porte d’entrée
principale est mise en
valeur par une ferronnerie
largement inspirés des
modèles art déco
rencontrés dans
l’architecture coloniale.

Le dernier étage adopte les codes du bel étage
cher au style art déco par son agencement et
ses détails particuliers notamment des garde-
corps en balustres.

La ferronnerie simple est typique de l’architecture coloniale
d’autant plus si elle est associée à des porte-fenêtre
longues et étroites.

Certaines ouvertures ont été
dotées d’encadrement en
pierres afin d’animer la façade.

Les devantures des boutiques sont mises en
valeur et protégées par des encadrements
en pierres.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE
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La proposition adoptée se veut d’inspiration coloniale.

10.2. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 2 (ZONE B3)

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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Des détails architectoniques du style art déco ont été adoptés afin de doter la
façade d’un cachet colonial.

Le couronnement est mis en valeur par des saillies
couvertes d’un parement en pierres et par un
parapet en ferronnerie à motifs géométriques
simples.

Le dernier étage se démarque
par des balcons richement
décorés de ferronnerie et de
parements en pierres
similaires à ceux du
couronnement. La forme et la
disposition des ouvertures
rappellent les bow-window
utilisés dans l’architecture art
déco.

La porte d’entrée est
richement décorée par des
motifs floraux et
géométriques très
fréquents dans
l’architecture coloniale et
encadrée par d’un parement
en pierre afin d’assurer une
harmonie d’ensemble avec
les devantures
commerciales.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE
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La proposition adoptée est une légère inspiration de l’architecture coloniale.

11.1. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 1 (ZONE B4)

VARIANTE 1

11. RAVALEMENTS DE FAÇADES DE L’AVENUE LA LIBERTÉ

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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L’intervention a eu pour objectif de doter la
façade d’un cachet contemporain en
introduisant des éléments architectoniques
qui constituent de légers rappels de
l’architecture coloniale.

Le couronnement est doté d’une grille en fer
forgé très épurée d’aspect contemporain
mais rappelant également l’architecture
coloniale.

Le bow-window est
simple sans ornements
superflus afin de
s’harmoniser avec le
style contemporain
recherché.

La porte
d’entrée se
veut un clin
d’œil à
l’architecture
coloniale sans
pour autant
nuire à
l’harmonie
d’ensemble.

La fenêtre
rectangulaire est
dotée d’un garde-
corps avec une
ferronnerie similaire à
celle du
couronnement.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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La proposition adoptée est une légère inspiration de
l’architecture coloniale.

VARIANTE 2

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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L’intervention a eu pour objectif de doter la façade d’un cachet contemporain en
introduisant des éléments architectoniques qui constituent de légers rappels de
l’architecture coloniale.

Le couronnement est doté d’une grille en fer forgé très épuré d’aspect
contemporain mais rappelant également l’architecture coloniale.

Le balcon a été conçu afin de favoriser la
transparence et d’alléger la silhouette du
bâtiment à travers la mise en place d’une
grille en fer forgé très épurée. Les porte-
fenêtre ont des persiennes en bois et
sont encadrées d’un parement en pierre.

La porte
d’entrée se veut
un clin d’œil à
l’architecture
coloniale sans
pour autant
nuire à
l’harmonie
d’ensemble.

Les fenêtres rectangulaires restent simples et
sans encadrements afin de ne pas trop charger la
façade qui soit restée contemporaine.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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IMAGE D’AMBIANCE
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12.1. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 1 (ZONE HC2)

VARIANTE 1

La proposition adoptée a essayé de prendre en compte les ordonnancements architecturaux
élaborés par l’étude de l’avenue.

12. RAVALEMENTS DE FAÇADES DE L’AVENUE KENNEDY

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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L’objectif de l’intervention a été de
mettre en avant les volumes de la
façade ainsi que les détails
architectoniques qui cassent la
monotonie de la composition.

La porte d’entrée principale dispose d’un 
encadrement en pierre de grès qui permet de la 

démarquer du reste de la façade.

Le couronnement a été mis en valeur par une saillie simple au 
niveau de la travée centrale et par des gardes corps en verre.

Les balustres des encorbellements 
ouverts ont été remplacées par de 

simples volumes cubiques en saillie 
couverts d’un parement en pierres.

Les travées latérales d’une symétrie 
parfaite de démarquent de celle centrale 
par un encadrement en pierre et par une 

absence de jeux de volumes.

Les boutiques ont été dotées d’encadrement en 
pierre afin d’assurer une homogénéité d’ensemble.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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MODÈLE D’INTERVENTION SUR UN TISSU EXISTANT

VARIANTE 2

La proposition adoptée a essayé de prendre en compte les ordonnancements architecturaux élaborés par l’étude de l’avenue.

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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L’objectif de l’intervention a été de moderniser et d’animer
l’architecture très banale de la façade qui se fond dans un paysage
standardisé.

La porte d’entrée
principale en
bois massif
dispose d’un
encadrement en
pierre de grès.

Le couronnement a été mis en valeur par une saillie simple
au niveau de la travée centrale et par un garde corps en
verre.

L’assemblage de trois fenêtres plus
longues que larges permet de
renforcer la verticalité de la façade.
Le garde-corps est réalisé en
ferronnerie.

Un jeu de volume a été créé en mettant les deux travées
latérales en saillie par rapport à celle centrale.

Les devantures commerciales ont
été dotées d’encadrement en
pierre afin d’assurer une
homogénéité d’ensemble.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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VARIANTE 3

La proposition adoptée a essayé de prendre en compte les ordonnancements
architecturaux élaborés par l’étude de l’avenue.

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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L’objectif de l’intervention a été de moderniser et d’animer l’architecture très banale qui se fond dans un
paysage standardisé.

La porte d’entrée
principale en
ferronnerie dispose
d’un encadrement
en pierre de grès.

Le couronnement a été mis en valeur par une saillie simple
au niveau de la travée centrale et par des gardes corps en
verre.

La travée centrale se démarque par la présence de deux
balcons qui se présentent sous la forme de de simples
volumes cubiques en saillie couverts d’un parement en
pierres.

Les travées latérales d’une symétrie parfaite se
démarquent de celle centrale par un encadrement en pierre
et par l’absence de jeux de volumes.

Les boutiques ont été dotées d’encadrement en
pierre afin d’assurer une homogénéité d’ensemble.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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GRÈS JAUNE BLANC/
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La proposition adoptée a essayé de prendre en compte les ordonnancements architecturaux élaborés par l’étude de l’avenue.

VARIANTE 1

12.2. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 1 (ZONE B4)

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT



229

C H A R T E  A R C H I T E C T U R A L E  E T  P A Y S A G È R E  D E  L A  V I L L E  D E  S A F I

L’objectif de l’intervention a été d’animer une façade à la composition simple
et épurée sans pour autant sortir du style moderniste adopté.

La porte d’entrée
principale en bois
massif dispose
d’un encadrement
en pierre de grès
qui permet de la
démarquer du
reste de la façade.

Le couronnement a été mis en valeur par
une saillie simple au niveau de la travée
centrale et par des gardes corps en verre.

L’assemblage de
trois fenêtres plus
longues que
larges permet
d’allonger la
silhouette de la
façade.

Les balcons latéraux
aux lignes courbes ont
été conservés dans
l’état mais ont été
ajourés afin d’alléger la
composition globale du
bâtiment.

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE

Modélisation : BET SEQQAT
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GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT

IMAGE D’AMBIANCE
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La proposition adoptée a essayé de prendre en compte les ordonnancements architecturaux
élaborés par l’étude de l’avenue.

VARIANTE 2

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT PROPOSITION 
Ph. : BET SEQQAT Modélisation : BET SEQQATRelevé : BET SEQQAT
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L’objectif de l’intervention a été d’animer une façade à la composition simple et épurée sans pour autant sortir du style moderniste
adopté.

La porte d’entrée principale en bois massif 
dispose d’un encadrement en pierre de grès 

qui permet de la démarquer du reste de la 
façade.

Le couronnement a été mis en valeur par une 
saillie simple au niveau de la travée centrale et 

par des gardes corps en verre.

Le premier étage se démarque du reste 
par l’absence d’encorbellements et par la 

présence de fenêtres rappelant par leur 
forme les meurtrières.

Les balustres ont été
remplacées par des gardes
corps similaires à ceux de la
terrasse. Les porte-fenêtre ont
été élargis afin d’assurer un
meilleur ensoleillement.

Modélisation : BET SEQQAT

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE
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GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT

IMAGE D’AMBIANCE
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La proposition adoptée a essayé de s’inspirer légèrement de l’architecture coloniale.

13.1. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 1 (ZONE V1)

13. RAVALEMENTS DE FAÇADES DE L’AVENUE KHADER GHILANE

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT

PROPOSITION 

Ph. : BET SEQQAT

Modélisation : BET SEQQAT

Relevé : BET SEQQAT
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L’objectif de l’intervention a été d’homogénéiser l’aspect global de la façade et de rappeler par
certains éléments architectoniques l’architecture coloniale.

La porte d’entrée est en
fer forgé avec des
motifs géométriques et
floraux inspirés du style
colonial.

Le couronnement a été mis en valeur par
une simple saillie de la même couleur que le
reste du bâtiment.

Le balcon reprend une forme courbe que
nous retrouvons dans le mouvement
moderne et dans le style art déco de la
période coloniale. Celui-ci est ajouré afin
d’assurer un effet de transparence.

La porte du garage
reste simple mais
comporte un
encadrement en pierres
pour la mettre en avant.

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE

Modélisation : BET SEQQAT
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GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT

IMAGE D’AMBIANCE
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La proposition adoptée s’inspirer légèrement de l’architecture coloniale.

13.2. RAVALEMENT DE FAÇADE DE LA SÉQUENCE 2 (ZONE B4)

ETAT DES LIEUX RELEVÉ DE L’EXISTANT

PROPOSITION 

Ph. : BET SEQQAT

Modélisation : BET SEQQAT

Relevé : BET SEQQAT
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L’objectif de l’intervention a été d’homogénéiser l’aspect global de la façade et de rappeler par 
certains éléments architectoniques de l’architecture coloniale.

Un brise-soleil en bois
est mis en place pour
animer la façade et
pour réduire les
rayonnements solaires.

Le couronnement a été
mis en valeur par un
parapet en fer forgé
simple rappelant
l’architecture coloniale.

Le garde-corps en verre a
pour objectif d’assurer
plus de transparence et
d’éviter l’effet massif
d’une façade assez
imposante.

La porte d’entrée assez
imposante est en arc plein
cintre avec un encadrement
en pierres pour la mettre en
valeur.

Les fenêtres de
différentes formes et
tailles permettent
d’animer la façade et
d’éviter la monotonie.

PRINCIPES DE COMPOSITION GLOBALE

Modélisation : BET SEQQAT
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GRÈS JAUNE BLANC/
RAL 9016

Ambiance : BET SEQQAT

IMAGE D’AMBIANCE



240

C H A R T E  A R C H I T E C T U R A L E  E T  P A Y S A G È R E  D E  L A  V I L L E  D E  S A F I

240

C/ APPLICATION 
DES PRESCRIPTIONS PAYSAGÈRES

1.   VALORISATION DES REPÈRES URBAINS 241

2.  VALORISATION DES REPÈRES URBAINS EXISTANTS 242

2.1. VALORISATION DE L’ENVIRONNEMENT URBAIN DE DAR SULTAN 242

2.2. VALORISATION DE L’ENVIRONNEMENT URBAIN DE DAR BARROUD 243

3.  VALORISATION DES ESPACES PUBLICS EXISTANTS 244

3.1. VALORISATION DU JARDIN HASSAN II 245

3.2. VALORISATION DU JARDIN AL QODS 246

3.3. VALORISATION DE LA CORNCIHE 247
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1. Dar Sultan
2. Dar Baroud
3. La corniche de Safi

2

1
3

ZOOM SUR LES REPÈRES URBAINS À VALORISER

1. VALORISATION DES REPÈRES URBAINS

ROUTE NATIONALE

ROUTE RÉGIONALE

ROUTE PROVINCIALE

VOIE FERRÉE

LIMITE COMMUNALE

VERS HAD HRARAVERS LALA FATNAVERS OUALIDIA

VERS KHMIS 
ZEMAMRA

VERS 
MARRAKECH

VERS SEBT 
GZOULA

RP 2301

RR 301

RR202

RR206

RN7A

RP2307

Carte  : BET SEQQAT
LOCALISATION DES REPÈRES URBAINS À VALORISER
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DAR SULTAN / SIMULATION POUR L’AMÉLIORATION PAYSAGÈRE DU SITE 
Montage : BET SEQQAT

ETAT ACTUEL
Ph. BET SEQQAT

2.1. VALORISATION DE L’ENVIRONNEMENT URBAIN DE DAR SULTAN

INTERVENTION SUR LES REVÊTEMENTS AU SOL Les revêtements au sol sont remplacés par de grands carreaux de béton en nuance de 
gris.

INTERVENTION SUR LE MOBILIER URBAIN Le mobilier urbain est remplacé par celui proposé au niveau de la présente charte.

PALETTE VÉGÉTALE EXISTANTE À RENFORCER Les bordures plantées au niveau de l’entrée doivent être renforcées notamment à l’aide
d’une végétation qui s’adapte avec celle déjà existante.

Dar sultan figure parmi les édifices patrimoniaux et les repères urbains les plus connus de la ville de Safi et jouit ainsi d’un intérêt particulier de la part
des responsables qui veillent à son entretien et à son maintien. Les aménagements extérieurs de l’espace restent toutefois très austères et n’arrivent
pas à attirer les visiteurs.

2. VALORISATION DES REPÈRES URBAINS EXISTANTS
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DAR BAROUD  / SIMULATION POUR L’AMÉLIORATION PAYSAGÈRE DU SITE 
Montage : BET SEQQAT

ETAT ACTUEL
Ph. BET SEQQAT

2.2. VALORISATION DE L’ENVIRONNEMENT URBAIN DE DAR BARROUD

INTERVENTION SUR LES REVÊTEMENTS AU SOL Les revêtements au sol méritent d’être remplacés par d’autres en pierre afin de 
valoriser l’espace.

INTERVENTION SUR LE MOBILIER URBAIN Des panneaux signalétiques ont été placés à proximité de l’édifice afin d’informer 
les visiteurs sur ses spécificités.

PALETTE VÉGÉTALE EXISTANTE À RENFORCER Les bordures plantées au niveau de l’entrée doivent être renforcées notamment à
l’aide d’une végétation qui s’adapte avec celle déjà existante.
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1. Jardin Hassan II
2. Jardin Al Qods

2

1

ZOOM SUR LES ESPACES PUBLICS À VALORISER
LOCALISATION DES ESPACES PUBLICS À VALORISER

ROUTE NATIONALE

ROUTE RÉGIONALE

ROUTE PROVINCIALE

VOIE FERRÉE

LIMITES COMMUNALES

3. VALORISATION DES ESPACES PUBLICS EXISTANTS
VERS HAD HRARAVERS LALA FATNAVERS OUALIDIA

VERS KHMIS 
ZEMAMRA

VERS 
MARRAKECH

VERS SEBT 
GZOULA

RP 2301

RR 301

RR202

RR206

RN7A

RP2307

Carte  : BET SEQQAT
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ETAT ACTUEL
Ph. BET SEQQAT

3.1. VALORISATION DU JARDIN HASSAN II

Le jardin Hassan II est le plus grand espace vert aménagé de la ville et le principal espace de détente et de promenade de la ville si nous excluons la
corniche. Le jardin est très bien aménagé mais mérite certaines améliorations afin de l’adapter aux nouveaux besoins de toutes les catégories
sociodémographiques.

ACCÈS Avenue Hassan II
Avenue Moulay Abdellah

INTERVENTION SUR LES REVÊTEMENTS AU SOL Les revêtements au sol méritent d’être remplacée par un mélange de dalle de béton 
avec des nuances de gris et du gravier.

INTERVENTION SUR LE MOBILIER URBAIN Le mobilier urbain est remplacé par celui proposé au niveau de la présente charte.

PALETTE VÉGÉTALE EXISTANTE À RENFORCER
Arecastrum romanzofianum, Yucca elephantipes, Cupressus sempervirens, Phoenix
dactylifera, Brachychiton populneum, Nerium oleander, Atriplex halimus, Hibiscus rosa-
sinensis, Euonymus Japonicus, Pennisetum setaceum, Ficus microcarpa

JARDIN HASSAN II  / SIMULATION POUR L’AMÉLIORATION PAYSAGÈRE DU SITE 
Montage : BET SEQQAT
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ACCÈS Avenue Moulay Youssef
Avenue Al Madina Al Mounawara

ÉQUIPEMENT PUBLIC Y ATTENANT La cité des arts et de la culture

INTERVENTION SUR LES REVÊTEMENTS AU SOL Les revêtements au sol méritent d’être remplacée par un mélange de dalle de béton 
avec des nuances de gris et du gravier.

INTERVENTION SUR LE MOBILIER URBAIN Le mobilier urbain est remplacé par celui proposé au niveau de la présente charte.

PALETTE VÉGÉTALE EXISTANTE À RENFORCER
Washingtonia robusta, Yucca elephantipes, Cupressus sempervirens, Phoenix dactylifera, 
Brachychiton populneum, Atriplex halimus, Hibiscus rosa-sinensis, Euonymus Japonicus, 
Pennisetum setaceum

JARDIN AL QODS / SIMULATION POUR L’AMÉLIORATION PAYSAGÈRE DU SITE 
Montage : BET SEQQAT

ETAT ACTUEL
Ph. BET SEQQAT

3.2. VALORISATION DU JARDIN AL QODS 

Le jardin Al Qods est l’un des espaces verts emblématiques de la ville de par la qualité de ses aménagements et par sa portée symbolique. Il serait
toutefois nécessaire d’améliorer la qualité paysagère de cet espace en rafraichissant certaines composantes du jardin.
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ACCÈS
Avenue Allal Ben Abdellah
Derb Sidi Shahri
Derb Merchich

CONCEPTION ARCHITECTURALE ADOPTÉE Le tracé des allées a été revu afin d’adopter des courbes qui s’accommodent mieux avec la topographie
des lieux et rappellent plus la nature.

INTERVENTIONS SUR LE MOBILIER URBAIN Le mobilier urbain existant a été remplacé par un autre plus contemporain et reflétant mieux les
caractéristiques de la ville.

INTERVENTIONS SUR LES REVÊTEMENTS AU SOL Les revêtements au sol ont été remplacés par d’autres plus modernes et plus durables. Les talus ont été
renforcés par de la pierre.

PALETTE VÉGÉTALE EXISTANTE À RENFORCER La composante verte été absente, il a fallu de ce fait l’injecter en créant des pelouses qui serviront
comme espace de détente et de repos.

SIMULATION POUR L’AMÉLIORATION PAYSAGÈRE DU SITE 
Montage : BET SEQQAT

ETAT ACTUEL
Ph. BET SEQQAT

3.3. VALORISATION DE LA CORNCIHE

La corniche de Safi est l’un des espaces publics les plus fréquentés et les plus appréciés de la ville même si les aménagements restent en deçà de ce
qui est requis pour un espace d’une aussi grande importance paysagère et urbanistique. Il serait donc opportun de réaménager cet espace en se
basant sur une conception contemporaine et dans l’air du temps afin pour pouvoir concurrencer d’autres villes côtières.

SÉQUENCE 1
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SIMULATION POUR L’AMÉLIORATION PAYSAGÈRE DU SITE 
Montage : BET SEQQAT

ETAT ACTUEL
Ph. BET SEQQAT

CONCEPTION ARCHITECTURALE ADOPTÉE Le tracé des allées a été revu afin d’adopter des courbes qui s’accommodent mieux avec la topographie des
lieux et rappellent plus la nature.

INTERVENTIONS SUR LE MOBILIER URBAIN Le mobilier urbain existant a été remplacé par un autre plus contemporain et reflétant mieux les
caractéristiques de la ville.

INTERVENTIONS SUR LES REVÊTEMENTS AU SOL Les revêtements au sol ont été remplacés par d’autres plus modernes et plus durables.

PALETTE VÉGÉTALE EXISTANTE À RENFORCER La composante verte été absente, il a fallu de ce fait l’injecter en créant des pelouses qui serviront comme
espace de détente et de repos.

SÉQUENCE 2
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DES PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES



250

C H A R T E  A R C H I T E C T U R A L E  E T  P A Y S A G È R E  D E  L A  V I L L E  D E  S A F I

250

1. RAVALEMENT DE FAÇADES DONNANT SUR LA MURAILLE

PHOTO DE L’EXISTANT

RELEVÉ DES FAÇADES EXISTANTES

PROPOSITION DE RAVALEMENT

Ph. : BET SEQQAT

Modélisation : BET SEQQAT

Relevé : BET SEQQAT
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GRÈS 
JAUNE

BLANC/
RAL 9016

BLEU/
RAL 5000

Ambiance : BET SEQQAT

IMAGE D’AMBIANCE
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SIMULATION POUR L’AMÉLIORATION DU PAYSAGE URBAIN DE L’ENTRÉE DE LA MÉDINA DEPUIS SIDI BOUDHAB
Montage : BET SEQQAT

ETAT ACTUEL
Ph. BET SEQQAT

INTERVENTIONS SUR
LES REVÊTEMENTS
AU SOL

Remplacement du
revêtement au sol par
des dalles en béton avec
des nuances de gris.

INJECTION DU
MOBILIER URBAIN

La mise en place de
l’éclairage d’ambiance
nécessaire (spots et
quelques luminaires
s’impose ainsi que la mise
en place de quelques
bancs et poubelles.

MISE EN PLACE
D’ESPACES PLANTÉS

L’espace qui est
actuellement dénué de
verdure mérite de
recevoir quelques arbres
qui permettront d’assurer
un peu d’ombrage.

RAVALEMENT DE
FAÇADE

Les façades ont été
ravalées en reprenant des
éléments
architectoniques de la
médina. Les couleurs du
mausolée ont été
reprises afin de respecter
la palette chromatique de
la médina.

La principale entrée de la médina de Safi n’en reflète pas la richesse patrimoniale et
architecturale de par l’absence d’aménagements adéquats. Il serait donc prioritaire de revoir
l’aménagement de cette entrée afin de mieux valoriser cet espace et d’encourager les
touristes à découvrir la médina.

2. MISE EN VALEUR DE L’ENTRÉE DE LA MÉDINA DEPUIS SIDI BOUDHAB
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SIMULATION POUR L’AMÉLIORATION PAYSAGÈRE DU SITE 
Montage : BET SEQQAT

ETAT ACTUEL
Ph. BET SEQQAT

INTERVENTIONS
SUR LES
REVÊTEMENTS
AU SOL

Remplacement du
revêtement au sol
par des dalles en
béton avec des
nuances de gris.

INJECTION DU
MOBILIER
URBAIN

La mise en place de
l’éclairage
d’ambiance
nécessaire (spots et
quelques luminaires
s’impose ainsi que
la mise en place de
quelques bancs et
poubelles.

MISE EN PLACE
D’ESPACES
PLANTÉS

L’espace qui est
actuellement dénué
de verdure mérite
de recevoir
quelques palmier
qui permettront
d’assurer un peu
d’ombrage

La place Sidi Boudheb est l’une des places emblématiques de la médina mais qui reste située au niveau de l’espace extra-muros. Afin de dégager
les vues sur la muraille, les aménageurs se sont contentés de revêtir les sols et de dénué l’espace de tout mobilier urbain ou espaces plantés.

3. MISE EN VALEUR DE LA PLACE SIDI BOUDHEB
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ZONE INDUSTRIELLE / SIMULATION POUR L’AMÉLIORATION PAYSAGÈRE DU SITE 
Montage : BET SEQQAT

ETAT ACTUEL
Ph. BET SEQQAT

INTERVENTIONS SUR
LES REVÊTEMENTS AU
SOL

L’espaces non revêtu a été
couvert par des dalles en
béton ainsi que par du
gravier blanc qui marque
l’espace vert.

INJECTION DU
MOBILIER URBAIN

La mise en place de
l’éclairage d’ambiance
nécessaire (spots et
quelques luminaires
s’impose ainsi que la mise en
place de quelques bancs et
poubelles.

MISE EN PLACE
D’ESPACES PLANTÉS

Des parterres de verdures
comprenant des plantes
basses ont été mis en place
ainsi que des arbres au
feuillage permanent.

La zone industrielle de la ville de Safi, à l’instar de plusieurs zones industrielles du Maroc, souffre d’un paysage urbain qui laisse fortement à désirer et
qui peut décourager les exploitants à s’approprier ces espaces qui s’étendent pourtant sur de grandes superficies.

4. MISE EN VALEUR DU PAYSAGE URBAIN D’UNE ZONE INDUSTRIELLE
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Les recommandations et le contenu de la

Charte Architecturale et Paysagère doivent

disposer de moyens et de l'autorité

nécessaires afin d’orienter, canaliser et de

fixer dans l'espace, de manière coordonnée,

harmonieuse et efficace, les principes

d'intervention. Le département ayant la

charge de l'urbanisme peut ainsi procéder à la

conception et à l'organisation spatiale de ces

recommandations.

Par ailleurs, tous les partenaires concernés

doivent adhérer et conforter leurs efforts et

leurs contributions effectives et coordonnées

dans le temps et dans l'espace. Ceux-ci

demeurent indispensables pour une concrète

réhabilitation et pour toute action durable. La

distribution des rôles, la définition des

prérogatives et des missions de chaque

intervenant etc…sont claires au niveau de la

loi en vigueur.

Toutefois, ces textes nécessaires, sont

insuffisants. Il est vrai que, pour le cas de la

ville de Safi, les outils classiques demeurent

valables comme moyens inéluctables.

La stratégie adoptée pour la charte de la Ville de Safi, devrait s‘étayer sur tous les acteurs en

place et qui doivent devenir des partenaires à savoir:

§ Les Autorités provinciales et locales;

§ La collectivité locale;

§ Les services déconcentrés;

§ Les établissements publics;

§ Les investisseurs privés;

§ Le tissu associatif (ONG) et la population de manière générale.

De ce fait, il est nécessaire de prévoir le partage au préalable d'une vision globale commune ou

d’une ligne de conduite collective. Cette vision, qui prend ses racines dans la prise de

conscience de l'état des lieux, émane d'un diagnostic partagé débouchant sur un ensemble

d'objectifs harmonisés.

L'engagement des acteurs concernés et leur adhésion volontariste aux objectifs fédérateurs

fixés, devront être concrétisés par des contrats, programmes ou conventions qui précisent et

organisent les actions de chaque partenaire.

La contrainte de financement, considérée comme insurmontable, s’avère pour cette étude

surmontable. Actuellement, avec un programme clair et précis ainsi qu'une équipe d'acteurs

unis autours d'une vision globale et des objectifs communs, la charte de la ville de Safi est en

mesure d'attirer des financements inattendus et par conséquent de réaliser ses

recommandations dans les meilleures conditions.

STRATÈGIE DE MISE EN ŒUVRE 
DU CONTENU ET DES RECOMMANDATIONS 

DE LA CHARTE ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE
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1. LES PARTENAIRES

La mise en œuvre de la charte de la ville de
Safi ainsi que ses recommandations ne peut
se réaliser que dans un cadre de partenariat.
Ce partenariat doit être élargi et doit se baser
sur un engagement ferme des partenaires
suivants :

- La Province ;
- Le Conseil Provincial ;
- Le Conseil Régional ;
- L'Initiative Nationale pour le

Développement Humain ;
- La Chambre de l'Artisanat ;
- L'Agence Urbaine de Safi- youssoufia;
- L'Inspection Régionale des Monuments

et des Sites ;
- Le Centre Régional d'Investissement;
- Le Ministère de l’Aménagement du

Territoire de l’Urbanisme de l’Habitat et
de la Politique de la Ville;

- L'ONEE ;
- Al Omrane ;
- L'Agence de Développement Social ;
- Le Fonds d'Equipement Communal ;
- Les coopératives et les associations de

développement locales, provinciales et
régionales ;

- Les corps professionnels (ordres
architectes, topographes, association
ingénieurs…) ;

- Les coopérations internationales
(USAID, ACDI, JICA, PNUD, OMS…).

2. LES PORTEURS DES PROJETS

Parmi les partenaires cités, certains seront porteurs de projets qui seront programmés dans le
cadre de la charte de la Ville de Safi. La mise en place d'un comité de pilotage est strictement
recommandée afin de garantir une maitrise de la planification, la programmation, le suivi et
l'évaluation de la mise en œuvre des recommandations et du contenu de la Charte
Architecturale et Paysagère.

- Sous la présidence de l'autorité provinciale, et un secrétariat conjoint entre les communes
concernées et l'Agence Urbaine de Safi, ce comité devrait comprendre les acteurs
directement concernés.

À ce comité s'ajouteront :
- Un représentant des associations de développement;
- Un représentant des amicales de quartiers.

Ce comité doit se réunir chaque trimestre et peut former des sous-commissions qui se
réunissent à des fréquences plus grandes selon besoin.

3. GESTION, SUIVI ET EVALUATION

La programmation, la planification et la gestion des recommandations proposées, leur suivi et
leur évaluation, doivent aliéner au schéma de développement suivant :

- Validation de la stratégie de réhabilitation : Cette validation doit faire l'objet d'un
consensus dans le cadre de réunions de concertation et de coordination entre les
différents acteurs locaux ;

- Déclinaison de la stratégie en projets opérationnels : La définition des projets
opérationnels élaborés selon les actions prioritaires tel que définis dans le cadre de la
stratégie validée et ce, en fonction des engagements des différents partenaires. Cette
déclinaison des actions doit obéir à un workplan précis en matière de coûts et de délais;

- Conclusion de contrats programmes : Des contrats programmes ou conventions devront
être conclus entre les différents acteurs, sous l'égide des Autorités Provinciales. Ces
contrats/conventions devront figer en plus du contenu de chaque intervention, son coût
et le délai de son exécution;

- Communication et Marketing appliqué aux projets : Une opération de communication et
de Marketing concernant les projets retenus doit être réalisée auprès de tous les
partenaires potentiels en vue de garantir leur réalisation dans les meilleures conditions;

- La gestion et le suivi de la mise en œuvre : Le comité de pilotage et ses sous commissions
assureront un suivi rapproché des études et des réalisations. Cette gestion et ce suivi
devrait associer les professionnels concernés (bureau d'études, corps professionnels…).
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4. STRATEGIE DE COMMUNICATION ET MARKETING
Le rôle de la communication dans le confortement de la mise en œuvre des recommandations
est important. Au delà du partage de toute l'information autour du projet et de sa mise à la
disposition des différents acteurs pour mieux y participer, une meilleure compréhension de la
réhabilitation de la ville de Safi par ses occupants, est déterminante pour son acceptation et
pour une participation à sa réussite.

LES OUTILS
Les outils et les médiums suivants pourraient être utilisés :
- Manifestations : organisation de journées d'études, séminaires, colloques…, festivals,

expositions et portes ouvertes;
- Signalisation : les panneaux de signalisation et d'affichage;
- Publications de dépliants, de bulletins de liaison ou revues, d'affiches et de brochures;
- Médias : communiqués et articles de Presse, reportages thématiques pertinents, Site-Web

(Contenu évolutif mis à jour, avec une interface moderne et navigabilité optimale) et CD
Institutionnel.

- La mise en œuvre des recommandations et du contenu de la Charte Architecturale et
Paysagère nécessite l'élaboration d'une stratégie de communication pour la promotion du
projet en plus de la mobilisation des acteurs. Une communication transparente envers la
population et à même d'éluder les mauvaises compréhensions qui pourraient porter
préjudice. Les grandes lignes de cette stratégie peuvent être tracées à partir des éléments
suivants :
• La visibilité pour tous les acteurs locaux, provinciaux et régionaux (Services

déconcentrés/instances élues/Associations/ONG) de l'ensemble des recommandations et
du contenu de la Charte Architecturale et Paysagère ;

• La synergie dans les actions à entreprendre par les différents acteurs dans le cadre de la
mise en œuvre des recommandations et du contenu de la Charte Architecturale et
Paysagère;

• La création d'une image claire des recommandations et du contenu de la Charte
Architecturale et Paysagère. Une image capable d'attirer les acteurs, les investisseurs et
les capitaux;

• La mobilisation des habitants dans un cadre participatif et de compréhension autour du
projet de mise à niveau du centre;

• Le développement de messages forts relatifs aux « recommandations de la Charte
Architecturale et Paysagère», au développement urbanistique, à l'amélioration des
conditions et de la qualité de vie des habitants;

• Le choix de moyens de communication évolutifs, abordables et efficaces pour la
transmission des messages (événements, bulletins, brochures, dépliants, points de presse,
affichage public, panneaux…).

- Reporting : Sous l'encadrement de
l'Agence Urbaine et en associant des
professionnel, des rapports réguliers
trimestriels doivent être produits. Ce
travail qui se fera dans le cadre d'une sous
commission du comité de pilotage,
associera selon besoin, les partenaires
chargés de l'exécution des projets réalisés
dans le cadre des contrats-programmes;

- Evaluations et re-planification : Ce cycle
d'action est refermé par des évaluations
périodiques des projets élaborées. Ces
évaluations, qui seront diffusées auprès
des partenaires concernés, doivent aboutir
à des re-planifications à même de pouvoir
établir un recyclage éventuel de ces
projets.
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9. DURABILITÉ

La durabilité du projet sera assurée à travers la mise en place des
instruments institutionnels, réglementaires, informationnels,
financiers et techniques qui appuieront la mise en œuvre de la
charte de la Ville de Safi. La durabilité du projet sera matérialisée
par :

- La mise en place d'une programmation à échéance;

- La mise en place du cadre, partenarial et financier, qui
appuiera la réalisation de cette programmation;

- Le renforcement de capacité des acteurs et la mise en place
d'un cadre opérationnel d'intervention à travers la mise en
place d'une cellule d'appui technique et de conseil au niveau
régional qui veillera également à l'analyse des barrières qui
pourront se présenter ainsi qu'à l'identification de solutions
appropriées pour contourner ces barrières;

- L'appropriation des recommandations à travers la
mobilisation effective et le leadership pour la réalisation de
l'ensemble des activités;

- L'institutionnalisation du dispositif d'accompagnement
participatif.

10. REPLICABILITE

L'implémentation des recommandations et du contenu de la Charte
est un processus qui sera pertinemment documenté et par
conséquent aisément applicable aux autres cas du Maroc. La
réplicabilité doit être inscrite dans les activités du projet, qui prévoit
la mise en place d'une programmation élargie et des actions
d'information et de formation pour les autres sites.

Il est à noter que tous les processus et réalisations seront capitalisés
dans des documents écrits et transmis aux autres sites du Maroc qui
pourront ainsi lancer un processus similaire. De la même façon, ce
projet servira d'exemple concret aux autres sites, qui pourront les
reproduire et les dupliquer, notamment avec l'appui de la cellule qui
sera mise en place.

Par ailleurs la réplicabilité sera facilitée par l'implication des
principaux partenaires avec lesquels l'Agence Urbaine de Safi
établira des partenariats pour un renforcement de la convergence
des recommandations.

5. RECOMMANDATIONS OPERATIONNELLES

Comme mesures d'accompagnement, la mise en œuvre des
recommandations et du contenu de la Charte Architecturale et
Paysagère doit être épaulée par un certain nombre d'actions
touchant :
- Les outils de planification urbaine;
- Les aspects juridiques et fonciers;
- L'encadrement et le contrôle.

6. L'ELABORATION DES DOCUMENTS DE REFERENCE

En plus de la couverture de la ville par un plan d'aménagement
homologué comportant un règlement et un mode de gestion
spécifiques à la ville de Safi et orientant la régularisation de tous les
quartiers non structurés. Il est important de faire bénéficier le centre :
- D'un document de classement contraignant;
- D'un Arrêté Permanent de la Commune;
- D'études de détail architectonique, et des éléments

archéologiques.

7. SUR LE PLAN INSTITUTIONNEL, JURIDIQUE ET FONCIER

Il faut encourager l'immatriculation des terrains et faire inscrire la
totalité des espaces publics constituant le domaine public. Prise de
toutes les mesures adéquates pour assurer la disponibilité de
l'assiette foncière nécessaire à la mise en œuvre des
recommandations et du contenu de la Charte Architecturale et
Paysagère.

Consolider les structures de l'Agence Urbaine en la dotant de tous les
moyens nécessaires pour assurer une gestion urbaine de qualité avec
les outils les plus performants : SIG, gestion informatisée de
l'urbanisation… et pour veiller à la légalité des actes de l'octroi des
autorisations de lotir, de construire, du permis d'habiter…

8. L'ENCADREMENT ET LE CONTROLE

Encadrement des actions aussi bien par l'Administration, à travers les
autorisations de construire et le permis d'habiter, que par les
professionnels privés (Architectes, Ingénieurs spécialisés,
paysagistes…). La contractualisation de toutes les parties concernées
par le contrôle de la qualité des actions pour assurer un contrôle
efficace des infractions dans les domaines de l'urbanisme, de la
construction.
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L'implémentation des recommandations et du contenu de la Charte Architecturale et Paysagère
doit se faire selon des étapes essentielles :

Etape 1 :
1. Acceptation des recommandations et du contenu de la Charte Architecturale et Paysagère

: C'est la validation des recommandations et du contenu de la Charte Architecturale et
Paysagère et qui se fera sous forme d'une approbation dans le cadre d'une session de
négociation et de planification entre les acteurs locaux ;

2. Planification du plan d'action en actions exécutables : Des actions concrètes sont épurées
selon les thèmes prioritaires prédéfinis ;

3. Finalisation du plan d'action et sous-contrats-action : Des contrats seront paraphés entre
les différents acteurs sous la tutelle de la Province indiquant particulièrement la
consistance des actions, le timing de leur réalisation et leur budget ;

Etape 2 :
4. Programmation budgétaire : les budgets prévus pour chaque action sont programmés

dans un cadre partenarial et suivant une organisation pluriannuelle. Chaque partie
prenante doit préciser le montant de sa participation aux différentes actions et honorer
ses engagements relativement au calendrier de décaissement ;

5. Marketing des recommandations et du contenu de la Charte Architecturale et Paysagère :
Une action de Marketing touchant les actions prévues doit être effectuée tous azimuts en
vue d'assurer leur exécution dans les meilleures dispositions ;

Etape 3 :
6. Installation d'un comité de suivi: Un comité regroupant les représentants de la Province,

de la Municipalité, de l'Agence Urbaine et des acteurs concernés par le contrat doit être
institué pour garantir le suivi et l'évaluation des recommandations ;

7. Le développement d’un réseau de partenaires par la conception d'une plate-forme web
site accessible à tous les partenaires et sur lequel peut s'effectuer l'échange et le partage
au sujet des recommandations et du contenu de la Charte Architecturale et Paysagère ;

8. Reporting : Des comptes-rendus réguliers périodiques doivent être réalisés par les maitres
d'ouvrage chargés de l'exécution des recommandations réalisées dans le cadre des
contrats- action et restitué au comité de suivi ;

Etape 4 :
9. Communication des évaluations: les évaluations des recommandations réalisées seront

communiquées à tous les acteurs concernés dans le but d'une révision future de ces
actions ;

10.Evaluation finale et préparation du plan d'action suivant.

IMPLÉMENTATION ET PHASAGE DU PLAN 
D'ACTION DE LA CHARTE 

DE LA VILLE DE SAFI
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La mise en œuvre des différents contrats programme ou conventions et leur déclinaison en actions
d'intervention nécessite la mise en place d'un comité de suivi permanent présidé par le Gouverneur de la
Province et composé, en plus du président de la Commune, des représentants de l'ensemble des parties
concernés, du président de la commission de l'urbanisme et de l'environnement au sein de la commune
de l'autorité provinciale (division d'urbanisme), de l'autorité locale et de l'Agence Urbaine de Safi-
Youssoufia.

• MISSION DU COMITÉ ET PÉRIODICITÉ DE RÉUNIONS
Ce comité de suivi devrait se réunir 3 fois par an et chaque fois que cela est nécessaire. Il sera chargé
notamment de :

- Établir ou finaliser un programme d'intervention annuel relatif aux axes stratégiques du projet de
mise à niveau;

- Définir les modalités de mise en œuvre des différents projets et les faire valider par les instances
concernées ;

- Assurer le suivi et l'évaluation de la mise en œuvre des objectifs et des engagements des différents
Contrats programmes et conventions.

Le secrétariat est assuré par la Commune, assistée par l'agence urbaine.

• COMMISSIONS DE GESTION ET SUIVI
Ce comité de suivi peut designer une ou plusieurs commissions de gestion et suivi, dont les membres
seront nominativement désignés par les différents partenaires membres du comité. Cette commission se
réunira 2 fois par mois et chaque fois que cela est nécessaire. Il sera chargé notamment de :

- Vérifier les CPS, TDRs et projets de contrats, avec les différents intervenants (les entreprises, les
consultants, BET, Bureaux de contrôle, les architectes, les topographes…);

- Lancer les appels d'offres et appel à manifestation d'intérêt… ;
- Étudier les offres et proposer l'attribution des contrats d'exécution ;
- Suivre l'exécution des actions et superviser les travaux des entreprises ;
- Faciliter les démarches administratives à l'ensemble des intervenants;
- Encadrer et accompagner, dans le cas échéant, les propriétaires privés ou les populations affectés

par les projets ;
- Préparer les documents de communication autours des différents projets ;
- Assurer la gestion et le suivi de la mise en œuvre des objectifs et des engagements des Contrats

programmes et des activités lancées.

UN COMITE DE SUIVI DES 
RECOMMANDATIONS ET DU CONTENU DE 

LA CHARTE ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE 


